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L’ESSENTIEL 

 

 

Le projet de loi n° 630 (2014-2025) relatif à l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 (JOP) procède aux adaptations de 
notre cadre juridique nécessaires à la bonne organisation des épreuves 
olympiques qui, pour la première fois, se tiendront non dans une ville unique 
mais dans deux régions hôtes et quatre départements des Alpes françaises1. 
Selon son exposé des motifs, « eu égard aux spécificités et à l’ampleur 
exceptionnelle des JOP, compte tenu de l’intérêt général que revêtent leur accueil et 
leur organisation, il convient [ainsi], au regard de l’expérience de la France acquise à 
l’occasion de l’organisation des jeux de Paris 2024, d’adapter de manière 
proportionnée certaines dispositions de notre droit positif ». Reprenant des 
adaptations précédemment décidées dans le cadre des JOP 20242, le projet de 
loi vise notamment à mettre en œuvre le contrat hôte, à définir un régime 
dérogatoire au droit commun pour respecter les calendriers de construction 
et de rénovation des ouvrages olympiques et paralympiques ainsi qu’à 
garantir l’éthique et l’exemplarité des Jeux, notamment en matière de 
prévention des conflits d’intérêts et de lutte contre le dopage. Il comprend par 
ailleurs plusieurs dispositifs inédits, en particulier s’agissant de 
la sécurisation des grands évènements. Trois catégories de dispositions 
peuvent ainsi être distinguées : 

- Des adaptations spécifiques aux JOP, temporaires et qui ont 
majoritairement déjà été votées dans le cadre des JOP de Paris 2024 : il s’agit, 
pour l’essentiel, des dispositions permettant le respect des stipulations du 
contrat-hôte (titre Ier), relatives à l’éthique et à l’intégrité (titre II), 
à l’aménagement, à l’urbanisme, à l’environnement et au logement (titre III), 
ainsi qu’à la santé ou au travail (titre IV) ; 

- Des dispositions pérennisant ou prolongeant certains dispositifs 
institués lors des JOP 2024 : à l’instar de la pérennisation des enquêtes 
administratives de sécurité pour les personnels intérimaires des sociétés de 
transport (article 33), de la reconduction de l’expérimentation de la 
vidéoprotection algorithmique pour la sécurisation des grands évènements 
(article 35), du raccordement au réseau de collecte des eaux usées des bateaux 
franciliens (article 36) ainsi que de l’homologation des peines 
d’emprisonnement pour dopage en Polynésie française (article 37) ; 

 
1 Les régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte-d’Azur ainsi que les départements de la 
Savoie, de la Haute-Savoie, des Hautes-Alpes et des Alpes-Maritimes. 
2 Dans les lois n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 ou n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 et portant diverses autres dispositions. 
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- Des dispositions nouvelles relatives à la sécurisation des grands 
évènements, au-delà des seuls JOP 2030 : il en va ainsi de la possibilité pour 
des agents de sécurité privée de procéder à l’inspection visuelle des véhicules 
– et de leurs coffres – souhaitant se rendre sur les lieux d’un grand évènement 
(article 31) ainsi que de la création de nouveaux régimes d’interdiction de 
décoller en marge de ces évènements (article 32) ou d’interdiction de paraître 
sur les lieux où ils se déroulent (article 34).  

Compte tenu de la diversité des dispositions de ce texte, la 
commission des lois a délégué au fond l’examen de certaines d’entre elles à la 
commission de la culture, de l’éducation, du sport et de la communication 
(articles 1er, 2, 6, 7, 10 et 11), à la commission des affaires économiques 
(articles 13, 14, 17 à 20 et 24), à la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable (articles 3 et 21) ainsi qu’à la commission des 
affaires sociales (article 28 à 30), saisies pour avis. 

L’organisation des JOP 2030 représente un défi d’ampleur à 
plusieurs égards. D’une part, l’éclatement des sites sur plusieurs 
départements et régions nécessite un surcroît de coordination entre 
l’ensemble des acteurs étatiques, locaux et sportifs impliqués. D’autre part, la 
désignation relativement tardive des Alpes françaises impose des contraintes 
inédites en termes de calendrier. Dans ce contexte, la commission, 
à l’initiative de son rapporteur, Jean-Michel Arnaud, a approuvé 
les adaptations au droit commun proposées, dont la pertinence est attestée 
par le bon déroulement des JOP 2024.  

S’agissant des autres dispositions, elle a supprimé, à l’initiative de 
Stéphane Sautarel, le mécanisme de garantie financière des régions hôtes en 
cas de déficit du comité d’organisation des JOP (Cojop) prévu par l’article 5, 
considérant que les données disponibles à ce jour demeuraient trop imprécises 
pour fixer immédiatement et sereinement la répartition de cette potentielle 
charge entre l’État et les régions. Elle a par ailleurs adopté sept amendements 
du rapporteur visant notamment à étendre, dans une mesure strictement 
nécessaire, le champ de la procédure de prise de possession anticipée de 
terrains prévue par l’article 15, ainsi qu’à compléter et à sécuriser les 
dispositifs prévus au titre V pour la sécurisation des grands évènements. 

LE TITRE IER : UNE RÉPARTITION DE LA CHARGE D’UN ÉVENTUEL 
DÉFICIT DU COJOP ENTRE L’ÉTAT ET LES RÉGIONS HÔTES TROP 
PRÉCOCE ET IMPRÉCISE 

L’article 4 est le premier des deux articles du titre Ier examinés au 
fond par la commission. Il déroge à l’article 2060 du code civil afin que le 
« contrat hôte » signé entre, d’une part, le comité international olympique 
français (CIO) et, d’autre part, le comité national olympique et sportif français 
(CNOSF) et les deux régions hôtes – Auvergne-Rhône-Alpes et 
Provence Alpes-Côte d’Azur –, ainsi que leurs conventions d’exécution, 
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puissent comporter des clauses compromissoires. Ce dispositif reprend à 
l’identique l’article 6 de la loi du 26 mars 2018 précitée et la commission l’a 
adopté sans modification. 

La commission a en revanche, à l’initiative de Stéphane Sautarel, 
supprimé l’article 5 qui autorisait les deux régions hôtes à contribuer à la 
garantie accordée au CIO pour couvrir un éventuel déficit du Cojop, à 
hauteur d’un quart du solde déficitaire et dans la limite d’un pourcentage, fixé 
par décret, des recettes réelles de la section de fonctionnement des budgets 
régionaux. Elle a relevé qu’un tel dispositif n’avait pas été mis en œuvre pour 
les JOP 2024, pour lesquels l’État avait seul assumé les garanties financières. 
Par ailleurs, les prévisions de déficit sont aujourd’hui inabouties1, si bien 
que la charge qui pourrait in fine peser sur les finances régionales reste 
largement incertaine à ce stade. Dès lors, la commission a considéré que les 
conditions n’étaient pas réunies pour figer immédiatement et sereinement 
un mécanisme de répartition de cette potentielle charge entre l’État et 
les régions, fusse-t-il une simple faculté. 

LE TITRE II : LA REPRISE DES DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’ÉTHIQUE ET À L’INTÉGRITÉ ADOPTÉES POUR LES JOP 2024  

Les deux articles du titre II relevant de la compétence de la 
commission visent respectivement à permettre à la Cour des comptes de 
contrôler les comptes et la gestion des personnes publiques et privées2 
concourant à l’organisation des JOP (article 8), ainsi qu’à consacrer 
la compétence de l’agence française anticorruption pour contrôler le Cojop, 
la Solidéo et les personnes morales chargées des opérations de reconfiguration 
des sites olympiques et paralympiques (article 9). Ces dispositifs étant 
strictement identiques aux articles 29 et 30 de la loi du 26 mars 2018 précitée, 
ils n’ont pas appelé d’observation particulière de la part de la commission qui 
les a adoptés sans modification. 

LE TITRE III : UN AMÉNAGEMENT DES RÈGLES D’URBANISME ET 
DE LA COMMANDE PUBLIQUE INDISPENSABLE À LA RÉUSSITE DE 
L’ORGANISATION DES JOP 2030 

Le titre III comprend sept articles examinés au fond par 
la commission. Reprenant un procédé utilisé pour les JOP 2024 (article 8 de 
la loi du 26 mars 2018 précitée), l’article 12 prévoit une procédure de 
participation par voie électronique aux concertations organisées au titre du 
code de l’environnement pour les projets, plans et programmes nécessaires 

 
1 Selon les éléments transmis par le Dijop, « un travail d’analyse du budget figurant dans le dossier 
de candidature a été confié à l’IGF et à l’IGESR fin 2024 ; il a mis en évidence des risques potentiels 
tant dans les dépenses que parmi les recettes estimées au total à 262 M€ soit moins de 15 % du budget 
initial ». 
2 Sont concrètement visées les personnes privées concourant à l’organisation des JOP, bénéficiant à ce 
titre d’un financement public et ayant leur siège en France. 
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aux JOP. La commission a adopté cet article sans modification, tout en 
rappelant qu’un tel dispositif n’excluait pas la tenue ponctuelle de réunions 
publiques en cas de nécessité. 

L’article 15 autorise le recours à la procédure d’extrême urgence pour 
permettre la prise de possession anticipée de tous immeubles, bâtis ou non bâtis, 
pour la construction des villages olympiques et paralympiques et des ouvrages 
ou aménagements nécessaires aux compétitions. La commission a admis la 
nécessité d’une telle dérogation, qui figurait par ailleurs déjà à l’article 13 de la 
loi du 26 mars 2018 précitée. À l’initiative du rapporteur, elle l’a étendue aux 
immeubles et terrains dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation 
d’aménagements « connexes » indispensables au déroulement des JOP. 

L’article 16 autorise ensuite le préfet « à mettre en œuvre le dispositif 
d’occupation temporaire de terrains nécessaire à la réalisation de certaines 
constructions, installations ou aménagements nécessaires aux 
Jeux olympiques, en particulier aux abords des pistes et sites olympiques »1. 
La commission n’a pas remis ce dispositif en cause et a adopté l’article sans 
modification. 

L’article 22 reconduit quant à lui le dispositif de réservation de voies 
ou portions de voies routières au profit de véhicules nécessaires au bon 
déroulement des JOP2. Il prévoit également le transfert temporaire au préfet, 
du 1er janvier au 31 mars 2030, des pouvoirs de police de la circulation sur ces 
voies, et sur celles qui assurent leur délestage. Tout en approuvant la 
reconduction de ce dispositif, la commission a adopté, à l’initiative du 
rapporteur, trois amendements visant à intégrer les véhicules sanitaires à la 
liste des véhicules autorisés à emprunter ces voies réservées ainsi qu’à préciser 
les modalités de consultation des autorités détentrices du pouvoir de police 
pour la détermination des voies de délestage.  

La commission a adopté sans modification les trois derniers articles 
du titre III, qui portent des adaptations au droit de l’urbanisme et de la 
commande publique qui ont, pour certaines, déjà démontré leur pertinence 
dans le cadre des JOP 2024 : 

- L’article 25 renouvelle une double dérogation aux règles régissant 
l’occupation du domaine public. D’une part, il exempte de l’exigence d’une 
procédure de sélection préalable publique la délivrance d’une autorisation 
d’occupation du domaine public au Cojop ainsi que la délivrance, 
par ce dernier, d’un titre de sous-occupation aux partenaires de marketing 
olympique. D’autre part, il permet la délivrance à titre gratuit de ces titres de 
sous-occupation aux partenaires de marketing olympique.  

- L’article 26 vise à faciliter le recours aux marchés publics de 
conception-réalisation pour les opérations de construction ou de 

 
1 Cf. Étude d’impact. 
2 Ceux des personnes accréditées par le Cojop, les taxis, les véhicules de transport en commun, les 
véhicules destinés à favoriser le transport des personnes à mobilité réduite, ainsi que les véhicules de 
secours et de sécurité. 
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réhabilitation portant sur des ouvrages nécessaires à l’organisation des 
JOP 2030. La commission a approuvé la reconduction d’un tel régime 
dérogatoire, en rappelant les impératifs calendaires très contraints 
des JOP 2030, ainsi que les exigences techniques renforcées applicables à 
ces ouvrages ayant vocation à connaître une deuxième phase d’exploitation à 
l’issue des JOP.  

- L’article 27 permet quant à lui, à titre dérogatoire et lorsque l’objet 
ou les modalités du contrat justifie le recours à une telle mesure, de conclure 
des accords-cadres pour des travaux, services ou fournitures relatifs à 
l’organisation des Jeux pour une durée comprise en quatre et six ans, alors 
que le droit commun impose une durée maximale de quatre ans. 
La commission a admis la pertinence de cet alignement de la durée de certains 
accords-cadres sur l’échéance olympique, qui permettra de sécuriser 
juridiquement les montages contractuels de la Solidéo et d’éviter les 
changements de prestataires pendant la phase d’organisation. 

LE TITRE V : DE NOUVEAUX INSTRUMENTS UTILES À 
LA SÉCURISATION DES GRANDS ÉVÈNEMENTS 

Le titre V prévoit cinq dispositifs distincts visant à donner à l’autorité 
administrative les moyens de sécuriser les grands évènements, y compris 
au-delà des JOP : 

- L’article 31 autorise les agents de sécurité privée à procéder, avec 
le consentement de leur propriétaire, à l’inspection visuelle de véhicules 
– y compris de leurs coffres –, souhaitant accéder aux infrastructures d’un 
grand évènement dont ils ont la garde. Par cohérence avec la recommandation 
analogue qu’elle a récemment défendue vis-à-vis des policiers municipaux1, 
la commission a approuvé sans réserve ce renforcement des prérogatives de 
ces acteurs indispensables du continuum de sécurité ; 

- L’article 32 crée une nouvelle mesure administrative d’interdiction 
de décoller visant les pilotes dont il existe des raisons sérieuses de penser 
qu’ils envisageraient de se soustraire à une interdiction de survol édictée à 
l’occasion d’un grand évènement afin de troubler gravement l’ordre public ou 
de porter atteinte à la sécurité publique au cours dudit évènement ; 

- L’article 33 permet la réalisation d’une enquête administrative de 
sécurité à l’égard de certains personnels intérimaires employés par les 
entreprises de transports, pérennisant ainsi un dispositif mis en place à titre 
temporaire dans le cadre des JOP 2024. La mesure contient toutefois une 
évolution bienvenue : l’enquête serait réalisée non plus à la demande de 
l’entreprise d’intérim, mais bien de l’entreprise de transport. La commission a 
précisé, à l’initiative du rapporteur, que ces enquêtes administratives 
pourraient également être menées à l’initiative du préfet ; 

 
1 Rapport d’information n° 671 (2024-2025) de Jacqueline Eustache-Brinio, « 25 propositions pour 
donner aux polices municipales les moyens de lutter contre l’insécurité du quotidien », 28 mai 2025. 
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- L’article 34 crée un nouveau régime d’interdiction de paraître dans les 
lieux où se déroulent un grand évènement, pour une durée ne pouvant excéder 
ledit évènement dans la limite de deux mois. Il reprend une disposition déjà 
adoptée par le Sénat à l’initiative de Marc-Philippe Daubresse1. De fait, le régime 
des mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance (MICAS) n’est 
pas pleinement adapté aux grands évènements, eu égard à ses strictes conditions 
d’édiction et à sa limitation dans le temps. Dans le cadre des JOP 2024, 
l’administration a ainsi dû volontairement s’abstenir de prononcer certaines MICAS 
à l’encontre d’individus potentiellement dangereux afin de se « réserver » cette 
possibilité pour la période sensible des JOP. Le dispositif proposé étant équilibré et 
répondant à un besoin opérationnel indéniable, la commission a approuvé cette 
disposition en étendant néanmoins, à l’initiative du rapporteur, le délai d’entrée en 
vigueur de la mesure à 72 heures après sa notification (contre 48 heures dans le 
texte initial). Cet allongement vise à sécuriser juridiquement le dispositif en 
garantissant l’effectivité du droit au recours devant le juge des référés, en particulier 
dans l’hypothèse où le grand évènement concerné serait de courte durée. 

– Enfin, l’article 35 reconduit jusqu’au 31 décembre 2027 
l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique, qui a pris fin le 31 mars 
2025. Conformément aux recommandations récemment formulées par 
Françoise Dumont et Marie-Pierre de La Gontrie2, la commission a, à l’initiative 
du rapporteur, assoupli le dispositif en autorisant les agents de surveillance de 
la voie publique (ASVP) à accéder aux signalements, dans le but de faciliter la 
mise en œuvre de l’expérimentation dans les collectivités territoriales. Afin de 
conforter le dispositif d’évaluation de l’expérimentation, elle a par ailleurs inscrit 
dans la loi les garanties d’indépendance de son comité d’évaluation. 

LE TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES 

Les deux articles du titre VI visent respectivement à pérenniser 
dispositions prises au titre des JOP 2024 sur l’assainissement des bateaux et des 
établissements flottants sur le territoire des communes riveraines de la Seine 
de Paris à L’île-Saint-Denis (article 36) et à l’homologation des peines 
d’emprisonnement édictées par l’assemblée de la Polynésie française en matière de 
délits liés au dopage (article 37). La commission les a adoptés sans modification. 

* 

*        * 

La commission a adopté le projet de loi ainsi modifié.  

 
1 Rapport n° 258 (2023-2024) de Marc-Philippe Daubresse sur la proposition de loi instituant des 
mesures judiciaires de sûreté applicables aux condamnés terroristes et renforçant la lutte 
antiterroriste, 17 janvier 2024. 
2 Rapport d’information n° 374 (2024-2025) de Françoise Dumont et Marie-Pierre de La Gontrie, 
« Vidéoprotection algorithmique, sécurité privée : Après les JOP, jouons les prolongations », 
19 février 2025. 

https://www.senat.fr/rap/l23-258/l23-258.html
https://www.senat.fr/rap/r24-374/r24-374.html
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EXAMEN DES ARTICLES 
 

 Article 1er  
Désignation des organisateurs des jeux Olympiques et Paralympiques 

d’hiver des Alpes françaises 2030 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du sport. 

La commission a adopté l’article 1er sans modification. 

 Article 2 
Renforcement de la protection intellectuelle des propriétés 

Olympiques et Paralympiques d’hiver des Alpes françaises 2030 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du sport. 

Lors de sa réunion, la commission de la culture, de l’éducation, de la 
communication et du sport a adopté l’amendement COM-13 de son 
rapporteur Claude Kern. 

La commission a adopté l’article 2 ainsi modifié 

 Article 3 
Dérogations aux interdictions et restrictions en matière de publicité 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable. 

Lors de sa réunion, la commission de l’aménagement du territoire et 
du développement durable a adopté l’amendement COM-16 de son 
rapporteur Damien Michallet. 

La commission a adopté l’article 3 ainsi modifié. 
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 Article 4 
Permettre l’intégration de clauses compromissoires dans le contrat hôte et 

ses conventions d’exécution 

L’article 4 a pour objet de déroger à l’article 2060 du code civil qui interdit 
aux personnes publiques de recourir à l’arbitrage, afin que le contrat « hôte » des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 ainsi que ses conventions d’exécution 
puissent comporter des clauses compromissoires. 

La commission a adopté cet article sans modification. 

1. Une dérogation habituelle à un principe législatif s’agissant de 
contrats d’organisation d’événements sportifs internationaux 

L’arbitrage est un mode contentieux de résolution des litiges faisant 
appel à un juge conventionnel désignés par les parties et donnant lieu à une 
sentence arbitrale.  

L’article 2060 du code civil pose le principe de l’interdiction du 
recours à l’arbitrage par les personnes publiques. Ce principe est également 
rappelé à l’article L. 432-1 du code des relations entre le public et 
l’administration (CRPA). Le Conseil d’État a érigé cette interdiction en 
principe général du droit1, et le Conseil constitutionnel a confirmé sa valeur 
uniquement législative2. L’arbitrage peut donc intervenir en tant que mode 
dérogatoire au droit commun, sur autorisation d’une disposition législative 
spéciale et expresse.  

Le contrat hôte, signé le 9 avril 2025 par le Comité national olympique 
et sportif français (CNOSF), la région Auvergne-Rhône-Alpes et la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Comité international olympique (CIO), 
comporte une telle clause compromissoire3, ce qui apparait nécessaire tant 
pour valider la signature du contrat hôte que pour permettre la signature de 
futures conventions d’exécution de ce contrat.  

Une exception générale au principe a certes été prévue à l’article 9 de 
la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux 
collectivités locales, qui autorise les personnes publiques françaises à 
souscrire des clauses compromissoires dans les contrats signés avec des 
sociétés étrangères en vue de la réalisation d’opérations d’intérêt national. 
Toutefois, le CIO n’ayant pas le statut de société mais d’organisation 
internationale non gouvernementale, le contrat hôte n’entre pas dans le champ 
de cette dérogation.  

 
1 CE, Assemblée générale, avis, 6 mars 1986, n° 339710, Eurodisney 
2 Conseil constitutionnel, décision n° 2004-506 DC du 2 décembre 2004, Loi de simplification du droit, 
cons. 32. 
3 Article 52.2. 
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Dans ce cadre, l’article 4 du projet de loi a pour objet d’une part de 
valider la clause compromissoire stipulée dans le contrat hôte, et d’autre 
part de permettre la stipulation d’une telle clause dans les futures 
conventions d’exécution de ce contrat. Le contrat hôte désigne le Tribunal 
arbitral du sport pour la résolution de tous les litiges relatifs à l’interprétation, 
à la validité et à l’exécution du contrat. 

Une telle dérogation est habituellement prévue pour l’organisation 
d’événements sportifs internationaux, et en dernier lieu pour les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 20241. 

2. La commission, constatant le caractère habituel de telles clauses dans 
les événements sportifs internationaux, a adopté cet article sans 
modification.  

La commission a adopté l’article 4 sans modification. 

 Article 5 (supprimé) 
Autorisation pour les régions hôtes des Jeux Olympiques et 

Paralympiques d’hiver de 2030 d’accorder leur garantie financière au 
comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 

L’article 5 autorise les deux régions hôtes des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030, Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
accorder une garantie financière au déficit du Cojop, d’un montant qui ne pourra, 
pour chacune, excéder le quart de ce déficit ni un pourcentage de leurs recettes de 
fonctionnement, qui sera fixé par décret. 

Considérant que les conditions n’étaient pas réunies pour figer 
immédiatement et sereinement un mécanisme de répartition de cette potentielle 
charge entre l’État et les régions, la commission a supprimé cet article. 

1. L’octroi des Jeux Olympiques et Paralympiques est conditionné à la 
souscription de trois garanties financières par l’entité organisatrice 

Le Comité international olympique (CIO) exige que l’entité 
organisatrice assume trois garanties distinctes :  

- une garantie de remboursement du CIO en cas d’annulation des Jeux ;  
- une garantie d’emprunt en vue de faciliter la trésorerie du comité 

d’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver 2030 (COJOP) ;  
- une garantie de déficit du COJOP.  

 
1 Article 6 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024. 
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La constitution de ces garanties est un préalable à l’attribution 
officielle des JOP par le CIO. Toutefois, pour des raisons de politique 
intérieure, et notamment la dissolution de l’Assemblée nationale, le CIO a 
consenti le 24 juillet 2024 à attribuer officiellement les JOP 2030, malgré 
l’absence de formalisation de ces garanties. Il a toutefois retardé la signature 
du contrat hôte à l’officialisation de ces dernières.  

Par lettre du 2 octobre 2024, le premier ministre Michel Barnier s’était 
engagé auprès du CIO à apporter les deux premières de ces garanties, 
la première étant évaluée à 520 millions d’euros, et la seconde à 70 millions 
d’euros. Cet engagement a été concrétisé en loi de finances pour 20251. 

Enfin, le premier ministre François Bayrou s’est engagé par lettre de 
mars 2025 à apporter la troisième garantie financière.  

À la suite de ces engagements, le CIO a finalement signé le contrat 
hôte le 9 avril 2025.  

2. L’article 5 : une faculté pour les régions d’apporter une garantie 
financière au déficit du Cojop 

Les régions ne peuvent légalement souscrire que des garanties 
d’emprunts, et non des garanties de déficit2.  

L’article 5 a pour objet de permettre aux régions hôtes de déroger à 
cette règle en les autorisant, sur délibération du conseil régional, à contribuer 
à cette garantie du déficit du Cojop. Son montant ne pourrait excéder, pour 
chacune, le quart de ce déficit ni un pourcentage de ses recettes de 
fonctionnement, qui serait fixé par décret. En parallèle, un dispositif de 
garantie de l’État aurait vocation à être inscrit au projet de loi de finances 
pour 2026. 

Le rapporteur relève que, pour les JOP 2024, la garantie d’un éventuel 
déficit du Cojop avait été exclusivement assumée par l’État3.  

Le même article prévoit qu’une convention signée par les régions 
hôtes avec le Cojop et l’État devrait définir les modalités de la garantie 
financière, et les mécanismes de contrôle et d’action visant à préserver 
l’équilibre budgétaire et financier du Cojop.  

Toutefois, si aucune estimation du solde du Cojop 2030 n’a été rendue 
publique à ce jour, faute notamment de liste arrêtée des sites et des épreuves, 
il ressort des travaux que les JOP 2030, contrairement à ceux de 2024, seraient 
largement déficitaires. D’après le CNOSF, cela résulte d’une structure de 
budget plus déficitaire pour les Jeux d’hiver que pour les Jeux d’été, du fait 

 
1 Voir article 151 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025. 
2 Voir articles L. 4253-1 et suivants du code général des collectivités territoriales.  
3 Voir l’article 81 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017.  
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de recettes moindres, notamment de billetterie1. Ainsi, le montant du déficit 
du Cojop retenu dans le dossier de candidature Alpes 2030 était 
de 462 millions d’euros2.  

3. La position de la commission : supprimer un dispositif aux 
conséquences financières incertaines 

Selon les élus auditionnés, un rapport de l’inspection générale des 
finances qui n’a pas été rendu public aurait réévalué le déficit attendu de 
plusieurs centaines de millions d’euros. Cette information n’a pas été 
démentie par les autorités de l’État auditionnées. Les prévisions concernant le 
budget des JOP 2030 lui-même connaissent par ailleurs d’importantes 
variations. Celui-ci se situerait entre 1,9 et 2,4 milliards d’euros, sans que des 
estimations plus précises ne soient disponibles à ce jour.  

La commission relève que les données figurant dans l’étude 
d’impact n’apportent pas davantage de précision sur ces ordres de grandeur, 
lacune qui ne permet pas d’apprécier les conséquences potentiellement 
importantes de l’article 5 pour les finances régionales.  

Dès lors, la commission a considéré que les conditions n’étaient pas 
réunies pour figer immédiatement et sereinement un mécanisme de 
répartition de cette potentielle charge entre l’État et les régions. En effet, 
même facultatif, l’adoption d’un tel dispositif consacrerait de fait une 
solidarité financière dont les contours réels sont incertains  

La commission a donc adopté l’amendement de suppression 
COM-14 présenté par Stéphane Sautarel. 

La commission a supprimé l’article 5. 

 Article 6  
Élaboration d’une charte du volontariat olympique et paralympique 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du sport. 

La commission a adopté l’article 6 sans modification. 

 
1 À titre de comparaison, les recettes de billetterie sont évaluées à 262 M€ pour les JOP d’hiver 2030, 
contre les 1,2 Md€ qui avaient été anticipés pour les JOP d’été 2024.  
2 Alors que les JOP Paris 2024 ont dégagé un surplus de 76 millions d’euros.  
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 Article 7  
Participation des parlementaires au sein du comité d’éthique et du comité 

des rémunérations du comité d’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques d’hiver des Alpes françaises 2030 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du sport. 

Lors de sa réunion, la commission de la culture, de l’éducation, de la 
communication et du sport a adopté l’amendement COM-37 de son 
rapporteur Claude Kern. 

La commission a adopté l’article 7 ainsi modifié. 

 Article 8  
Assujettissement des personnes concourant à l’organisation des jeux 

Olympiques et Paralympiques de 2030 au contrôle de la Cour des comptes 

L’article 8 consacre la compétence de la Cour des comptes pour procéder au contrôle 
des comptes et de la gestion des personnes morales publiques et privées concourant à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 (JOP). La commission a 
approuvé la reconduction d’un dispositif qui a déjà été adopté à l’identique pour la 
préparation des JOP 2024 et a, dans ce cadre, démontré toute sa pertinence. Elle a 
adopté cet article 8 sans modification.  

1. L’article 8 : garantir la possibilité pour la Cour des comptes de 
contrôler l’ensemble des personnes impliquées dans l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 

L’article 8 consacre la compétence de la Cour des comptes pour 
procéder au contrôle des comptes et de la gestion de deux catégories de 
personnes morales, lorsqu’elles concourent à l’organisation des JOP 2030. 
Il déroge ainsi à l’article L. 111-3 du code des juridictions financières, qui 
prévoit que « la Cour des comptes contrôle les services de l’État et les autres 
personnes morales de droit public, sous réserve de la compétence attribuée aux 
chambres régionales et territoriales des comptes ». 

Cette dérogation concerne premièrement les personnes publiques. 
Le contrôle des deux régions, des quatre départements ainsi que des 
communes et intercommunalités hôtes, en tant qu’il concerne spécifiquement 
leur contribution à l’organisation des JOP, relèvera ainsi de la Cour des 
comptes et non des chambres régionales des comptes normalement 
compétentes. L’objectif de cette centralisation du contrôle est, selon les 
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termes utilisés dans l’étude d’impact, « d’assurer une plus grande 
homogénéité et efficacité des procédures »1. 

Il s’agit, deuxièmement, des personnes privées ayant leur siège en 
France et bénéficiant, du fait de leur implication dans l’organisation 
des JOP, d’un financement public.  

Comme cela est rappelé dans l’étude d’impact, ce périmètre vise 
principalement à garantir la compétence de la Cour des comptes sur le comité 
d’organisation des JOP 2030 (Cojop), le comité national olympique et sportif 
français (Cnosf), le comité paralympique et sportif français (CPSF) ainsi 
que, le cas échéant, les structures de droit privé qui seraient créées 
postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi et qui auraient vocation à 
intervenir dans la gouvernance des JOP 20302.  

Si la Cour des comptes peut, en application de l’article L. 111-6 du 
code des juridictions financières, contrôler les comptes et la gestion des 
organismes bénéficiant d’un concours financier de l’État, le champ de ce 
contrôle est en effet limité au compte d’emploi du concours financier que 
l’organisme établit lorsque « le concours financier ou les recettes attribuées sont 
affectés à des dépenses déterminées et que leur montant ne dépasse pas 50 % des 
ressources totales de l’organisme bénéficiaire »3. En l’espèce, la contribution de 
l’État au financement du Cojop ne devrait, selon les données disponibles, 
représenter qu’environ 20 % à 25 % de son budget, soustrayant de facto au 
contrôle de la Cour des comptes cet organisme établi sous la forme d’une 
association loi de 1901. Comme cela est rappelé dans l’étude d’impact, 
l’essentiel de ses revenus devrait provenir du comité international olympique, 
de la billetterie et des partenaires marketing. De la même manière, le CNOSF 
et le CPSF relèvent d’un statut associatif de droit privé limitant l’étendue de 
la compétence de la Cour des comptes à leur endroit. 

Une disposition législative est en conséquence nécessaire pour ouvrir à 
la Cour des comptes la possibilité de contrôler les comptes et la gestion de 
l’ensemble des personnes morales publiques et privés concourant à 
l’organisation des JOP 2030, et ce en amont comme en aval de l’évènement.  

Du reste, le même constat avait conduit à l’adoption d’une disposition 
identique dans le cadre de la préparation des JOP 2024. L’article 8 reprend ainsi 
dans les mêmes termes l’article 29 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 

S’agissant des modalités du contrôle, l’article 8 précise qu’il 
s’exercerait « dans les conditions et selon les procédures du code des juridictions 
financières applicables aux personnes publiques ». Il en résulte que la Cour des 

 
1 Étude d’impact, p. 77. 
2 Il doit par ailleurs être relevé que la société de livraison des ouvrages olympiques Alpes 2030 relève 
de plein droit de la compétence de la Cour des comptes, en sa qualité d’établissement public et 
commercial et au titre de l’ article L. 111-3 du code des juridictions financières.  
3 Article R. 133-1 du code des juridictions financières.  
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comptes bénéficierait de ses prérogatives d’enquête sur pièces et sur places 
dans les conditions du droit commun, de la même manière que de son droit 
de communication. Les garanties procédurales prévues par les articles L. 141-1 
à L. 141-6 du code des juridictions financières s’appliqueraient par ailleurs 
pleinement aux personnes contrôlées, notamment s’agissant du respect d’une 
procédure contradictoire et du secret des investigations. 

L’article précise enfin qu’un rapport sur l’organisation des JOP 2030 sera 
remis au Parlement par la Cour des comptes en 2028. 

2. La position de la commission : une reconduction bienvenue d’un 
dispositif qui a fait ses preuves  

Par cohérence avec la position adoptée lors de l’examen de la loi 
du 26 mars 2018 précitée, la commission a approuvé le principe de l’article 8. 

Elle partage sans réserve l’analyse figurant dans l’étude d’impact 
selon laquelle le contrôle régulier du Cojop par la Cour des comptes, 
d’une part, permettra de prévenir tout risque de dérapage budgétaire et, 
d’autre part, constituera un gage de transparence indispensable à la réussite 
de cet évènement d’ampleur mondiale : « [ce contrôle] constitue un gage de 
transparence financière qui sera aussi un critère de réussite aux yeux du Comité 
international olympique et des Français ; conduit par une institution indépendante, 
il doit permettre de s’assurer du bon usage des deniers publics par un organisme de 
droit privé ou de droit public ; il a également pour objet de vérifier que le budget 
prévisionnel consacré à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 2030 
est maîtrisé tout au long de la période. Il pourra en particulier révéler des points 
d’alerte »1. 

Du reste, la commission relève que la Cour des comptes a pleinement 
exercé ses prérogatives de contrôle dans le cadre des JOP 2024. 
Deux rapports ont été rendus au Parlement sur le fondement de l’article 29 de 
la loi du 26 mars 2018 précitée2. Au-delà, les juridictions financières ont 
procédé à d’importants travaux en amont des JOP, avec notamment la 
réalisation de contrôles réguliers du Cojop, de la délégation interministérielle 
aux JOP, de la Solidéo et des collectivité territoriales maîtres d’ouvrage de 
sites olympiques. Ce travail est enfin encore en cours. L’étude d’impact 
mentionne ainsi six travaux de contrôle d’ores et déjà engagés et qui 
s’achèveront d’ici 2026. Ceux-ci concerneront respectivement : 

- les dépenses publiques liées aux JOP 2024 ; 

- l’organisation et l’héritage des JOP 2024 ; 

- la Solidéo ; 

 
1 Étude d’impact, pp. 77-78. 
2 Cour des comptes, Rapports au Parlement sur l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris 2024, Janvier 2023 et Juillet 2023. 
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- le Cojop ; 

- les transports lors des JOP 2024 ; 

- la sécurité lors des JOP 2024. 

Le précédent des JOP 2024 a démontré toute l’utilité d’un contrôle 
exhaustif et régulier de la Cour des comptes sur l’organisation d’événements 
d’ampleur internationale. Dans ce contexte, la commission a considéré 
bienvenue la reconduction de dispositif pour les JOP 2030 et a adopté 
l’article 8 sans modification. 

La commission a adopté l’article 8 sans modification. 

 Article 9 
Compétence de l’Agence française anticorruption pour contrôler les entités 

impliquées dans l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 
d’hiver des Alpes françaises 2030 

L’article 9 tend, comme cela avait été prévu dans le cadre de l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, à étendre ponctuellement 
le champ de compétence de l’Agence française anticorruption de façon à lui 
permettre de contrôler l’ensemble des acteurs impliqués dans l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques des Alpes françaises de 2030.  

La commission des lois a adopté cet article sans modification.  

1. L’état du droit : le champ de compétence de l’Agence française 
anticorruption est strictement délimité par la loi 

Régie par la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique (dite « loi Sapin II »), l’Agence française anticorruption (AFA) est 
un service à compétence nationale, placé auprès du ministre de la justice et du 
ministre chargé du budget. Elle est dirigée par un magistrat hors hiérarchie de 
l’ordre judiciaire nommé par décret du Président de la République pour une 
durée de six ans non renouvelable. Sa mission est d’aider les autorités 
compétentes et les personnes qui y sont confrontées à prévenir et à détecter 
les délits suivants :  

- concussion (article 432-10 du code pénal) ;  

- trafic d’influence (articles 432-11 et 433-1 à 433-2-1 du même code) ;  

- corruption active ou passive (articles 432-11 et 433-1 du même code) 

- prise illégale d’intérêts (article 432-12 du même code) ;  
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- favoritisme (article 432-14 du même code) ;  

- détournement de fonds publics (articles 432-15 et 432-16 du même code).  

Dans le cadre de cette mission, l’AFA peut notamment, de sa propre 
initiative, contrôler la qualité et l’efficacité des procédures mises en œuvre pour 
lutter contre la corruption au sein des administrations de l’État, des collectivités 
territoriales, de leurs établissements publics et sociétés d’économie mixte, et des 
associations et fondations reconnues d’utilité publique1.  

La loi Sapin II l’autorise également à mener des contrôles auprès des 
organes exécutifs de sociétés, groupes de sociétés dont la société mère a son 
siège social en France ou encore d’établissements publics à caractère industriel 
et commercial, dès lors que leur effectif comprend au moins cinq cents salariés, 
et dont le chiffre d’affaires ou le chiffre d’affaires consolidé est supérieur 
à 100 millions d’euros. Ces contrôles ont vocation à vérifier que ces personnes 
ont bien pris les mesures de prévention de la corruption prévues par la même 
loi (définition d’un code de conduite assorti d’un régime de sanctions 
disciplinaire, mise en place d’un dispositif d’alerte interne, formation, etc.)2. 

Ce champ de compétence ne permet pas à l’AFA de contrôler l’action 
de l’ensemble des acteurs impliqués dans l’organisation des 
jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) d’hiver des Alpes françaises 
de 2030. En particulier, il ne couvre pas leur Comité d’organisation 
(Cojop 2030) ni certaines filiales de la Société de livraison des ouvrages 
olympiques (Solideo), qui ne dépassent pas les seuils d’effectifs ou de chiffre 
d’affaires susmentionnés.  

2. Le projet de loi : un élargissement du champ de compétence de 
l’AFA à l’ensemble des acteurs chargés de l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 

Selon les termes de l’étude d’impact du présent projet de loi, « les 
jeux Olympiques et Paralympiques sont des évènements présentant un niveau 
de risque de corruption très important, tant dans la phase d’attribution que dans 
la phase de réalisation des infrastructures nécessaires (marchés de travaux) et 
d’organisation évènementielle en elle-même (billetterie) ». 

La prévention de ces risques participe également des engagements 
pris par la France dans le cadre du Partenariat international contre la 
corruption dans le sport (dit « IPACS »). 

 
1 Article 3 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique.  
2 Article 17 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique. 
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Les JOP de Paris 2024 avaient déjà donné lieu à une mesure 
législative d’extension temporaire du champ de compétence de l’AFA, de 
façon à lui permettre de contrôler le Cojop 2024 et les acteurs économiques 
impliqués dans son organisation1.  

Ce dispositif avait permis à l’AFA d’effectuer des contrôles 
du Cojop 2024, de la Solideo, des cinq collectivités territoriales et établissements 
publics maîtres d’ouvrage sur des opérations olympiques et de douze autres 
acteurs économiques du secteur du bâtiment et travaux publics (BTP) impliqués.  

Selon l’étude d’impact, ces contrôles ont démontré leur pertinence, 
en permettant la prévention effective de risques en matière d’atteinte à 
la probité. S’agissant en particulier du Cojop 2024, l’AFA avait pu identifier 
une zone de risques importante concernant les mobilités sortantes 
des collaborateurs du comité, et relevé un suivi insuffisant en matière de 
gestion des cadeaux et invitations reçues. S’agissant de la Solideo, les contrôles 
successifs qui ont été menés et le suivi des recommandations auxquels ils ont 
donné lieu auraient permis d’attester de « la forte progression au sein de 
l’établissement public de la prise en compte des risques d’atteintes à la probité ».  

Le présent article tend à reconduire ce dispositif en vue des JOP 2030.  

Il permet ainsi à l’AFA de contrôler de sa propre initiative, dans les 
conditions prévues par la loi Sapin II, la qualité et l’efficacité des procédures 
mises en œuvre pour prévenir et détecter les faits de corruption, de trafic 
d’influence, de concussion, de prise illégale d’intérêts, de détournement de 
fonds publics et de favoritisme au sein : 

- du Cojop 2030 ;  

- de la Solideo Alpes 2030 ainsi que, le cas échéant, de ses filiales ;  

- des personnes morales chargées des opérations de reconfiguration 
des sites olympiques et paralympiques postérieurement à l’organisation 
des JOP 2030. 

L’article entrerait en vigueur dès la publication de la présente loi, de telle 
sorte que l’AFA pourrait engager ses travaux nettement en amont des Jeux.  

La commission a adopté l’article 9 sans modification. 

 
1 Article 30 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux Olympiques 
et Paralympiques de 2024.  
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 Article 9 bis (nouveau) 
Ratifications d’ordonnances prises pour transposer des modifications 

du code mondial antidopage  

Lors de sa réunion, la commission de la culture, de l’éducation, de la 
communication et du sport a adopté l’amendement COM-35 de son 
rapporteur Claude Kern portant article additionnel avant l’article 10. 

La commission a adopté l’article 9 bis ainsi rédigé. 

 Article 10 
Habilitation à légiférer par voie d’ordonnance pour transposer 

en droit interne le code mondial antidopage 2027 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du sport. 

La commission a adopté l’article 10 sans modification. 

 Article 11  
Clarification et précision des procédures antidopage 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du sport. 

Lors de sa réunion, la commission de la culture, de l’éducation, de la 
communication et du sport a adopté l’amendement COM-36 de son 
rapporteur Claude Kern. 

La commission a adopté l’article 11 ainsi modifié. 
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 Article 12 
Participation par voie électronique du public aux décisions ayant 

une incidence sur l’environnement 

L’article 12 simplifie les procédures de participation du public pour les décisions 
ayant une incidence sur l’environnement nécessaires à la préparation, l’organisation ou 
le déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 en prévoyant le recours à 
une procédure adaptée de participation du public par voie électronique. 

La commission a adopté cet article sans modification.  

1. Ainsi que pour les JOP 2024, le projet de loi JOP 2030 prévoit, pour 
les décisions ayant une incidence sur l’environnement, le recours à 
une procédure ad hoc de participation du public par voie 
électronique 

1.1. Les modalités de mise en œuvre des enquêtes publiques apparaissent peu 
compatibles avec l’exigence de célérité qui s’attache à la livraison 
des ouvrages olympiques et paralympiques des JOP 2030  

 Le régime de droit commun des décisions ayant une incidence sur 
l’environnement prévoit la participation du public dans la phase d’élaboration 
du projet (phase amont) puis dans la phase d’autorisation environnementale 
du projet tel qu’il aura été défini (phase aval).  

Pour la phase aval, seule modifiée par l’article 12 du projet de loi, 
le droit commun prévoit deux modalités de participation du public en 
fonction de l’ampleur du projet ou plan : 

- l’enquête publique, organisée par un commissaire-enquêteur et qui 
concerne principalement les projets, plans ou programmes soumis à évaluation 
environnementale. Le commissaire-enquêteur est désigné par le tribunal 
administratif pour recueillir les observations des parties prenantes et rédiger un 
rapport donnant son avis sur le fond du dossier1. Compte tenu des différents 
délais et possibilités de prolongation ou de suspension prévus par le code, il n’est 
pas rare que la procédure d’enquête publique dure plus de six mois.  

- la procédure de participation par voie électronique, pour les projets, 
plans ou programmes de plus petite taille, exemptés d’enquête publique2. Plus 
souple que l’enquête publique, cette procédure est menée par l’autorité 
compétente pour autoriser le projet ou approuver le plan ou programme (soit le 
préfet dans la plupart des cas). Compte tenu de l’ensemble des délais, dont la 
participation elle-même qui dure 30 jours, la procédure dure environ 45 jours.  

 
1 Voir les articles L. 123-1 et suivants du code de l’environnement.  
2 Article L. 123-19 du code de l’environnement.  
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Un certain nombre de projets nécessaires à la préparation, 
l’organisation et au déroulement des JOP 2030 relèvent actuellement, soit pour 
leur création, soit pour leur modification, du champ de l’évaluation 
environnementale et de l’enquête publique définie à l’article L. 123-2 du code 
de l’environnement. Certains de ces projets pourront faire également l’objet 
d’une autorisation environnementale au titre des articles L. 181-10 et suivants 
du code de l’environnement, pour lesquels une consultation parallélisée a été 
mise en place depuis l’adoption de la loi du 23 octobre 2023 relative à 
l’industrie verte. Il en est de même pour certains plans ou programmes ou 
documents d’urbanisme visés à l’article R. 122-17 du code de 
l’environnement, qui font l’objet d’une enquête publique. 

Du fait des conditions propres à la montagne, qui ne permettent de 
procéder aux aménagements que pendant une partie de l’année, et du délai très 
court d’ici à la tenue des JOP 2030, il apparait nécessaire de déroger à l’enquête 
publique classique tout en préservant les garanties offertes par cette procédure.  

1.2. Le projet de loi crée une procédure ad hoc reprenant une disposition qui a 
donné toute satisfaction dans le cadre des JOP 2024  

Afin de préserver les garanties qu’offre l’enquête publique, le projet 
de loi crée une procédure ad hoc, tout aussi rapide mais renforcée par rapport 
à la procédure par voie électronique classique. Elle reprend l’article 9 de la 
loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux Olympiques 
et Paralympiques de 2024. 

En premier lieu, ces consultations ne seraient pas menées par le 
préfet mais par un ou plusieurs garants nommés par la Commission 
nationale du débat public (CNDP).  

En second lieu, les garants auraient l’obligation de faire la synthèse 
des observations et propositions déposées par le public dans un délai 
d’un mois à compter de la clôture de la procédure de participation. 
Cette synthèse mentionnerait, « le cas échéant, les évolutions proposées (...) par 
le maître d’ouvrage ou la personne responsable ».  

La CNDP entendue par le rapporteur, s’appuyant sur son 
expérience des douze PPVE menées dans le cadre des JOP 2024, a insisté sur 
le fait que « le recours à une PPVE sous l’égide de la CNDP apporte une véritable 
plus-value par rapport à une PPVE sans garant : tiers neutre, qui produira en toute 
impartialité la synthèse prévue par la loi comprenant des recommandations à 
l’attention du maître d’ouvrage, recommandations auxquelles le maître d’ouvrage 
devrait s’attacher à répondre explicitement ». 

En troisième lieu, le projet de loi prévoit qu’une seule procédure de 
participation du public par voie électronique peut être organisée dans les 
deux cas suivants : 

- plusieurs procédures de participation sont nécessaires pour un 
même projet ; 
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- les procédures de participation sur des projets distincts peuvent être 
« fusionnées » pour améliorer l’information et la participation du public. 

Ces modalités sont de nature à accélérer les procédures sans nuire à 
l’information du public, voire sont susceptibles de contribuer à la meilleure 
compréhension globale des projets.  

2. Une procédure qui a donné toute satisfaction dans le cadre 
des JOP 2024  

La commission a estimé que, au regard des garanties du dispositif et 
de sa pertinence confirmée au cours des JOP 2024, le dispositif pouvait être 
adopté sans modification. Toutefois, le rapporteur, comme la CNDP, rappelle 
que le recours à la participation par voie électronique ne s’oppose pas à ce que 
les porteurs de projets organisent des réunions publiques visant à présenter 
ces derniers aux populations concernées, notamment celles qui ne 
bénéficieraient pas d’un accès numérique et invite les préfets de département 
à encourager de telles démarches. 

Il invite par ailleurs les maîtres d’ouvrage à répondre 
systématiquement aux observations du public synthétisées par le garant.  

La commission a adopté l’article 12 sans modification. 

 Article 13 
Dispense de toute formalité d’urbanisme pour dix-huit mois et au titre du 
code du patrimoine pour les installations temporaires liées aux JOP 2030 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires économiques. 

Lors de sa réunion, la commission des affaires économiques a adopté 
l’amendement COM-24 de sa rapporteure Martine Berthet. 

La commission a adopté l’article 13 ainsi modifié. 
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 Article 14 
Procédure de mise en compatibilité pour les opérations d’aménagement et 

de construction nécessaires aux JOP 2030 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires économiques. 

 La commission a adopté l’article 14 sans modification. 

 Article 15 
Prise de possession anticipée des biens expropriés pour la réalisation des 

villages olympiques et des lieux de compétition 

L’article 15 autorise, pour la construction des villages olympiques et 
paralympiques et des ouvrages ou aménagements nécessaires aux compétitions des 
Jeux Olympiques et Paralympiques 2030, le recours à la prise de possession anticipée 
des terrains bâtis ou non bâtis faisant l’objet d’une procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique. 

La commission a adopté cet article en étendant son champ d’application à 
l’acquisition des terrains nécessaires la réalisation d’aménagements indispensables 
au déroulement des Jeux.  

1. La prise de possession anticipée constitue une modalité 
dérogatoire, mobilisable en cas d’urgence, au droit commun de la 
procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique  

En application de l’article L. 220-1 du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique, le transfert de propriété des immeubles faisant l’objet 
d’une procédure d’expropriation doit en principe être opéré, à défaut de 
cession amiable, par voie d’ordonnance du juge de l’expropriation. 
Cette ordonnance envoie alors l’expropriant en possession, sous réserve qu’il 
ait procédé au paiement de l’indemnité fixée par le juge.  

Les articles L. 522-1 à L. 522-4 du même code instituent toutefois une 
procédure spéciale d’expropriation applicable à certains travaux déclarés 
d’utilité publique lorsque leur l’exécution risque d’être retardée par des 
difficultés tenant à la prise de possession des terrains situés dans l’emprise de 
l’ouvrage. Il s’agit, par exemple, des travaux de construction d’autoroutes, de 
routes nationales, de voies de chemins de fer, ou d’ouvrages des réseaux 
publics d’électricité. Pour ces travaux, la prise de possession des biens peut 
être autorisée par décret pris après avis conforme du Conseil d’État.  
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Cette mesure d’urgence déroge au principe constitutionnel de 
versement d’une juste et préalable indemnité prévu à l’article 17 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Toutefois, 
la personne expropriée peut demander le paiement d’une indemnité 
provisionnelle dont le montant correspond au moins à l’évaluation du service 
du Domaine. La personne publique prend possession du terrain après 
versement de cette provision et la procédure d’expropriation suit son cours. 
Le juge de l’expropriation, fixe in fine, le montant de l’indemnité qui comporte, 
le cas échéant, une indemnité spéciale liée au préjudice causé par la rapidité 
de la procédure. 

Restreint initialement à la construction d’ouvrages intéressant 
la défense nationale, le champ d’application de la prise de possession 
anticipée a été progressivement étendu. Le Conseil constitutionnel considère 
d’une façon générale que cette procédure préserve les droits des propriétaires 
intéressés, mais contrôle l’extension de son champ d’application, en vérifiant 
que les ouvrages concernés répondent à un motif impérieux d’intérêt général1.  

2. Le projet de loi vise à étendre son champ d’application à 
la construction des villages olympiques et paralympiques et 
des ouvrages ou aménagements nécessaires aux compétitions 
des JOP 2030 

Aux termes de l’article 15 du projet de loi, la procédure peut être 
mobilisée en vue de la prise de possession immédiate, par le bénéficiaire de la 
déclaration d’utilité publique, de tous immeubles non bâtis ou bâtis dont 
l’acquisition est nécessaire à la réalisation des villages olympiques et 
paralympiques et des ouvrages ou aménagements nécessaires aux 
compétitions des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2030. Compte tenu 
des enjeux économiques et sociaux liés à l’organisation des JOP 2030, la 
construction de tels ouvrages ou aménagements relève sans aucun doute d’un 
motif impérieux d’intérêt général.  

L’article 13 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 comportait une 
disposition comparable, bien que plus précise, puisqu’elle faisait référence au 
village olympique et paralympique, au pôle des médias et des ouvrages 
nécessaires aux compétitions des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 
figurant dans le dossier de candidature. La liste définitive des sites et des 
compétitions des JOP 2030 n’étant pas arrêtée à ce jour, une telle précision ne 
peut être apportée dans le présent projet de loi.  

 
1 Voir par exemple la décision du Conseil constitutionnel, n° 2023-851 DC du 21 juin 2023 à propos 
de la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023 relative à l’accélération des procédures liées à la construction 
de nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des 
installations existantes. 
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Il convient de noter qu’il ne s’agit que d’un dernier recours, pour le 
cas où le retard pris pour l’acquisition d’une parcelle serait de nature à bloquer 
la bonne réalisation de l’ensemble de l’opération y compris sur les parcelles 
déjà maîtrisées. 

3. La commission considère que du fait des contraintes liées à 
la montagne, le champ doit en être étendu afin d’assurer le bon 
déroulement des Jeux, et notamment la bonne desserte des sites de 
compétition.  

Bien que la mise en œuvre d’une telle procédure n’ait pas été 
nécessaire pour les JOP 2024, la commission a considéré qu’elle était malgré 
tout pertinente pour les futurs JOP. 

Il ressort néanmoins des auditions, notamment celles des préfets de 
départements et des régions hôtes, que la formulation du projet de loi était 
trop circonscrite ou du moins présentait une imprécision qui risquait d’exclure 
certains travaux d’aménagement de desserte ou de lieux de stationnement en 
montagne qui, bien que sans lien direct avec les compétitions, apparaissent 
indispensables au bon déroulement des Jeux.  

À l’initiative de son rapporteur, la commission a donc adopté 
l’amendement COM-17 autorisant le recours à la prise de possession anticipée 
pour les aménagements indispensables au déroulement des Jeux.  

La commission a adopté l’article 15 ainsi modifié. 

 Article 16 
Occupation des terrains nécessaires aux constructions, installations et 

aménagements temporaires pour la préparation et le déroulement des jeux 
Olympiques et Paralympiques d’hiver des Alpes Françaises 2030 

L’article 16 renvoie, pour la construction d’ouvrages olympiques, au régime 
classique d’occupation des terrains privés pour l’exécution de travaux publics, en 
l’adaptant afin d’en faciliter la mise en œuvre.  

La commission a adopté cet article sans modification.  

1. Le régime d’occupation de terrains privés pour l’exécution de 
travaux publics adapté aux Jeux Olympiques et Paralympiques 2030 

La loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à 
la propriété privée par l’exécution des travaux publics définit le régime de 
ces atteintes au droit de propriété conçues pour permettre l’accès ou 
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l’occupation temporaire de propriétés privées par les agents de 
l’administration ou par les personnes auxquelles elle délègue ses droits 
(entreprises ou bureau d’études privés, par exemple), aux fins de réaliser 
toutes opérations nécessaires aux projets de travaux publics, civils ou 
militaires, exécutés pour le compte de l’État, de collectivités territoriales ou de 
leurs groupements ou d’établissements publics. 

Pour l’essentiel, l’autorisation, délivrée par le préfet de 
département, ne peut concerner des habitations ainsi que les terrains 
attenants à des habitations ou clos de murs. L’occupation donne lieu à 
indemnisation du propriétaire fixée par le tribunal administratif à défaut 
d’accord amiable.  

Une disposition de réquisition temporaire avait été prévue, 
à l’occasion des jeux Olympiques d’hiver d’Albertville et de la Savoie, par 
la loi n° 87-1132 du 31 décembre 1987. La loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 
relative à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 
avait également prévu, dans son article 18, un dispositif de réquisition 
temporaire permettant de prendre possession de façon temporaire de 
logements, y compris occupés, ce que ne permet pas la loi de 1892 précitée. 
Ce dispositif, qui n’a pas été mis en œuvre dans le cadre de l’organisations des 
JOP 2024, n’apparait pas nécessaire à celles des JOP 2030 puisqu’il s’agit pour 
l’essentiel d’occuper temporairement des terrains situés en bordure des 
futures pistes de ski.  

Afin de faciliter la procédure d’occupation temporaire de terrains 
privés, l’article 16 du projet de loi prévoit que le préfet de département prend 
en charge, à la place du maire, les différentes notifications nécessaires et 
modalités de mise en œuvre. Il précise également que le montant de 
l’indemnité est calculé, à défaut d’accord amiable, en fonction des atteintes 
portées à l’utilisation habituelle des biens et des modifications apportées à 
l’état des lieux antérieur. 

2. La commission considère que cette adaptation est satisfaisante en 
l’état 

La commission constate que les terrains qu’il s’agit d’occuper ne 
comportent pas d’habitations et qu’ainsi le régime de la loi de 1892 apparait 
suffisant pour assurer la réalisation ou l’implantation temporaire des 
constructions, installations et aménagements nécessaires à la préparation, 
à l’organisation ou au déroulement des jeux Olympiques ou Paralympiques 
de 2030. Les différentes adaptations par l’article ne visent qu’à faciliter 
la mise en œuvre des arrêtés préfectoraux qui seront sans préjudice des droits 
des propriétaires concernés.  

La commission a adopté l’article 16 sans modification. 
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 Article 17 
Permis à double état 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires économiques. 

Lors de sa réunion, la commission des affaires économiques a adopté 
l’amendement COM-25 de sa rapporteure Martine Berthet. 

La commission a adopté l’article 17 ainsi modifié. 

 Article 18  
Prorogation de permis précaires 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires économiques. 

Lors de sa réunion, la commission des affaires économiques a adopté 
l’amendement COM-26 de sa rapporteure Martine Berthet. 

La commission a adopté l’article 18 ainsi modifié. 

 Article 18 bis (nouveau) 
Non-comptabilisation de la consommation d’espaces occasionnée par les 

constructions et aménagements liés aux JOP 2030 pour l’atteinte des 
objectifs fixés par la loi Climat-résilience 

Lors de sa réunion, la commission des affaires économiques a adopté 
les amendements identiques COM-27 de sa rapporteure Martine Berthet 
et COM-2 de Sylviane Noêl portant article additionnel après l’article 18 bis. 

La commission a adopté l’article 18 bis ainsi rédigé. 
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 Article 19 
Accueil de personnes accréditées, de salariés, de bénévoles ou de forces de 

sécurité dans les foyers de jeunes travailleurs et les logements sociaux 
vacants dans les départements hôtes des JOP 2030 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires économiques. 

Lors de sa réunion, la commission des affaires économiques a adopté 
l’amendement COM-28 de sa rapporteure Martine Berthet. 

La commission a adopté l’article 19 ainsi modifié. 

 Article 20  
Création d’une opération expérimentale pour la rénovation 

du parc immobilier privé des stations de montagne 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires économiques. 

Lors de sa réunion, la commission des affaires économiques a adopté 
l’amendement COM-29 de sa rapporteure Martine Berthet. 

La commission a adopté l’article 20 ainsi modifié. 

 Article 21 
Accessibilité universelle des modes de transports liés aux sites olympiques 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable. 

La commission a adopté l’article 21 sans modification. 
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 Article 22 
Création de voies réservées et transfert au préfet des pouvoirs de police 

spéciale de la circulation et du stationnement  

L’article 22 reconduit le dispositif de réservation de voies ou portions de 
voies routières mis en œuvre à l’occasion des JOP de 2024, au profit des véhicules des 
personnes accréditées par le Cojop, aux taxis, aux véhicules de transport en commun, 
aux véhicules destinés à favoriser le transport des personnes à mobilité réduite, ainsi 
qu’aux véhicules de secours et de sécurité.  

Il prévoit également le transfert temporaire, du 1er janvier au 31 mars 2030, 
des pouvoirs de police de la circulation sur ces voies, et sur celles qui assurent leur 
délestage, aux préfets de département.  

La commission a adopté cet article, modifié par trois amendements du 
rapporteur visant d’une part, à inclure les véhicules sanitaires parmi les véhicules 
autorisés à emprunter les voies réservées et, d’autre part, à préciser les modalités de 
consultations préalables à la détermination des voies de délestage auprès des 
différentes autorités disposant du pouvoir de police de circulation. 

1. Un dispositif déjà mis en œuvre à l’occasion des JOP de 2024  

1.1 Une adaptation nécessaire des règles de circulation pour le bon déroulement 
des épreuves  

Afin notamment de garantir l’accès des délégations sportives aux 
lieux des épreuves dans des délais fiables et dans les meilleures conditions de 
sécurité, le législateur a prévu la création de voies de circulation réservées à 
l’occasion des jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de 2024. 

Le cadre juridique de ce dispositif a été fixé par l’ordonnance 
n° 2019-207 du 20 mars 2019 relative aux voies réservées et à la police de 
la circulation pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, prise sur 
le fondement de l’habilitation prévue par l’article 24 de la loi 
du 26 mars 20181. Ses modalités d’application ont été précisées par un décret 
du 16 février 20222 tandis qu’un décret du 4 mai 20223 a déterminé la liste des 
voies et des portions de voies réservées ; les périodes de réservation de ces 
voies étaient déterminées par arrêté du préfet de police de Paris ou du préfet 
de département compétent (II de l’art. 1er du décret du 4 mai 2022). 

 
1 Loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024. 
2 Décret n° 2022-191 du 16 février 2022 portant application de l’ordonnance n° 2019-207 du 
20 mars 2019 et relatif aux véhicules autorisés à circuler sur les voies et portions de voies réservées 
pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 
3 Décret n° 2022-786 du 4 mai 2022 fixant la liste des voies et portions de voies réservées à certains 
véhicules pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 
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Ces voies étaient réservées à trois catégories de véhicules :  

- ceux des personnes accréditées par le Cojop, la liste de ces 
véhicules étant établie par le Cojop et transmise aux autorités compétentes ; 

- les véhicules des services de secours et de sécurité ; 

- les véhicules de transport en commun, ceux destinés à favoriser le 
transport des personnes à mobilité réduite ainsi que les taxis.  

Des voies réservées ont été aménagées sur environ 185 km, 
complétées par des voies de délestage en cas d’incident et par des « itinéraires 
olympiques » – ces derniers étant ouverts à tous les usagers et ne faisant pas 
l’objet d’un aménagement spécifique. 

Plan de circulation en Île-de-France à l’occasion des JOP 2024 

Source : Préfecture d’Île-de-France, DiRIF 

Les voies réservées ont fait l’objet d’une signalisation spécifique1, 
sous la forme de marquages au sol et de dispositifs de signalisation dite 
« verticale », comprenant notamment des panneaux, fixes ou lumineux, ou des 
portiques à messages. 

 
1 Définie par l’arrêté du 31 juillet 2023 relatif à l’expérimentation d’une signalisation relative aux 
voies et portions de voies réservées à certains véhicules pour les jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris en 2024. 
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Exemples de panneaux de signalisation pour les JOP 2024 (voies temporaires) 
Source : Préfecture d’Île-de-France, DiRIF 

Afin de faciliter la mise en œuvre de ce dispositif et, plus 
généralement, l’établissement du plan de circulation pour les JOP, l’article 3 
de l’ordonnance du 20 mars 2019 a également prévu le transfert, pour 
la période des jeux – soit du 1er juillet au 15 septembre 2024 – des pouvoirs de 
police de la circulation routière et du stationnement au préfet de police de 
Paris ou au préfet du département siège de la zone de défense et de sécurité.  

1.2 Une reconduction qui nécessite l’intervention du législateur 

a) Les voies réservées 

En dehors d’un dispositif dérogatoire à l’instar de celui mis en œuvre 
à l’occasion des JOP de 2024, l’état du droit contraint fortement les possibilités 
de création de voies réservées. 

Les dispositions législatives qui autorisent les autorités de police à 
réserver des voies de circulation à certaines catégories d’usagers ne paraissent, 
eu égard à leur objet, pas permettre de telles restrictions. 

L’article L. 2213-2 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) permet au maire, par arrêté motivé et « eu égard aux nécessités de la 
circulation et de la protection de l’environnement », d’« interdire à certaines heures 
l’accès de certaines voies de l’agglomération ou de certaines portions de voie ou 
réserver cet accès, à certaines heures ou de manière permanente, à diverses catégories 
d’usagers ou de véhicules ». L’article L. 411-8 du code de la route, créé par la loi 
du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités1, comporte les mêmes 
dispositions pour le réseau routier national et départemental hors 
agglomération.  

 
1 Article 35 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités. 
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Ces dispositions ne peuvent être mises en œuvre que pour 
les nécessités de la circulation et de la protection de l’environnement, finalités 
qui ne sont pas celles poursuivies par le dispositif proposé.  

Le 3° de l’article L. 2213-3 du CGCT, qui permet également au maire 
de « réserver des emplacements sur la voie publique, de façon permanente ou à 
certaines heures, pour faciliter la circulation des véhicules de transport en commun, 
des taxis, des véhicules transportant un nombre minimal d’occupants notamment 
dans le cadre du covoiturage (…) ou des véhicules à très faibles émissions (…) », 
ne peut non plus servir de fondement à un tel dispositif, compte tenu de la 
liste limitative des véhicules concernés. 

Enfin, le dispositif envisagé ne pourrait pas davantage être mis en 
œuvre sur le fondement des critères traditionnels de la police administrative : 
comme le relevait Muriel Jourda dans son rapport sur le projet de loi relatif à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, « si l’autorité 
détentrice du pouvoir de police de la circulation s’est vue reconnaître la possibilité de 
restreindre, voire interdire, la circulation dans certaines voies, elle n’est autorisée à le 
faire que pour les nécessités de sécurité et de tranquillité publiques »1. 

Dans une décision du 15 mars 1968 (n° 70503, Rec.), le Conseil d’État 
avait certes rejeté un recours dirigé contre un arrêté du préfet de police de 
Paris réservant des couloirs de circulation dans certaines voies au profit des 
transports en commun, des taxis, des véhicules des services de police et des 
services d’urgence. Il avait alors écarté le moyen tiré de la méconnaissance du 
principe d’égalité, jugeant que « l’avantage réservé à certains de ces véhicules étant 
justifié soit par les missions de service public qu’ils sont appelés à remplir, soit les 
obligations particulières qui leur sont imposées dans l’intérêt du public ». Il n’est 
néanmoins pas évident qu’un tel raisonnement puisse être étendu, en l’espèce, 
à l’ensemble des catégories de véhicules concernées. 

b) La police de la circulation et du stationnement 

Le pouvoir de police de la circulation et du stationnement est exercé 
par un grand nombre d’autorités différentes, en fonction de la nature de 
la voie et de son emplacement.  

La police de la circulation et du stationnement 
La police spéciale de la circulation et du stationnement recouvre : 

- la réglementation des voies (fermeture de certaines portions, délimitation 
des vitesses maximales autorisées, délimitation des pistes cyclables, etc.) ; 

- la définition des zones de stationnement, le contrôle du stationnement 
payant et la répression du stationnement gênant ; 

- la gestion des fourrières. 

 
1 Rapport n° 262 (2017-2018) de Muriel Jourda sur le projet de loi relatif à l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, 31 janvier 2018.  

https://www.senat.fr/rap/l17-262/l17-262.html
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En ce qui concerne les voies situées à l’intérieur des agglomérations 
et, en dehors de celles-ci, sur le domaine public routier communal et 
intercommunal, la police de la circulation et du stationnement est exercée par 
le maire (article L. 2213-1 du CGCT), sous réserve des pouvoirs dévolus au 
préfet de département sur les routes à grande circulation.  

Les pouvoirs du maire peuvent néanmoins être exercés par une autre 
autorité dans certains cas : 

- lorsque la compétence en matière de voirie a été transférée à un EPCI 
à fiscalité propre, la police de la circulation et du stationnement, pour 
l’ensemble de ces voies, est exercée par le président de l’EPCI (art. L. 5211-9-2 
du CGCT) ; 

- dans les métropoles, la police de la circulation et du stationnement 
sur les routes intercommunales en dehors des agglomérations est exercée par 
le président du conseil de la métropole (art. L. 5217-3 du même code)1. 

En dehors des agglomérations et pour les voies qui ne relèvent pas du 
domaine public routier communal et intercommunal (ou de la métropole), 
la police de la circulation est exercée : 

- par le président du conseil départemental en ce qui concerne 
les routes départementales (article L. 3221-4 du CGCT) ; 

- par le préfet de département sur les routes nationales. 

Enfin, le préfet exerce le pouvoir de police de la circulation et du 
stationnement pour les autoroutes (article R. 411-9 du code de la route). 

2. Le dispositif proposé : la reconduction et l’adaptation du cadre 
juridique prévu pour les JOP 2024 

Le présent article reconduit, pour l’essentiel, le dispositif prévu par 
l’ordonnance du 20 mars 2019, en l’adaptant à la configuration des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030. 

2.1 La détermination des voies réservées et de délestage 

À cet effet, son I fixe le principe de la réservation de voies et de 
portions de voies, pour la période courant du 1er janvier au 31 mars 2030, aux 
véhicules des personnes accréditées par le Cojop, aux taxis, aux véhicules de 
transport en commun, aux véhicules destinés à favoriser le transport des 
personnes à mobilité réduite ainsi qu’aux véhicules de secours et de sécurité. 

 
1 En revanche, dans la métropole de Lyon, la police de la circulation est exercée par le président du 
conseil de la métropole pour l’ensemble des voies mentionnées à l’article L. 2213-1, sous réserve 
des pouvoirs dévolus au préfet (5. Du I de l’article L. 3642-2 du CGCT). 
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Le champ géographique et temporel du dispositif est soumis aux 
mêmes conditions que celles prévues par l’ordonnance du 20 mars 2019 : 
d’une part, les voies ou portions de voies concernées doivent être situées dans 
les départements accueillant un site de compétition ainsi que dans 
les départements limitrophes ; d’autre part, elles peuvent être réservées de 
façon permanente ou temporaire pendant la période susmentionnée, 
le troisième alinéa précisant que « la durée de leur mise en service doit être 
proportionnée aux objectifs visés en matière de sécurité et de fluidité ». 

La détermination des voies et portions de voies faisant l’objet des 
mesures de restriction est renvoyée à un décret simple. La liste des véhicules 
des personnes accréditées serait fixée par le Cojop. 

Le II renvoie à des arrêtés des préfets de département la 
détermination des voies et portions de voies de délestage ainsi que celles qui, 
« en raison des incidences ou de l’utilité que leur usage peut avoir pour la circulation 
sur ces voies réservées ou la desserte des sites olympiques », concourent au 
déroulement de l’évènement. Ces arrêtés feraient l’objet d’une consultation 
préalable des autorités détentrices du pouvoir de police de la circulation. 
Comme le rappelle l’étude d’impact, ces voies de délestage ne seront pas 
réservées à certains véhicules.  

2.2 Le transfert des pouvoirs de police de la circulation routière et du 
stationnement et coordination des travaux de voirie 

Le III prévoit un transfert temporaire, du 1er janvier au 31 mars 2030, 
au préfet de département des pouvoirs de police de la circulation routière et 
du stationnement détenus sur les voies ou portions de voies réservées et de 
délestage. 

Le IV prévoit la consultation préalable du préfet de département sur 
tous les projets de travaux ou d’aménagement « susceptibles d’avoir une 
incidence sur l’utilisation des voies ou portions de voies réservées ». 

Cette consultation s’apparente à un avis conforme dès lors que la 
seconde phrase du IV prévoit que le préfet de département peut « subordonner 
la réalisation des travaux ou aménagements projetés à des prescriptions visant à 
garantir la circulation sur les voies réservées dans des conditions optimales de sécurité 
et de fluidité ». 

2.3 La mise en œuvre de dispositifs de contrôle automatisé 

Le V permet l’utilisation des dispositifs fixes ou mobiles de contrôle 
automatisé des données signalétiques des véhicules autorisés par 
l’article L. 130-9-1 du code de la route pour le contrôle du respect des règles 
de circulation relatives à l’utilisation des voies réservées.  
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2.4 Les modalités d’application 

Le VI renvoie à un décret simple, et non à un décret en Conseil d’État 
comme le faisait l’ordonnance du 20 mars 2019, la détermination des modalités 
d’application de l’article. 

Eu égard à la portée limitée de ces dispositions – le décret 
du 16 février 2022 se limitait à préciser les conditions d’établissement de la liste des 
véhicules des personnes accréditées par le Cojop (art. 1er) et à définir les véhicules 
de secours et de sécurité (art. 2) -, le choix d’un décret simple paraît opportun. 

Si les dispositifs de réservation des voies et de transfert des pouvoirs 
de police de la circulation et du stationnement ne seront applicables que sur 
la période courant du 1er janvier au 31 mars 2030, les dispositions de 
l’article 22 entreront en vigueur le lendemain de la publication de la loi, date 
à compter de laquelle son IV sera applicable.  

3. La position de la commission : une reconduction opportune 

La commission a reconnu l’utilité de la reconduction du dispositif de 
réservation des voies, étant rappelé que sa mise en œuvre sur les itinéraires 
olympiques à Paris a effectivement permis une mobilité fluide et sécurisée des 
athlètes en 2024.  

Elle a néanmoins adopté un amendement COM-18 du rapporteur 
visant à inclure les véhicules sanitaires dans la liste des véhicules autorisés à 
emprunter les voies réservées, afin de garantir la sécurité et la santé de 
l’ensemble des participants aux JOP 2030. Deux amendements rédactionnels 
COM-19 et COM-20 ont également été adoptés afin notamment de préciser les 
modalités de consultation préalables à la détermination des voies de délestage 
prévues au II de l’article.  

La commission a adopté l’article 22 ainsi modifié. 

 Article 23 
Modification des dispositifs du code du sport relatifs 

aux structures provisoires et démontables 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du sport. 

La commission a adopté l’article 23 sans modification. 
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 Article 24 
Servitudes pour les infrastructures de sport d’hiver 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires économiques. 

Lors de sa réunion, la commission des affaires économiques a adopté 
l’amendement COM-30 de sa rapporteure Martine Berthet. 

La commission a adopté l’article 24 ainsi modifié. 

 Article 25 
Occupation du domaine public par le comité d’organisation des jeux 

Olympiques et Paralympiques et les partenaires de marketing olympique 

L’article 25 reconduit une double dérogation aux règles régissant l’occupation 
du domaine public qui avait été prévue pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024. D’une part, il exempte de l’exigence d’une procédure de sélection préalable 
publique la délivrance d’une autorisation d’occupation du domaine public au Cojop 
ainsi que la délivrance, par ce dernier, d’un titre de sous-occupation aux partenaires de 
marketing olympique. D’autre part, il permet la délivrance à titre gratuit de ces titres de 
sous-occupation aux partenaires de marketing olympique.  

Approuvant l’objet de cet article, la commission l’a adopté sans modification. 

1. Le droit en vigueur et les dispositions prévues pour les JOP 
de 2024  

1.1 L’obligation d’organiser une procédure de sélection préalable publique pour la 
délivrance d’une autorisation d’occupation du domaine public en vue d’une 
exploitation économique 

En vertu de l’article L. 2122-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques (CG3P), l’occupation d’une dépendance du domaine public 
ou son utilisation au-delà « des limites dépassant le droit d’usage qui appartient à 
tous » ne peut avoir lieu sans la délivrance, par la personne publique propriétaire, 
d’une autorisation qui prend la forme d’un titre exprès et écrit. La jurisprudence 
a reconnu la faculté, pour le titulaire d’une telle autorisation, de délivrer à 
un tiers un titre de sous-occupation, faculté qu’elle semble subordonner à 
l’accord préalable de l’autorité publique1.  

 
1 Notamment par analogie avec ce qu’a jugé le Conseil d’État s’agissant de la cession du titre 
(CE, 18 septembre 2015, Société Prest’air, n° 387315, T. Sur le régime de la sous-occupation 
domaniale : P.-M. Murgue-Varoclier, Le sous-occupant du domaine public : RFDA 2020, p. 59. 
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1.2 Une obligation de mise en concurrence récente, sous l’impulsion du droit de 
l’Union européenne, à laquelle il peut être dérogé lorsque sa mise en œuvre s’avère 
impossible ou injustifiée 

L’article L. 2122-1-1 du CG3P, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
du 19 avril 20171, prévoit que, sauf dispositions législatives contraires, 
la délivrance par l’autorité compétente d’un titre permettant à son titulaire 
d’occuper ou d’utiliser le domaine public en vue d’une exploitation 
économique doit être précédée d’une procédure de sélection préalable 
« présentant toutes les garanties d’impartialité et de transparence, et comportant des 
mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester ». 

La consécration de cette obligation de mise en concurrence s’est faite 
en réponse à l’arrêt Promoimpresa Srl de la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) du 14 juillet 2016 (n° C-458/14 et C-67/15), par lequel elle 
a jugé, sur le fondement de l’article 49 du TFUE et de l’article 12 de la directive 
« services »2, que la délivrance d’autorisations du domaine public devait être 
précédée de mesures de transparence3. Le Conseil d’État avait, à la suite de 
cette décision, jugé qu’une telle procédure devait être mise en œuvre avant 
même l’entrée en vigueur des dispositions de l’ordonnance du 19 avril 2017 et 
que l’absence d’intérêt transfrontalier était sans incidence sur les obligations 
pesant sur la personne publique (CE, 10 juin 2020, n° 434582, Rec.). 

Le CG3P prévoit plusieurs exceptions à l’obligation d’organiser une 
procédure de sélection préalable. 

Il en va ainsi lorsque l’occupation ou l’utilisation du domaine public 
est de courte durée ou que le nombre d’autorisations disponibles pour 
l’exercice de l’activité économique projetée n’est pas limité, cas de figure dans 
lesquels il n’est exigé que des mesures de publicité préalable (dernier alinéa 
de l’article L. 2122-1-1). 

Les articles L. 2122-1-2 à L. 2122-1-3-1 excluent l’application des 
exigences de publicité et de mise en concurrence préalables dans certaines 
situations qu’ils énumèrent, en particulier : 

 
1 Ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques. 
2 Aux termes du paragraphe 1 de l’article 12 de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 relative 
aux services dans le marché intérieur : « Lorsque le nombre d’autorisations disponibles pour une 
activité donnée est limité en raison de la rareté des ressources naturelles ou des capacités 
techniques utilisables, les États membres appliquent une procédure de sélection entre les 
candidats potentiels qui prévoit toutes les garanties d’impartialité et de transparence, notamment 
la publicité adéquate de l’ouverture de la procédure, de son déroulement et de sa clôture ».  
3 Dans un arrêt College van Burgemeester en Wethouders van de gemeente Amersfoort 
contre X BV et Visser Vastgoed Beleggingen BV contre Raad van de gemeente Appingedam 
du 30 janvier 2018 (n° C-360/15 et C-31/16), la CJUE a précisé que les dispositions de l’article 12 de 
la directive « services » « s’appliquent également à une situation dont tous les éléments se 
cantonnent à l’intérieur d’un seul État membre ».  
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- lorsque le titre d’occupation est conféré par un contrat de la 
commande publique ou que sa délivrance s’inscrit dans le cadre d’un montage 
contractuel ayant, au préalable, donné lieu à une procédure de sélection (2° de 
l’article L. 2122-1-2) ; 

- en cas d’urgence, le titre ne pouvant alors être délivré que pour une 
durée maximale d’un an (3° du même article) ; 

- plus généralement, lorsque l’organisation de la procédure « s’avère 
impossible ou non justifiée » (article L. 2122-1-3). 

Ce dernier article mentionne, parmi les cas de figure susceptibles de 
caractériser une telle situation, celui dans lequel « les caractéristiques 
particulières de la dépendance, notamment géographiques, physiques, techniques ou 
fonctionnelles, ses conditions particulières d’occupation ou d’utilisation, ou 
les spécificités de son affectation le justifient au regard de l’exercice de l’activité 
économique projetée » (4°).  

1.3 Une application incertaine à la délivrance de titres de sous-occupation du domaine 
public 

Comme l’expose l’étude d’impact, et ainsi que le relevait déjà 
Muriel Jourda, alors rapporteur, lors de l’examen de la loi du 26 mars 20181, 
l’application de ces obligations aux titres de sous-occupation demeure incertaine.  

En dépit de l’habilitation donnée par le législateur2, l’ordonnance 
du 19 avril 2017 n’a apporté aucune précision sur le régime des obligations 
pour les conventions de sous-occupation, qui sont des conventions de droit 
privé lorsque le titulaire de la convention d’occupation domaniale n’est pas 
délégataire d’une mission de service public3. 

Dans le silence des textes, cette question, qui a donné lieu à un intense 
débat doctrinal4, n’a pas encore été tranchée par la jurisprudence. L’étude 

 
1 Rapport n° 262 (2017-2018) de Muriel Jourda sur le projet de loi relatif à l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, 31 janvier 2018.  
2 L’article 34 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 
la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite « Sapin 2 », autorisait le Gouvernement 
à prendre « Toute mesure relevant du domaine de la loi tendant à moderniser et simplifier 
(...) : 1° Les règles d’occupation et de sous-occupation du domaine public, en vue notamment 
de prévoir des obligations de publicité et de mise en concurrence préalable applicables à 
certaines autorisations d’occupation et de préciser l’étendue des droits et obligations des 
bénéficiaires de ces autorisations (...) ». 
3 Tribunal des conflits, 10 juillet 1956, Société des steeple-chases de France, n° 1553, Rec. 
Solution réaffirmée sous l’empire du CG3P : Tribunal des conflits, 14 mai 2012, Mme Gillet, 
n° C3836, Rec. 
4 Voir notamment T. Vaseux, Les contrats de sous-occupation du domaine public doivent-ils 
être précédés d’une procédure de sélection préalable ? : JCP A 2019, p. 2177 ; Ch. Roux, Mise 
en concurrence des titres domaniaux : JCl. Contrats et Marchés Publics, fasc. 514, 18 janv. 2021, 
n° 47 et s ; P.-M. Murgue-Varoclier, Le sous-occupant du domaine public ; op. cit. ; C. Maugüe 
et P. Terneyre, Ordonnance domaniale : un bel effort pour la modernisation du CGPPP ! : 

https://www.senat.fr/rap/l17-262/l17-262.html
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d’impact indique privilégier la thèse de l’application de ces obligations à la 
sous-occupation, exposant que l’article L. 2122-1-1 du CG3P « s’applique à 
raison de l’appartenance du bien au domaine public » ; par conséquent et afin de 
sécuriser, en tout état de cause, la délivrance de ces titres de sous-occupation, 
elle indique qu’« il apparaît (…) nécessaire de légiférer pour écarter l’application de 
certains de ces principes aux sous-occupations en cause ». 

1.4 Le dispositif prévu pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 

L’article 17 de la loi du 26 mars 2018 a écarté l’application de 
l’article L. 2122-1-1 du CG3P pour la délivrance des titres d’occupation du 
domaine public délivrés au Cojop 2024 ainsi que des titres de sous-occupation 
aux partenaires de marketing olympique au sens du contrat de ville hôte. 
Le champ matériel a été limité aux seules dépendances du domaine public 
dédiées aux jeux Olympiques et Paralympiques. 

Dans son avis du 9 novembre 2017 (n° 393.671) sur le projet de loi 
relatif à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 2024, l’Assemblée 
générale du Conseil d’État avait estimé que le rôle du Cojop dans 
l’organisation des Jeux « justifie l’absence de procédure de sélection préalable à 
la délivrance de titres d’occupation au bénéfice de ce comité, par analogie avec 
le raisonnement qui sous-tend l’exception prévue au 4° de l’article L. 2122-1-3 
du [CG3P]. » 

Il avait également estimé que l’organisation par le Cojop d’une 
procédure de sélection préalable à la délivrance des titres de sous-occupation 
aux partenaires de marketing du CIO s’avérait impossible et injustifiée, au 
sens du même article L. 2122-1-3, « compte tenu des droits exclusifs déjà accordés 
par le Comité international olympique à ses partenaires marketing dans le cadre d’un 
programme international et de la responsabilité du [Cojop] dans la mise en œuvre de 
ce programme ». 

Les partenaires de marketing olympique 

Les droits commerciaux et de marketing font l’objet d’un accord 
spécifique conclu entre le CIO et le Cojop – dénommé « Accord sur le plan de 
marketing » – qui est prévu par l’article 24 du contrat d’hôte. Ce dernier 
distingue les partenaires de marketing du CIO de ceux du Cojop, les premiers 
ayant conclu avec le CIO un accord de long terme valable dans le monde 
entier, qui n’est pas limité aux Jeux qui sont l’objet du contrat. 

  

 
AJDA 2017 A. Patino-Martin, L’obligation de mise en concurrence des titres de sous-
occupation du domaine public à l’épreuve du contentieux, JCP A 2022, p. 2255. 
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En contrepartie de leurs concours, sous la forme de versements 
financiers ou de contributions en nature, les entreprises partenaires se voient 
reconnaître la faculté d’exploiter les emblèmes olympiques et les marques 
associées à des fins publicitaires, de faire la publicité de leurs propres marques 
sur les lieux en lien avec les Jeux, voire de bénéficier de droits d’occupation 
du domaine public ou d’exclusivité ou de priorité pour la fourniture de 
prestations nécessaires à l’organisation des Jeux. 

Ainsi que le rappelle l’étude d’impact, les recettes tirées des 
partenariats avec des entreprises constituent une part déterminante du 
financement des jeux Olympiques et Paralympiques. Pour les Jeux d’été 
de 2024, les recettes tirées des partenaires de marketing du CIO et du Cojop se 
sont élevées respectivement à 478 millions d’euros (soit 11 % du budget) et 
à 1,2 milliard d’euros (soit 28 % du budget). Pour les Jeux d’hiver 2030, la part 
des recettes attendues de ces partenariats s’élève à 35 % des recettes du budget 
prévisionnel du Cojop.  

Le deuxième alinéa de cet article, modifié par la loi du 1er août 20191, 
a toutefois prévu, conformément à la suggestion émise par le Conseil d’État 
dans son avis du 9 novembre 2017, que le Cojop 2024 était tenu, pour la 
délivrance du titre de sous-occupation à des partenaires de marketing autres 
que ceux désignés par le CIO, d’organiser une procédure de sélection 
« présentant toutes les garanties d’impartialité et de transparence et comportant des 
mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester ». 
Il précisait que le respect de ces exigences pouvait, le cas échéant, être assuré par 
celui des règles de passation prévues par le code de la commande publique. 

 
1 Article 4 de la loi n° 2019-812 du 1er août 2019 relative à la création de l’Agence nationale du sport 
et à diverses dispositions relatives à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 
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Dispositif prévu par l’article 17 de la loi du 26 mars 2018 

Source : commission des lois du Sénat 

1.5 Le caractère onéreux de la sous-occupation du domaine public  

L’article L. 2125-1 du CG3P fixe le principe du paiement d’une redevance 
en contrepartie de toute occupation ou utilisation du domaine public. 

Il prévoit également les cas dans lesquels l’autorisation d’occupation 
ou d’utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement, par 
exemple lorsqu’elle contribue directement à assurer la conservation du 
domaine public (2°) ou lorsque l’autorisation d’occupation ou d’utilisation du 
domaine public est délivrée aux associations à but non lucratif qui concourent 
à la satisfaction d’un intérêt général (avant-dernier alinéa). 

Comme le relève l’étude d’impact, le principe édicté par 
l’article L. 2125-1 « doit être regardé comme applicable à tout occupant ou utilisateur 
du domaine public à titre privatif, qu’il s’agisse d’une simple occupation, 
d’une sous-occupation voire d’une sous-sous-occupation ». 

L’étude d’impact souligne en revanche que le Cojop, « en sa qualité 
d’association à but non lucratif, et qui concourt à la satisfaction d’un intérêt général 
en organisant les jeux Olympiques et Paralympiques », pourrait se voir délivrer 
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gratuitement un titre d’occupation par les autorités publiques concernées en 
vertu de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 2125-1, sans qu’il soit besoin de 
le préciser par une disposition législative ad hoc. 

Afin de sécuriser la délivrance gratuite de titres de sous-occupation 
du domaine public aux partenaires de marketing olympique, le dernier alinéa 
de l’article 17 de la loi du 26 mars 2018 a consacré cette faculté au profit du 
Cojop 2024 « pour tenir compte de leur participation au financement 
d’infrastructures ou aux dépenses liées à l’organisation des jeux (…) ». Dans son 
avis précité du 9 novembre 2017, le Conseil d’État avait estimé qu’une telle 
mesure paraissait justifiée dès lors que « Les contributions de ces partenaires sont 
(…) essentielles à l’équilibre financier des Jeux, dont la tenue génère d’importantes 
retombées immatérielles pour les collectivités publiques les accueillant. » 

2. Une reconduction du dispositif mis en œuvre à l’occasion des JOP 
de 2024  

L’article 25 du projet de loi consiste en la reprise, en des termes 
quasiment identiques, du dispositif de l’article 17 de la loi du 26 mars 2018. 

2.1 La dérogation à l’obligation d’organiser une procédure de sélection préalable 
publique pour les titres d’occupation délivrés au Cojop ou de sous-occupation 
délivrés par celui-ci 

Le premier alinéa de l’article 25 rend ainsi inapplicables 
les dispositions de l’article L. 2122-1-1 du CG3P pour la délivrance d’un titre 
d’occupation des dépendances du domaine public dédiées aux jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 au Cojop ou, par ce dernier, d’un titre 
de sous-occupation aux partenaires de marketing olympique. 

Son deuxième alinéa impose toutefois au Cojop, préalablement à 
la délivrance d’un titre de sous-occupation à des partenaires de marketing 
autres que ceux désignés par le CIO, d’organiser une procédure de sélection 
préalable, qu’il organise librement, « présentant toutes les garanties d’impartialité 
et de transparence, et comportant des mesures de publicité permettant aux candidats 
potentiels de se manifester. » 

La rédaction de cet alinéa présente deux différences avec 
les dispositions correspondantes de l’article 17 de la loi du 26 mars 2018.  

D’une part, y figure la précision selon laquelle cette procédure est 
organisée librement par le Cojop, qui avait été supprimée par l’Assemblée 
nationale à l’occasion de l’examen de la loi du 26 mars 2018 « afin de rétablir 
dans la loi la possibilité pour l’État et notamment la Haute Autorité de Transparence 
pour la Vie Publique de veiller à ce que tout conflit d’intérêt et conflit éthique ne 
vienne entacher l’organisation des jeux olympiques 2024 »1. Ainsi que le soulignait 
Muriel Jourda dans son rapport précité, la suppression de ces termes s’est 

 
1 Exposé sommaire de l’amendement AC 56 déposé par les membres du groupe La France insoumise et 
adopté par la commission des affaires culturelles et de l’éducation de l’Assemblée nationale. 
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avérée sans conséquence sur la faculté du Cojop de décider des modalités de 
la procédure de sélection ; en tout état de cause, elle ne présentait aucun lien 
avec les compétences de la HATVP ni avec la prévention des conflits d’intérêts 
ou la répression des infractions pénales associées. 

D’autre part, n’a pas été reprise la phrase ajoutée par l’article 4 de la 
loi du 1er août 2019, aux termes de laquelle : « Le respect de ces exigences peut, 
le cas échéant, être assuré par celui des règles de passation prévues par le code de la 
commande publique ». Cette précision avait été insérée sur la suggestion de la 
section de l’administration du Conseil d’État (avis n° 397.961 du 2 juillet 2019) 
afin d’éviter que les dispositions de l’article 17 fussent lues comme imposant 
l’organisation d’une seconde procédure de sélection dans l’hypothèse où le 
titre de sous-occupation du domaine public n’est que l’accessoire d’un contrat 
de la commande publique. 

2.2 La dérogation à l’obligation de versement d’une redevance pour les titres de sous-
occupation  

Le dernier alinéa de l’article 25 prévoit, dans des termes identiques à 
ceux de la loi du 26 mars 2018, que les titres de sous-occupation 
des dépendances du domaine public peuvent être délivrés gratuitement par 
le Cojop aux partenaires de marketing olympique, « pour tenir compte de leur 
participation au financement d’infrastructures ou aux dépenses liées à l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ». 

Ainsi que l’expose l’étude d’impact, cette gratuité demeurerait une 
simple faculté pour le Cojop, dont la mise en œuvre serait soumise à l’accord 
de la personne publique ayant délivré le titre d’occupation : « Le titre 
d’occupation initial délivré au Cojop 2030 devra prévoir la possibilité pour celui-ci de 
délivrer des titres de sous-occupation aux partenaires de marketing olympique et 
encadrer les modalités de sous-occupation, telle que la gratuité au bénéfice des 
sous-occupants. » L’étude d’impact précise également que le Cojop « devra, dans 
le respect du principe constitutionnel d’égalité devant les charges publiques, tenir 
compte de la participation des bénéficiaires des autorisations au financement 
d’infrastructures ou aux dépenses liées à l’organisation des jeux Olympiques ». 

3. La position de la commission 

La commission a adopté l’article 25 sans modification, jugeant que 
la reconduction du dispositif de dérogation mis à l’œuvre à l’occasion des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 est nécessaire à la tenue des JOP 2030.  

La commission a adopté l’article 25 sans modification.  
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 Article 26 
Assouplissement des possibilités d’attribution 
des marchés publics de conception-réalisation  

L’article 26 tend, comme cela avait été prévu dans le cadre de l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, à faciliter le recours aux 
marchés publics de conception-réalisation pour les opérations de construction ou de 
réhabilitation portant sur des ouvrages nécessaires à l’organisation des Jeux.  

La commission a adopté cet article sans modification, en rappelant les 
impératifs calendaires très contraints des JOP 2030, ainsi que les exigences techniques 
des ouvrages, notamment ceux définis à l’article 17 du présent projet de loi, qui ont 
vocation à connaître une deuxième phase d’exploitation une fois les Jeux terminés.  

1. Le droit en vigueur et la dérogation instituée pour les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 

1.1. L’article L. 2171-2 du code de la commande publique encadre 
strictement le recours à des marchés de conception-réalisation  

Le droit de la commande publique interdit, en principe, aux maîtres 
d’ouvrage énumérés à l’article L. 2411-1 du code de la commande publique1, de 
confier à un opérateur unique de droit privé le cumul des missions de maîtrise 
d’œuvre et d’entrepreneur de travaux, dans le cadre d’un marché public 
de travaux. 

Ce principe résulte de loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, dite « loi 
MOP », désormais codifié à l’article L. 2431-1 du code précité, qui dispose que « la 
mission de maîtrise d’œuvre est distincte de celle confiée aux opérateurs économiques 
chargés des travaux ». Il s’inscrit plus généralement dans le respect du principe 
d’allotissement des marchés publics, qui rend obligatoire la constitution de lots 
séparés. 

 

 

 

 
1 L’État, ses établissements publics, les collectivités territoriales, les offices publics de l’habitat 
mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation pour les logements à usage 
locatif aidés par l’État et réalisés par ces organismes et leurs groupements, les organismes privés 
mentionnés à l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale, ainsi que leurs unions ou fédérations, les 
organismes privés d’habitations à loyer modéré, mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation, ainsi que les sociétés d’économie mixte, pour les logements à usage 
locatif aidés par l’État et réalisés par ces organismes et sociétés. 
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Le principe d’allotissement des marchés publics 

Aux termes de l’article L. 2113-10 du code de la commande publique, les 
marchés publics, passés en procédure adaptée ou formalisée, sont constitués de 
plusieurs sous-ensembles appelés « lots », sauf si leur objet ne permet pas 
l’identification de prestations distinctes1. Il revient à l’acheteur de déterminer le 
nombre, la taille et l’objet des lots.  

Ce principe d’allotissement doit permettre un meilleur accès des petites et 
moyennes entreprises à la commande publique, ainsi qu’à des entreprises proposant 
des solutions innovantes spécifiques à un type de prestation, mais ne pouvant 
répondre à un ensemble de lots.  

Par dérogation à l’article L. 2431-1 du code de la commande publique 
(CCP), l’article L. 2171-2 autorise toutefois un maître d’ouvrage à confier 
simultanément la réalisation d’études (la conception) et l’exécution de travaux 
(la réalisation) à un groupement d’opérateurs économiques ou à un seul 
opérateur pour les ouvrages d’infrastructures, dans le cadre de marché de 
conception-réalisation. Cette procédure permet ainsi de conduire la réalisation 
de projets de forte technicité, pour lesquels une association des entrepreneurs 
et du concepteur et la prise en compte des contraintes de réalisation sont 
indispensables dès la phase d’élaboration.  

Le recours aux marchés de conception-réalisation par les maîtres 
d’ouvrage s’avère néanmoins strictement encadré par le deuxième alinéa de 
l’article L. 2171-2 du code de la commande publique. La conclusion d’un 
marché de conception-réalisation est ainsi uniquement autorisée si les 
caractéristiques techniques de l’ouvrage imposent l’association de 
l’entrepreneur aux études dès la phase de définition, c’est-à-dire par des 
motifs d’ordre technique ; lorsqu’un engagement contractuel portant sur 
l’amélioration de l’efficacité énergétique ou la construction d’un bâtiment 
neuf dépassant la réglementation thermique en vigueur rend nécessaire 
l’association de l’entrepreneur aux études de l’ouvrage2. 

Le juge administratif assure un contrôle strict du respect des deux 
conditions fixées par le deuxième alinéa de l’article L. 2171-2 du CCP, 
affirmant le caractère exceptionnel d’une telle procédure. Il s’est ainsi opposé 
à l’utilisation de la procédure pour la réalisation d’un complexe multisports 
qui « ne présente pas des dimensions exceptionnelles pouvant être regardées comme 
constituant un motif d’ordre technique au sens des disposition du code »3 ou pour la 
réalisation d’un collège dont l’objectif de performance énergétique n’exigeait 
pas l’association des entrepreneurs aux études d’ouvrage4. 

 
1 Article L. 2113-10 du code de la commande publique.  
2 Cette disposition a été introduite par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite « Grenelle II ».  
3 CAA, Nancy, 5 août 2004, M. Delrez c/ commune de Metz, n° 268610.  
4 TA Orléans, 28 juillet 1994, Conseil régional de l’ordre des architectes de la région Centre, n° 94413. 
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1.2. Les dérogations pérennes 

Le droit en vigueur prévoit néanmoins la levée des conditions de 
recours au marché de conception-réalisation sur le fondement de deux 
procédures aux objets distincts.  

Premièrement, les marchés de conception-réalisation ayant pour objet 
la réalisation de logements locatifs aidés par l’État, dont le maître d’ouvrage 
est un organisme d’habitations à loyer modéré ou une société d’économie 
mixte de construction et de gestion de logements sociaux, ne sont pas soumis 
aux conditions énumérées au deuxième alinéa de l’article L. 2171-21. Pour ce 
type de marché, la procédure de conception-réalisation est donc valide 
indépendamment des caractéristiques techniques de l’ouvrage ou d’un 
engagement en matière de performance énergétique. 

Deuxièmement, les marchés globaux sectoriels permettent, sous 
certaines conditions, de confier à un seul opérateur économique une mission 
globale portant sur la conception, la construction et l’aménagement 
d’immeubles ou d’infrastructures affectés à des services publics spécifiques. 
Cette procédure est à l’usage exclusif :  

- de l’État, pour les opérations relatives à des immeubles affectés à la 
police nationale, la gendarmerie nationale, aux armées ou aux services du 
ministère de la défense, à la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou à la 
formation des personnes concourant aux missions de défense et sécurité civile, 
aux établissements pénitentiaires, aux centres de rétention ainsi qu’aux 
infrastructures linéaires de transport2 ;  

- des établissements publics de santé et des organismes de droit privé 
définis à l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant des 
établissements de santé et des structures de coopération sanitaire3 ; 

- de la Société des grands projets pour les infrastructures de réseau de 
transport public du Grand Paris4.  

1.3. Les régimes provisoires 

Par ailleurs, afin de faire face à des situations d’urgence ou des 
évènements de grande ampleur, la loi a consacré plusieurs régimes provisoires 
autorisant un recours facilité aux marchés de conception réalisation.  

Les difficultés spécifiques de certains territoires ultramarins ont ainsi 
justifié l’octroi de la possibilité d’attribuer des marchés de conception-réalisation 
pour la construction d’écoles élémentaires et maternelles publiques en Guyane et 
à Mayotte pour une durée de sept ans à compter de 20195.  

 
1 Troisième alinéa de l’article L. 2171-2 du code de la commande publique.  
2 Article L. 2171-4 du code de la commande publique.  
3 Article L. 2171-5 du code de la commande publique.  
4 Article L. 2171-6 du code de la commande publique.  
5 Article 59 de la loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance.  
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Par la suite, des dérogations similaires ont également été prévues afin 
de répondre à des situations exceptionnelles telles que la réparation et la 
reconstruction des équipements et bâtiments publics dégradés ou détruits au 
cours des émeutes de 20231 ainsi que pour la reconstruction des équipements 
et bâtiments publics affectés par le cyclone Chido à Mayotte2.  

Enfin, dans la perspective des jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024, le législateur a permis aux maîtres d’ouvrages publics chargés de 
réaliser les ouvrages et aménagements nécessaires aux Jeux de recourir aux 
marchés globaux de conception-réalisation pour les opérations de 
construction ou de réhabilitation portant sur les ouvrages nécessaires à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 20243.  

2. Le dispositif proposé : la reconduction du régime dérogatoire adopté 
dans la perspective des JOP 2024 

Le présent article reconduit le dispositif introduit par l’ordonnance du 26 
novembre 2018 dans la perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024.  

L’article 26 du projet de loi prévoit en effet la possibilité pour les 
maîtres d’ouvrage de conclure des marchés de conception-réalisation sans 
égard aux conditions définies par le deuxième alinéa l’article L. 2171-2 du code 
de la commande publique (motifs d’ordre techniques ou amélioration de la 
performance énergétique) pour les opérations de construction ou de 
réhabilitation portant sur des ouvrages nécessaires à l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030.  

Ce régime dérogatoire est motivé par les spécificités des constructions 
et réhabilitations d’ouvrages nécessaires pour la tenue des Jeux. En effet, si 
plusieurs infrastructures présentent des complexités techniques ou 
opérationnelles fortes, la plupart d’entre elles auront pour spécificité de 
connaître une deuxième phase opérationnelle, à la suite des Jeux, afin de 
s’inscrire dans une démarche de sobriété et d’héritage des JOP 2030. 
L’article 17 du projet de loi prévoit en effet la possibilité qu’un projet de 
construction ou d’aménagement comporte un état provisoire, pour les 
nécessités de préparation ou de déroulement des jeux, puis un état définitif 
propre à ses affectations postérieures au déroulement des jeux, avec des 
spécifications techniques différenciées entre les deux phases. Ces deux états 
étant autorisés dès la délivrance du permis de construire, la consultation des 
entrepreneurs chargés d’assurer la réalisation de ces deux phases des 
infrastructures semble nécessaire dès la phase de conception de l’ouvrage. 

 
1 Article 3 de l’ordonnance n° 2023-660 du 26 juillet 2023 pour faciliter la réparation et la 
reconstruction des équipements et bâtiments publics dégradés ou détruits au cours de troubles à l’ordre 
et à la sécurité publics de l’été 2023.  
2 Article 19 de la loi n° 2025-176 du 24 février 2025 d’urgence pour Mayotte.  
3 Article 17-1 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux olympiques et 
paralympiques de 2024.  
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Par ailleurs, l’assouplissement des conditions de recours aux marchés de 
conception-réalisation vise à garantir le respect du calendrier de livraison des 
travaux de construction et de réhabilitation des infrastructures, par le gain de temps 
engendré du fait de la concertation du maître d’œuvre et des entrepreneurs dès les 
phases préalables des opérations. Si la direction des affaires juridiques du ministère 
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique a indiqué 
ne pas disposer de bilan de l’application du dispositif dérogatoire similaire institué 
pour les Jeux de Paris 2024, elle estime que la suppression des conditions de recours 
au marché de conception-réalisation offre un gain de temps estimé en moyenne à 
six mois. Par ailleurs, le bilan d’application du dispositif dérogatoire adopté pour la 
construction d’écoles en Guyane et à Mayotte évalue le gain de temps entre quatre 
semaines et 12 mois selon la complexité des opérations1. 

La Solidéo et la DIJOP ont indiqué que cette procédure pourrait être 
mobilisée pour les travaux de rénovation du tremplin de saut à ski et de la 
piste de bobsleigh, une partie des aménagements des domaines de ski, des 
bâtiments de services particulièrement concernés par des travaux de 
réversibilité importants entre la phase olympique et la phase héritage, ainsi 
que des ascenseurs valléens pour lesquels, selon la Solideo, les choix 
techniques « impactent très fortement les conditions de réalisation des chantiers ». 

3. La position de la commission : un dispositif nécessaire à la livraison 
et l’évolution des ouvrages des JOP 2030 

La commission a accueilli favorablement la reconduction du régime 
dérogatoire instauré dans le cadre des JOP 2024, compte tenu des spécificités 
techniques que présentent les différents ouvrages nécessaires à la tenue des 
jeux Olympiques et Paralympiques 2030 et des impératifs de réemploi de 
ceux-ci à la suite des Jeux.  

La DIJOP et la Solidéo 2030 indiquant disposer de 18 mois de moins que les 
organisateurs des jeux de Paris 2024 pour la réalisation de ces travaux, les gains de 
temps permis par le recours à ce type de marché ont paru essentiels à la commission.  

L’adoption d’un tel dispositif constituerait en outre une garantie 
supplémentaire pour les maîtres d’ouvrage quant à la validité juridique du 
marché. De fait, si certains marchés de travaux portant sur la construction ou 
la réhabilitation des ouvrages nécessaires à l’organisation des Jeux présentent 
des motifs d’ordre technique ou des engagements en matière d’efficacité 
énergétique permettant la conclusion d’un marché de conception-réalisation, 
l’article 26 sécurise juridiquement les acheteurs contre d’éventuels 
contentieux susceptibles de ralentir la livraison des ouvrages.  

La commission a adopté l’article 26 sans modification. 

 
1 Étude d’impact du projet de loi d’urgence pour Mayotte. 
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 Article 27 
Dérogation à la durée de quatre ans des accords-cadres 

L’article 27 permet aux pouvoirs adjudicateurs de conclure 
des accords-cadres de travaux, de fournitures ou de services relatifs à l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 pour une durée maximale de six ans, 
dérogeant ainsi à la durée maximale de quatre ans prévue par le code de 
la commande publique.  

La commission l’a adopté sans modification.  

1. Le code de la commande publique n’autorise le dépassement de 
la durée maximale des accords-cadres que sous certaines conditions 

L’accord-cadre constitue, au sens de l’article L. 2125-1 du code de 
la commande publique, une technique d’achat permettant de présélectionner 
un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de conclure un contrat 
établissant tout ou partie des règles relatives aux commandes à passer au 
cours d’une période donnée.  

Lorsqu’il fixe toutes les stipulations contractuelles, l’accord-cadre est 
exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande. À l’inverse, 
s’il est conclu avec plusieurs opérateurs économiques, il peut donner lieu, 
pour une partie des prestations, à la conclusion de marchés subséquents après 
remise en concurrence des titulaires1. Cet instrument permet ainsi une 
planification de l’achat pour un acheteur public qui s’engage à passer des 
marchés auprès du ou des titulaires de l’accord, pendant une période donnée, 
pour répondre à des besoins récurrents sur des prestations déterminées. 
Il garantit en outre une accélération des commandes puisque l’acquisition des 
prestations se fait dans des conditions assouplies (sans publicité préalable et 
mise en concurrence). La possibilité de recourir à des marchés subséquents 
assure également à l’acheteur la capacité d’ajuster ses commandes en fonction 
de besoins nouveaux.  

Les marchés subséquents et les bons de commande ne peuvent être 
conclus ou émis que durant la période de validité de l’accord-cadre, qui, au 
titre du 1° de l’article L. 2125-1 du code de la commande publique, ne peut 
excéder quatre ans pour les pouvoirs adjudicateurs et huit ans pour les 
entités adjudicatrices. Cette limitation doit permettre de tenir compte du 
principe de remise en concurrence périodique des opérateurs économique.  

Le même article autorise néanmoins les acheteurs à dépasser cette 
limite temporelle dans des cas dûment justifiés, notamment en raison :  

- de leur objet ; 

 
1 Article R. 2162-2 du code de la commande publique.  
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- de la nécessité de rentabiliser les investissements entrepris sur une 
durée supérieure ; 

- d’un risque important de restriction de concurrence ou de procédure 
infructueuse dans le cadre de la procédure de passation d’un accord-cadre 
engagée par une entité adjudicatrice. Cette dernière hypothèse, introduite par 
l’article 23 de la loi du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte vise à 
prendre en compte la faiblesse de la concurrence dans les secteurs des réseaux 
d’énergies renouvelables.  

Par ailleurs, dans le cas où l’accord-cadre est assorti d’un montant 
maximum, le contrat prend fin de plein droit lorsque les obligations 
contractuelles de l’acheteur atteignent ce montant.  

2. Le dispositif proposé  

L’article 27 dispose que, lorsqu’ils recourent à la dérogation à la durée 
maximale des accords-cadres définie par l’article L. 2125-1 du code de la 
commande publique, les pouvoirs adjudicateurs peuvent conclure des 
accords-cadres de travaux, de fournitures ou de services relatifs à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 pour une durée 
pouvant aller jusqu’à six ans.  

Cette disposition constitue une mesure nouvelle par rapport aux 
dispositifs adoptés dans le cadre de la préparation des JOP 2024. De fait, à 
l’époque, la DIJOP avait considéré qu’un tel dispositif n’était pas nécessaire, 
l’article L. 2125-1 du code de la commande publique prévoyant déjà la 
possibilité pour les acheteurs publics de déroger « dans des cas exceptionnels 
dûment justifiés, notamment par leur objet ou par le faut que leur exécution 
nécessite des investissements amortissables sur une durée supérieure ou par un risque 
de restriction de concurrence ou de procédure infructueuse dans le cadre de la 
procédure de passation d’un accord-cadre engagé par une entité adjudicatrice ». 
Le terme « notamment », indiquant que les circonstances évoquées par l’article 
ne sont pas exhaustives, peut ainsi théoriquement permettre aux acheteurs de 
présenter toute justification, à condition qu’elle soit dûment établie, à la durée 
d’un accord-cadre dépassant quatre ou huit ans.  

Cependant, la Solidéo a indiqué au rapporteur que cette dérogation 
n’a pas été mise en œuvre par la Solidéo pour la préparation des JOP 2024, « de 
crainte que les justifications apportées auprès du contrôle économique et financier de 
l’État ne soient suffisantes et engendrent des risques pour la bonne préparation 
des Jeux ».  

Aussi, le présent article vise à poser un cadre dérogatoire à la durée 
des accords-cadres afin de s’assurer que la Solidéo Alpes 2030, qui aura 
recours à des accords-cadres transversaux mobilisant diverses expertises, 
puisse bénéficier pleinement du dispositif dérogatoire dans la limite de six 
ans, et ne soit pas contrainte de remettre en concurrence ces marchés après 
quatre ans dès lors que les circonstances le justifient. 



- 56 - 
 

 À défaut, une remise en concurrence peu de temps avant la tenue des 
évènements impliquerait une nouvelle fois de faire peser un risque significatif 
pour la tenue des calendriers de livraison.  

Il convient toutefois de souligner que le dispositif prévu par l’article 27 
n’a pas pour effet d’établir une présomption de légalité du recours à des accords-
cadres d’une durée supérieure à quatre ans, et maintient dès lors la nécessité, 
pour les acheteurs, d’être en mesure d’apporter des justifications dûment établies 
à la conclusion d’accords-cadres d’une durée supérieure à quatre ans. Une telle 
présomption serait en effet contraire au considérant 62 de la directive 
2014/24/UE du 26 février 2014, qui impose que la dérogation à la durée 
maximale des accords-cadres fasse l’objet d’une justification systématique.  

3. La position de la commission : un dispositif susceptible de 
simplifier la préparation et le déroulement des JOP 2030  

La commission a pris acte de la nécessité pour la Solidéo de conclure 
des accords-cadres pour accompagner la réalisation d’opérations dans la 
perspective de la tenue des Jeux Olympiques et Paralympiques d’Hiver.  

La Solidéo a notamment indiqué au rapporteur que ces contrats 
porteraient sur diverses expertises, (telles que l’environnement juridique, le 
contrôle technique, la sécurité, la géotechnique) ainsi que pour des missions 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage en matière de management des risques, de suivi 
opérationnel, d’expertise technique et environnementale, ainsi que d’économie de 
la construction, nécessitant de disposer de prestataires uniques tout au long de la 
préparation et du déroulement des JOP, voire même pour certains, dans le cadre 
des opérations de reconversion pour l’héritage des Jeux. Elle estime ainsi que « la 
continuité des prestataires sur toute la durée des projets apparaît déterminante, tant pour 
des raisons opérationnelles qu’économiques. Toute interruption de ces prestations ou 
changement de prestataire à l’approche des Jeux voire pendant leur déroulement serait 
susceptible d’altérer la continuité du fonctionnement de l’établissement à un moment 
stratégique. La stabilité des titulaires de ces marchés constitue donc un enjeu majeur pour 
garantir une performance organisationnelle sans rupture.1 » 

La commission a estimé qu’une telle disposition était bienvenue face 
aux risques opérationnels que supposerait une remise en concurrence de ces 
contrats à quelques mois de la tenue de l’évènement. Elle rappelle néanmoins 
qu’en pratique, et conformément au droit de l’Union européenne, le dispositif 
proposé ne soustrait pas les pouvoirs adjudicateurs à l’obligation de 
présenter des justifications de recours à la dérogation, mais constitue un 
cadre spécifique devant inciter ces derniers, lorsque cela est nécessaire à 
l’organisation des Jeux, à recourir à des accords-cadres d’une durée de six ans.  

La commission a adopté l’article 27 sans modification. 

 
1 Contribution écrite de la Solidéo.  
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 Article 28 
Polycliniques olympiques et paralympiques 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires sociales. 

Lors de sa réunion, la commission des affaires sociales a adopté 
l’amendement COM-31 de ses rapporteurs Patricia Demas et Pascale Gruny. 

La commission a adopté l’article 28 ainsi modifié. 

 Article 29 
Autorisation dérogatoire d’exercice de professionnels de santé étrangers 

concourant aux jeux Olympiques et Paralympiques 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires sociales. 

Lors de sa réunion, la commission des affaires sociales a adopté les 
amendements COM-32, COM-33 et COM-34 de ses rapporteurs 
Patricia Demas et Pascale Gruny. 

La commission a adopté l’article 29 ainsi modifié. 

 Article 30 
Création d’une dérogation exceptionnelle au repos dominical 

L’examen de cet article a été délégué au fond à la commission des 
affaires sociales. 

La commission a adopté l’article 30 sans modification. 
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 Article 31  
Inspection visuelle de véhicules souhaitant se rendre sur les lieux d’un 

grand évènement ou rassemblement 

L’article 31 autorise les agents de sécurité privée à procéder, avec 
le consentement de leur propriétaire, à l’inspection visuelle de véhicules souhaitant 
accéder aux lieux accueillant un grand évènement dont ils ont la garde.  

La commission a considéré qu’un tel dispositif répondait à un important 
besoin opérationnel et qu’il était assorti de plusieurs garanties de nature à assurer 
sa constitutionnalité. Elle a adopté cet article sans modification.  

1. L’état du droit : l’impossibilité pour les agents de sécurité privée de 
procéder à des inspections visuelles de véhicules 

Dans l’exercice de leurs missions de surveillance ou de gardiennage 
prévues au 1° de l’article L. 611-1 du code de la sécurité intérieure, les agents 
de sécurité privée ne sont, en l’état du droit, pas autorisés à procéder à des 
inspections visuelles de véhicules1. Comme cela est rappelé dans l’étude 
d’impact, « seules les forces de sécurité intérieure peuvent procéder à l’inspection 
visuelle des véhicules entrant dans une enceinte et de leur coffre »2. S’agissant 
des fouilles, seuls des officiers de police judiciaire peuvent y procéder sans 
le consentement de la personne, soit sur réquisition écrite du procureur de 
la République pour la recherche et la constatation d’infractions mentionnées 
au I de l’article 78-2-2 du code de procédure pénale, soit à leur initiative 
lorsqu’il existe à l’égard de l’occupant du véhicule des raisons plausibles de 
soupçonner qu’il a commis un crime ou un délit flagrant3. 

Les agents de sécurité privée sont néanmoins autorisés par 
l’article L. 613-1 du code de la sécurité intérieure à procéder, dans le cadre de 
leur activité de surveillance ou de gardiennage, à des inspections visuelles 
de bagages ou, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille. 

Le code de la sécurité intérieure les autorise par ailleurs à procéder à 
ces mêmes actes ainsi qu’à la réalisation de palpations de sécurité dans trois 
situations expressément déterminées : 

- lorsqu’un périmètre de protection a été institué4 : ils sont alors 
placés « sous l’autorité et le contrôle effectif et continu d’un officier de police 

 
1 Ils y sont uniquement autorisés dans le cadre du régime spécifique des fouilles de sûreté pour l’accès 
aux zones portuaires et aéroportuaires réservées, avec le consentement des propriétaires des véhicules 
et sous le contrôle d’un officier de police judiciaire (articles L. 5332-15 et L. 6342-4 du code des 
transports). 
2 Étude d’impact, p. 294 
3 Voir Rapport d’information n° 671 (2024-2025) de Jacqueline Eustache-Brinio, « 25 propositions 
pour donner aux polices municipales les moyens de lutter contre l’insécurité du quotidien », 
28 mai 2025, p. 63. 
4 Voir l’article L. 226-1 et le second alinéa de l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure. 

https://www.senat.fr/rap/r24-671/r24-671.html
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judiciaire », dans la mesure où l’exercice de cette mission les conduit à 
participer à l’exercice de missions de surveillance générale de la voie 
publique1 ; 

- en cas de circonstances particulières liées à l’existence de menaces 
graves pour la sécurité publique2 : ces circonstances sont constatées par un 
arrêté du préfet, qui en fixe la durée et détermine les lieux ou catégories de 
lieux dans lesquels les contrôles peuvent être effectués. Comme cela est 
rappelé dans l’étude d’impact, le contrôle d’un officier de police judiciaire 
n’est en revanche pas requis, ce que le Conseil constitutionnel n’a pas remis 
en cause3 ; 

- pour contrôler l’accès aux enceintes dans lesquelles est organisée 
une manifestation sportive, récréative ou culturelle rassemblant plus 
de 300 spectateurs4 : si le législateur a imposé le contrôle d’un officier de 
police judiciaire en l’espèce, le Conseil constitutionnel n’a néanmoins pas 
expressément cité cette garantie à l’appui de sa décision validant la conformité 
du dispositif à la Constitution5. 

2. L’article 31 : autoriser les agents de sécurité à inspecter 
visuellement les véhicules se rendant sur les lieux d’un grand 
évènement dont ils ont la garde 

Dans ce contexte, l’article 31 complète l’article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure afin d’autoriser les agents de sécurité privée à procéder, 
avec le consentement de leur propriétaire, à l’inspection visuelle de 
véhicules, y compris de leurs coffres, souhaitant accéder aux infrastructures 
d’un grand évènement ou rassemblement désigné par décret en application 
de l’article L. 211-11-1 du même code et dont ils ont la garde. En cas de refus, 
l’accès au site serait interdit au véhicule, l’intéressé demeurant néanmoins 
libre de s’y rendre à pied.  

Les véhicules à usage d’habitation sont par ailleurs explicitement 
exclus du dispositif.  

 
1 Voir la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-695 QPC du 29 mars 2018, cons. 27 : 
« Les dispositions contestées confèrent aux agents de la force publique la possibilité de se 
faire assister, pour la mise en œuvre des palpations de sécurité et des inspections et fouilles 
de bagages, par des agents agréés exerçant une activité privée de sécurité. Ce faisant, 
le législateur a permis d’associer des personnes privées à l’exercice de missions de 
surveillance générale de la voie publique. Il résulte des dispositions contestées que ces 
personnes ne peuvent toutefois qu’assister les agents de police judiciaire et sont placées 
« sous l’autorité d’un officier de police judiciaire ». Il appartient aux autorités publiques de 
prendre les dispositions afin de s’assurer que soit continûment garantie l’effectivité du 
contrôle exercé sur ces personnes par les officiers de police judiciaire ». 
2 Voir le second alinéa de l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure. 
3 Voir la décision du Conseil constitutionnel n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, cons. 92 à 98. 
4 Voir le I de l’article L. 613-3 du code de la sécurité intérieure. 
5 Voir la décision du Conseil constitutionnel n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, cons. 92 à 98. 
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3. La position de la commission : une extension des prérogatives 
des agents de sécurité privée qui répond à un besoin opérationnel 
important et est assortie d’importantes garanties 

La commission a approuvé cette extension des prérogatives des 
agents de sécurité privée qui, d’une part, répond à un incontestable besoin 
opérationnel et, d’autre part, est assortie d’importantes garanties de nature 
à assurer sa conformité à la Constitution. 

Sur un plan opérationnel, l’inspection visuelle des véhicules accédant 
à un grand évènement ou rassemblement est indispensable à leur sécurisation. 
Comme cela est rappelé dans l’étude d’impact, l’impossibilité légale pour 
les agents de sécurité privée d’y procéder alourdit donc singulièrement 
les dispositifs de sécurité déployés dans ce cadre : « dans l’hypothèse d’un 
grand événement ou d’un grand rassemblement, c’est-à-dire exposé à un risque 
terroriste particulier, la non réalisation de la mission d’inspection visuelle des 
véhicules et de leur coffre constituerait une grave faille de sécurité. Cela peut donc 
conduire à des situations de terrain où les forces de sécurité intérieure doublonnent 
les effectifs des agents privés de sécurité chargés quant à eux du contrôle des accès 
pédestres - incluant les sacs et les bagages des personnes - alors que la mission de 
contrôle des véhicules pourrait être exercée par ces derniers »1. Il y a donc un 
paradoxe à ce que les agents de sécurité puissent, dans le contexte d’un 
grand évènement, procéder à des inspections visuelles de bagages mais pas 
de véhicules, et ce d’autant plus que la Cour de cassation a dernièrement 
admis qu’un véhicule, « sauf s’il est spécialement aménagé à usage 
d’habitation et effectivement utilisé comme résidence, ne constitue pas un 
domicile »2. 

Suivant le même raisonnement, la commission du reste a récemment 
recommandé une évolution analogue des prérogatives des policiers 
municipaux. 

Rapport d’information n° 671 (2024-2025) de Jacqueline Eustache-Brinio, 
« 25 propositions pour donner aux polices municipales les moyens de lutter contre 

l’insécurité du quotidien », 28 mai 2025 

« Il peut apparaître paradoxal que les policiers municipaux ne disposent aujourd’hui 
d’aucun levier légal pour obtenir l’ouverture d’un coffre, alors qu’ils peuvent d’ores et déjà, dans 
certaines situations, procéder à des palpations de sécurité et à des inspections visuelles de bagages. 
L’article L. 511-1 du code de la sécurité intérieure les y autorise en effet lorsqu’ils sont affectés sur 
décision du maire à la sécurité d’une manifestation sportive, récréative ou culturelle, à celle 
d’un périmètre de protection institué par le représentant de l’État dans le département ainsi que dans 
le cadre de la surveillance de l’accès à un bâtiment communal. Si la réalisation de palpations de sécurité 
et la fouille de bagages supposent le consentement de la personne concernée, tel n’est en revanche pas 
le cas s’agissant de l’inspection visuelle de bagages.  

  

 
1 Étude d’impact, p. 294. 
2 Cour de cassation, chambre criminelle, 2024-01-16, n° 22-87.593, cons. 15. 
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« La mission d’information relève par ailleurs que la dernière extension des prérogatives 
des policiers municipaux en la matière issue de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité 
globale préservant les libertés a été validée par le Conseil constitutionnel1. Se prononçant sur 
la possibilité d’étendre à l’ensemble des manifestations sportives, récréatives ou culturelles la 
possibilité pour les agents de police municipale de procéder à l’inspection visuelle et à la fouille des 
bagages ainsi qu’à des palpations de sécurité, celui-ci a considéré qu’une telle disposition était 
conforme à la Constitution, se bornant à préciser que la mise en œuvre de telles vérifications ne saurait 
s’opérer qu’en se fondant sur des critères excluant toute discrimination de quelque nature que ce soit 
entre les personnes […]. 

« Compte tenu de ces éléments, la mission d’information estime qu’une évolution de la 
législation serait opportune. Elle appelle donc à autoriser les policiers municipaux à procéder, dans 
des conditions strictement définies, à des inspections visuelles de l’intérieur des véhicules et des 
coffres. La réalisation de seules inspections visuelles susciterait de fait de moindres difficultés 
juridiques que dans le cas de fouilles, qui plus est si une telle prérogative était limitée 
aux trois situations actuellement prévues s’agissant des bagages et des palpations de sécurité » 

Sur le plan juridique, la commission relève que le dispositif prévu 
à l’article 31 est suffisamment circonscrit et encadré pour garantir 
sa conformité à la Constitution. 

Premièrement, il ne conduit en aucun cas à déléguer à des personnes 
privées un pouvoir de police administrative générale inhérente à l’exercice 
de la force publique. Si une telle délégation est prohibée par le juge 
constitutionnel2, celui-ci admet néanmoins que « des prérogatives de portée 
limitée puissent être exercées par des personnes privées, dans des lieux déterminés 
relevant de leur compétence, lorsqu’elles sont strictement nécessaires à 
l’accomplissement des missions de surveillance ou de sécurité qui leur sont légalement 
confiées »3. En l’espèce, il apparaît que les agents de sécurité privée ne 
pourraient procéder à des inspections visuelles de véhicules que dans des 
bâtiments et installations dont ils ont légalement la garde et sur lesquels se 
déroule par ailleurs un grand évènement ou rassemblement au sens de 
l’article L. 211-11-1 du code de la sécurité intérieure.  

Deuxièmement, les inspections visuelles visées n’ont pas vocation 
à être réalisées sur la voie publique, dès lors que celles-ci ne peuvent 
intervenir que dans le cadre du contrôle d’accès à un bâtiment ou à une 
installation déterminée. Dès lors, le législateur peut, sans méconnaître les 
exigences constitutionnelles résultant de l’article 12 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, confier une telle prérogative à 
des agents de sécurité privée sans l’assortir du contrôle d’un officier de 
police judiciaire. 

 
1 Conseil constitutionnel, décision n° 2021-817 DC du 20 mai 2021 
2 Conseil constitutionnel, décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011, cons. 18, 19, 65 et 66. 
3 Conseil constitutionnel, Décision n° 2025-878 DC du 24 avril 2025, cons. 6 (à propos de compétence 
des agents des services internes de sécurité de la SNCF et de la RATP pour procéder à l’inspection 
visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à des palpations de sécurité, y compris en l’absence d’arrêté 
constatant des circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité 
publique ou d’arrêté instituant un périmètre de protection) ? 
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Du reste, cette analyse est en tout point conforme à celle du Conseil 
d’État qui, dans son avis sur le projet de loi, estime que « ces inspections visuelles, 
au regard de leur champ et de leur but, n’ont pas le caractère d’une mission de 
surveillance générale de la voie publique qui exigerait que les agents privés de sécurité 
soient placés sous le contrôle d’un officier de police judiciaire et qu’elles n’ont ni pour 
objet ni pour effet d’investir ces agents d’un pouvoir de police administrative générale ». 

Troisièmement, la commission a relevé que la faculté accordée aux 
agents de sécurité privée de réaliser des inspections visuelles de véhicule 
était réservée aux seuls bâtiments et installations accueillant des grands 
évènements et rassemblements exposés à des risques terroristes, et ce alors 
que la jurisprudence constitutionnelle n’interdirait pas, en soi, de l’étendre à 
l’ensemble des bâtiments dont ils ont la garde. 

Quatrièmement, les agents de sécurité privée ne pourraient 
procéder à l’inspection visuelle qu’avec le consentement du conducteur 
véhicule. Un refus de ce dernier n’aurait pas pour effet de lui interdire 
d’accéder au site, dans la mesure où il est expressément précisé qu’il pourrait 
toujours s’y rendre à pied.  

Cinquièmement, les véhicules à usage d’habitation sont 
expressément exclus du dispositif, leur spécificité ayant été reconnue par 
le Conseil constitutionnel1.  

L’économie générale de la mesure apparaissant suffisamment 
circonscrite et encadrée pour répondre à l’ensemble des exigences fixées par le 
Conseil constitutionnel, la commission a adopté l’article 31 sans modification. 

La commission a adopté l’article 31 sans modification. 

 Article 32  
Création d’un nouveau régime d’interdiction administrative de décoller en 

marge de grands évènements ou rassemblements 

En complément des interdictions de survol prévues par le code des 
transports, l’article 32 crée une nouvelle mesure administrative d’interdiction de 
décoller en marge d’un grand évènement ou rassemblement. La commission n’a pas 
remis en cause ce dispositif qui pourrait prévenir le décollage d’aéronefs à 
l’instigation d’individus potentiellement dangereux pour la sécurité de ces 
évènements et, par là même, éviter le déploiement de moyens aériens coûteux pour 
faire respecter les interdictions de survol édictées dans ce cadre. Sans s’interdire de 
revenir sur le sujet en séance, elle a adopté cet article sans modification.  

 
1 Conseil constitutionnel, décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, cons. 11. 
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1. L’état du droit : une sécurisation de l’espace aérien des grands 
évènements qui repose essentiellement sur les interdictions de survol 

La sécurisation de l’espace aérien des grands évènements et 
rassemblements s’opère, en l’état du droit, essentiellement par l’édiction de 
mesures administratives d’interdiction de survol sur le fondement 
l’article L. 6211-4 du code des transports. Celui-ci dispose, d’une part, que « le 
survol de certaines zones du territoire français peut être interdit pour des raisons 
d’ordre militaire ou de sécurité publique dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État » et, d’autre part, que « l’emplacement et l’étendue des zones 
interdites sont définis par l’autorité administrative ». Le prononcé de cette édiction 
revient concrètement au ministre chargé de l’aviation civile et, lorsque des 
circonstances d’ordre militaire le justifient, au ministre de la défense1. 

Concrètement, le pilote qui survole une zone interdite doit, aux 
termes de l’article L. 6211-5 du code des transports, immédiatement atterrir 
sur l’aérodrome le plus rapproché en dehors de la zone interdite. S’il est 
aperçu en vol, il doit « se conformer à la première injonction de l’autorité 
administrative, ralentir sa marche, descendre à l’altitude et atterrir sur l’aérodrome 
qui lui sont indiqués ». 

Le survol d’une zone interdite par un pilote est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende lorsqu’il intervient par 
maladresse ou négligence. Ces peines sont portées à un an d’emprisonnement 
et 45 000 euros d’amende lorsque le pilote s’engage ou se maintient 
intentionnellement au-dessus de la zone interdite ainsi que, le cas échéant, 
en cas de non-respect des injonctions effectuées par l’autorité 
administrative en application de l’article L. 6211-5 précité du code des 
transports2. Des peines analogues sont applicables aux télépilotes de drones 
survolant les mêmes zones interdites de survol3. 

S’il n’est pas inhabituel que la désignation par décret d’un grand 
évènement ou rassemblement au sens de l’article L. 211-11-1 du code de la 
sécurité intérieure soit assortie de l’édiction d’une interdiction de survol, 
les deux mesures n’en demeurent pas moins juridiquement distinctes.  

Pour rappel, ce dispositif de « grands évènements » a été créé par la 
loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le 
terrorisme et leur financement, et améliorant l’efficacité et les garanties de la 
procédure pénale, avant d’être élargi aux « grands rassemblements de 
personnes ayant pour objet d’assister à la retransmission d’événements » par 
la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 et portant diverses autres dispositions.  

Il autorise la mise en place, pour les grands évènements ou 
rassemblements « exposés à un risque d’actes de terrorisme en raison de leur 

 
1 Article R. 6211-7 du code des transports.  
2 Article L. 6232-2 du code des transports. 
3 Article L. 6232-12 du code des transports. 
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nature et de l’ampleur de leur fréquentation » désignés par décret, d’un 
régime renforcé d’autorisation d’accès pour toutes les personnes pénétrant 
sur les établissements et installations utilisées à un autre titre que celui de 
spectateur. L’autorisation est délivrée par l’organisateur sur avis conforme de 
l’autorité administrative, cet avis étant rendu à l’issue d’une enquête réalisée 
par le service national des enquêtes administratives de sécurité (SNEAS).  

Article L. 211-11-1 du code de la sécurité intérieure 

Sont désignés par décret les grands événements et les grands rassemblements de personnes 
ayant pour objet d’assister à la retransmission d’événements exposés à un risque d’actes de 
terrorisme en raison de leur nature et de l’ampleur de leur fréquentation. Ce décret désigne 
également les établissements et les installations qui les accueillent ainsi que leur organisateur. 

L’accès de toute personne, à un autre titre que celui de spectateur, à tout ou partie des 
établissements et des installations désignés par le décret mentionné au premier alinéa est soumis, 
pendant la durée de l’événement ou du rassemblement et de leur préparation, à une autorisation 
de l’organisateur délivrée sur avis conforme de l’autorité administrative. Cette autorité 
administrative rend son avis à la suite d’une enquête administrative qui peut donner lieu à la 
consultation, selon les règles propres à chacun d’eux, du bulletin n° 2 du casier judiciaire et de 
certains traitements automatisés de données à caractère personnel relevant de l’article 31 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, à l’exception des 
fichiers d’identification. Un avis défavorable ne peut être émis que s’il ressort de l’enquête 
administrative que le comportement ou les agissements de la personne sont de nature à porter 
atteinte à la sécurité des personnes, à la sécurité publique ou à la sûreté de l’État. 

Un décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés fixe les modalités d’application du présent article, notamment la liste des fichiers 
mentionnés au deuxième alinéa pouvant faire l’objet d’une consultation, les catégories de 
personnes concernées et les garanties d’information ouvertes à ces personnes. 

2. L’article 32 : une nouvelle mesure administrative d’interdiction de 
décoller en marge d’un grand évènement 

Dans ce contexte, l’article 32 insère un nouvel article L. 6212-1-1 au 
sein du code des transports créant une nouvelle mesure administrative 
d’interdiction de décoller en marge d’un grand évènement ou d’un grand 
rassemblement désigné par application de l’article L. 211-11-1 du code de la 
sécurité intérieure. L’édiction d’une telle interdiction par l’autorité 
administrative en charge de la police de la navigation des aéronefs serait 
soumise à deux conditions cumulatives :  

- la mise en place préalable d’une interdiction de survol en 
application de l’article L. 6211-4 du code des transports précité ; 

- il doit exister des raisons sérieuses de penser que le pilote concerné 
envisage de se soustraire à l’interdiction de survol afin de troubler 
gravement l’ordre public ou de porter atteinte à la sécurité publique au 
cours du grand évènement ou rassemblement en question. 
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Par ailleurs, l’article 32 précise que l’interdiction de décoller est 
motivée et que sa durée est mentionnée dans la décision, celle-ci ne pouvant 
en tout état de cause excéder la durée du grand évènement ou rassemblement 
ayant justifié son édiction. Enfin, la violation de cette interdiction serait punie 
d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. 

La commission a relevé qu’un tel dispositif présentait un double 
intérêt, à la fois juridique et opérationnel. 

Sur le plan juridique, la création d’une nouvelle mesure 
administrative d’interdiction de décoller comblerait une carence du 
dispositif législatif actuel de sécurisation des grands évènements ou 
rassemblements. Si l’autorité administrative peut interdire le survol d’un 
grand évènement ou rassemblement, elle ne dispose en revanche d’aucun 
levier pour prévenir le décollage à proximité de pilotes dont la dangerosité 
est pourtant connue des services de l’État.  

L’étude d’impact mentionne ainsi des cas où l’autorité administrative, 
pourtant informée de l’intention d’un pilote de perturber le bon déroulement 
d’un grand évènement, n’a pu légalement intervenir qu’à compter du moment 
où celui-ci s’est rapproché de la zone d’interdiction de survol et au prix d’un 
important déploiement de moyens. Selon ses termes, « il a été constaté lors de 
la Coupe du Monde de Rugby et la venue du pape à Marseille à l’automne 2023 un vide 
juridique occasionnant l’engagement de moyens sans précédents pour combler ce 
manque ; un individu défavorablement connu des services spécialisés du renseignement 
avait laissé entendre sur les réseaux sociaux qu’il allait réaliser une action de visibilité 
susceptible de perturber ces deux grands évènements ; bien que son aéronef ait été localisé 
au sol, les forces de sécurité n’avaient pas de base juridique pour l’empêcher de monter 
dans son avion et décoller ; cette impossibilité a donc obligé les autorités militaires 
aériennes à suivre pendant plusieurs heures l’individu pour s’assurer qu’il respecte bien 
la seule interdiction existante, à savoir de survol des zones lieu des festivités »1. 

Sur un plan opérationnel, la création d’une interdiction de décoller 
permettra ainsi d’éviter, dans le cas de figure précité, un engagement massif 
et potentiellement superflu de moyens aériens. 

Si le nombre de pilotes potentiellement concernés par une telle 
interdiction de décoller serait probablement modéré, la commission n’a pas 
remis en cause un dispositif qui, dans certains cas déterminés, pourrait 
revêtir une plus-value juridique et opérationnelle. 

Elle a par ailleurs relevé que la prise en compte des recommandations 
formulées par le Conseil d’État permettait une meilleure conciliation entre 
la prévention des atteintes graves à l’ordre public et la liberté et les droits et 
libertés protégées par la Constitution2. Si la liberté de voler peut relever de 

 
1 Étude d’impact p. 303. 
2 « Le Conseil d’État estime souhaitable de renforcer l’encadrement de cette interdiction de décollage 
en la réservant aux cas où le trouble que la personne qui en fait l’objet envisage de porter à l’ordre 
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la liberté d’aller et venir garantie par les articles 2 et 4 de la déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 17891, celle-ci supporte néanmoins, de 
jurisprudence constitutionnelle constante, des aménagements dont il incombe 
au législateur de garantir l’équilibre2. Les critères stricts d’édiction de 
l’interdiction de décollage prévue à l’article 32, son adossement à une 
interdiction de survol et la limitation de sa durée apparaissent à cet égard 
de nature à garantir sa conformité à la Constitution. 

Au bénéfice de ces éléments, la commission n’a pas remis en cause 
l’interdiction de décollage prévue par cet article, sans s’interdire de revenir 
sur le sujet en séance le cas échéant. 

La commission a adopté l’article 32 sans modification. 

 Article 33 
Enquêtes administratives de sécurité pour les personnels intérimaires 

des entreprises de transport 

L’article 33 permet la réalisation d’une enquête administrative de sécurité à 
l’égard de certains personnels intérimaires employés par les entreprises de transport, 
pérennisant ainsi un dispositif mis en place à titre temporaire dans le cadre des JOP 2024.  

La mesure contient toutefois une évolution bienvenue : l’enquête serait réalisée 
non plus à la demande de l’entreprise d’intérim, mais bien de l’entreprise de transport.  

  

 
public revêt un caractère grave, et en précisant le lien qui existe entre cette interdiction de décollage 
et la violation projetée de l’interdiction de survol. Il considère qu’assortie de ces précisions, 
la disposition du projet de loi opère une conciliation équilibrée entre la prévention des atteintes graves 
à l’ordre public et la liberté d’aller et venir, protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789 (Conseil constitutionnel, décision n° 2003-467 DC, 13 mars 2003, 
point 8 ; décision n° 2022-835 DC, 21 janvier 2022, point 8), eu égard au motif impérieux de sécurité 
publique poursuivi, aux conditions posées pour y recourir et à la limitation de sa durée, et ne se heurte 
à aucun autre obstacle d’ordre constitutionnel ou conventionnel. 
1 Voir par exemple : Conseil constitutionnel, décision n° 2017-631 QPC, cons. 10. 
2 Conseil constitutionnel, décision n° 2003-467 DC, cons. 8 : « il appartient au législateur d’assurer 
la conciliation entre, d’une part, la prévention des atteintes à l’ordre public et la recherche des auteurs 
d’infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur 
constitutionnelle, et, d’autre part, l’exercice des libertés constitutionnellement garanties, au nombre 
desquelles figurent la liberté d’aller et venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 
et 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 […] ». 
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La commission a précisé, à l’initiative du rapporteur, que ces enquêtes 
administratives pourraient également être menées à l’initiative de l’autorité 
administrative.  

La commission des lois a adopté cet article ainsi modifié.  

1. Le droit existant : la faculté pour les entreprises de transport de 
demander la conduite d’enquêtes administratives concernant leurs 
employés affectés à des missions de sécurité  

Dans des conditions délimitées par la loi, des enquêtes 
administratives de sécurité (dits « criblages ») peuvent être menées 
préalablement à certaines décisions de recrutement de façon à vérifier que le 
comportement des personnes concernées n’est pas incompatible avec 
l’exercice des fonctions ou des missions envisagées.  

Au plan des moyens, ces enquêtes peuvent donner lieu à la 
consultation du bulletin n° 2 du casier judiciaire et de traitements 
automatisés de données à caractère personnel. Elles sont mises en œuvre par 
le service national des enquêtes administratives de sécurité (SNEAS) de 
la direction générale de la police nationale (DGPN). 

L’article L. 114-2 du code de la sécurité intérieure prévoit un régime 
d’enquête spécifique pour le secteur du transport.  

Ainsi, les décisions de recrutement et d’affectation concernant les 
emplois en lien direct avec la sécurité des personnes et des biens au sein d’une 
entreprise de transport public de personnes ou d’une entreprise de transport 
de marchandises dangereuses soumise à l’obligation d’adopter un plan de 
sûreté ou d’un gestionnaire d’infrastructure peuvent être précédées 
d’enquêtes administratives de sécurité1. 

En outre, si le comportement d’une personne occupant un tel emploi 
laisse apparaître des doutes sur la compatibilité avec l’exercice des missions 
pour lesquelles elle a été recrutée ou affectée, une enquête administrative peut 
être menée à la demande de l’employeur ou à l’initiative de l’autorité 
administrative. 

Le cas échéant, l’autorité administrative avise sans délai l’employeur 
du résultat de l’enquête. 

Ce même article apporte en outre un certain nombre de garanties pour 
les personnes concernées par ces enquêtes, qui doivent être informées qu’elles 
sont susceptibles d’en faire l’objet et peuvent, le cas échéant, contester l’avis 
d’incompatibilité résultant de l’enquête devant le juge administratif selon une 
procédure accélérée.  

 
1 La liste des fonctions concernées est détaillée à l’article R. 114-7 du code de la sécurité intérieure.  
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2. Le projet de loi : une pérennisation de la possibilité, 
ponctuellement ouverte dans le cadre des jeux Olympiques 
et Paralympiques de 2024, de mener des enquêtes administratives à 
l’égard des intérimaires  

Dans le contexte des jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) 
de Paris 2024, il avait été prévu que, dans les conditions prévues à  
l’article L. 114-2 précité du code de la sécurité intérieure, des enquêtes 
administratives de sécurité puissent être menées préalablement au recrutement 
d’agents intérimaires par les entreprises de transports et affectés à des missions 
directement liées à la sécurité des personnes et des biens.  

Le dispositif était toutefois limité dans le temps et dans sa finalité : 
cette même loi a prévu sa mise en œuvre du 1er mai au 15 septembre 2024, à 
la seule fin de garantir la sécurité des jeux Olympiques et Paralympiques1.  

D’après les données communiquées par le SNEAS, 129 enquêtes ont 
été menées dans ce cadre à la demande des entreprises d’intérim employeuses, 
donnant lieu à 6 avis d’incompatibilité. Interrogée sur ce point par le 
rapporteur, la direction générale des infrastructures, des transports et de la 
mer (DGITM) indique également tirer un bilan favorable du dispositif. 

Le volume d’enquêtes traité reste toutefois faible rapporté 
aux 1 204 650 enquêtes menées dans le cadre de la préparation des JOP 2024, 
sur le fondement du régime propre aux grands évènements prévu à  
l’article L. 211-11-1 du code de la sécurité intérieure, qui avait quant à lui été 
institué à titre pérenne.  

Dans la perspective des JOP des Alpes françaises de 2030, le présent 
article tend à reconduire un dispositif de criblage des agents intérimaires recrutés 
par les entreprises de transports pour effectuer des missions liées à la sécurité. 

Ce dispositif comporte deux différences notables avec le précédent :  

- il est institué à titre pérenne ;  

- l’enquête ne serait plus menée à la demande de l’entreprise 
d’intérim employeuse, mais bien à la demande de l’entreprise de transport 
concernée.  

La commission des lois approuve pleinement cette mesure. Son 
caractère pérenne se justifie par le fait que, comme le souligne l’étude 
d’impact, celle-ci permet de « combler une lacune dans le dispositif de sécurité » 
des entreprises de transports, qui sont nombreuses à recourir à des 
intérimaires. Le fait que l’enquête soit demandée par l’entreprise de transport 
directement concernée constitue également une évolution positive, celle-ci 
étant davantage susceptible d’être sensible aux risques encourus. 

 
1 Article 11 de la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024 et portant diverses autres dispositions 
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L’amendement COM-21 que la commission a adopté à l’initiative du 
rapporteur vise uniquement à clarifier le fait que de telles enquêtes puissent 
être menées non seulement à la demande de ces entreprises mais également à 
l’initiative de l’autorité administrative.  

La commission a adopté l’article 33 ainsi modifié.  

 Article 34  
Interdiction de paraître dans des lieux sur lesquels 

se déroulent des grands évènements 

L’article 34 crée, aux seules fins de prévenir la commission d’actes de 
terrorisme, une nouvelle mesure administrative autonome d’interdiction de paraître 
dans un grand évènement ou rassemblement. Il reprend un dispositif adopté par le 
Sénat, à l’initiative de Marc-Philippe Daubresse, lors de l’examen en 2024 de la 
proposition de loi instituant des mesures judiciaires de sûreté applicables aux 
condamnés terroristes et renforçant la lutte antiterroriste.  

La commission a approuvé cet article, au bénéfice de l’adoption d’un 
amendement du rapporteur étendant de 48 à 72 heures le délai d’entrée en vigueur 
de la mesure afin de garantir, le cas échéant, l’effectivité du droit au recours.  

1. L’état du droit : une interdiction de paraître qui constitue 
l’accessoire d’une mesure individuelle de contrôle administratif et 
de surveillance  

L’autorité administrative ne peut, en l’état du droit, interdire à un 
individu de paraître à un grand évènement ou rassemblement que dans le cadre 
d’une mesure individuelle de contrôle administratif et de surveillance (Micas).  

Les Micas, créées par la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant 
la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme et régies par les articles L. 
228-1 à L. 228-7 du code de la sécurité intérieure, sont prononcées par le 
ministre de l’intérieur aux seules fins de prévenir la commission d’actes de 
terrorisme et lorsque deux conditions cumulatives sont réunies : 

- il existe des raisons sérieuses de penser que le comportement de 
l’intéressé constitue une menace d’une particulière gravité pour la sécurité et 
l’ordre publics ; 

- celui-ci soit entre en relation de manière habituelle avec des personnes 
ou des organisations incitant, facilitant ou participant à des actes de terrorisme, 
soit soutient, diffuse, lorsque cette diffusion s’accompagne d’une manifestation 
d’adhésion à l’idéologie exprimée, ou adhère à des thèses incitant à la 
commission d’actes de terrorisme ou faisant l’apologie de tels actes.  
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Les Micas sont prononcées pour une durée maximale de trois mois à 
compter de la notification de la décision du ministre. Elles sont renouvelables 
pour la même durée dans la limite d’un an. 

Afin de faciliter la surveillance des personnes faisant l’objet d’une 
Micas, plusieurs obligations et interdictions peuvent leur être imposées. 
Celles-ci peuvent être catégorisées en trois « blocs ». 

Le premier « bloc » figurant à l’article L. 228-2 du code de la sécurité 
intérieure rassemble les obligations et interdictions les plus contraignantes, 
en particulier l’interdiction de se déplacer à l’extérieur d’un périmètre 
géographique déterminé qui ne peut être inférieur au territoire de la 
commune (1°), une obligation de pointage auprès des forces de l’ordre dans la 
limite d’une fois par jour (2°)1 ainsi qu’une obligation de déclarer et justifier 
de son lieu d’habitation ainsi que de tout changement de celui-ci (3°). 

La loi n° 2021-998 du 30 juillet 2021 relative à la prévention d’actes de 
terrorisme et au renseignement a par ailleurs prévu la possibilité d’assortir 
l’obligation prévue au 1° d’une interdiction de paraître dans un ou plusieurs 
lieux déterminés se trouvant à l’intérieur du périmètre autorisé et dans 
lesquels se tient un événement exposé, par son ampleur ou ses circonstances 
particulières, à un risque de menace terroriste. La durée de cette interdiction, 
qui entre en vigueur 48 heures après sa notification, est strictement limitée à 
celle de l’événement, dans la limite de trente jours. 

Le deuxième « bloc » figurant à l’article L. 228-4 du code de la 
sécurité intérieure prévoit des interdictions et obligations alternatives 
moins contraignantes, à savoir l’obligation de déclarer et justifier de son 
domicile ainsi que de tout changement de domicile (1°), de signaler ses 
déplacements à l’extérieur d’un périmètre déterminé ne pouvant être plus 
restreint que le territoire de la commune de son domicile (2°) ainsi que, le cas 
échant, l’interdiction de paraître dans un lieu déterminé (3°). 

Le troisième « bloc » figurant à l’article L. 228-5 du code de la sécurité 
intérieure permet enfin, le cas échéant en complément d’une obligation ou 
interdiction édictée au titre du premier ou du deuxième bloc, interdire à 
l’intéressé de se trouver en relation avec certaines personnes déterminées dont 
il existe des raisons sérieuses de penser que leur comportement constitue une 
menace pour la sécurité publique. 

Il résulte de ces dispositions que l’interdiction administrative de 
paraître à un grand évènement ou rassemblement ne peut légalement 
constituer qu’une déclinaison d’une interdiction de déplacement édictée 
dans le cadre d’une Micas.  

Cette possibilité a été abondamment utilisée dans le cadre 
des JOP 2024, puisque 310 des 547 MICAS édictées étaient assortis d’une telle 
interdiction de paraître. 

 
1 Sauf si la personne consent à un placement sous surveillance électronique mobile en application de 
l’article L. 228-3 du code de la sécurité intérieure.  
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Comme le relève le Gouvernement dans l’étude d’impact, ce régime 
n’est toutefois pas complètement satisfaisant en ce qu’il peut contraindre le 
ministre de l’intérieur à prononcer des Micas dans le seul but de les assortir 
d’une interdiction de paraître à un évènement déterminé. Cette situation est 
source de fragilité juridique, les obligations et interdictions applicables au titre 
d’une Micas étant particulièrement strictes. Lors de l’examen de la proposition 
de loi précitée loi instituant des mesures judiciaires de sûreté applicables aux 
condamnés terroristes et renforçant la lutte antiterroriste, la commission avait 
ainsi relevé que le régime de la Micas, « compte tenu de la rigueur des mesures 
auxquelles les personnes sont astreintes, pouvait être disproportionné par rapport aux 
seuls besoins de protection d’un évènement de courte durée ». 

Plus encore, la limitation à un an de la durée maximale des Micas 
place l’administration devant un dilemme lorsqu’elle doit prendre des 
mesures destinées à garantir la sécurité d’un futur grand évènement. 
Comme cela a été confirmé par la direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques du ministère de l’intérieur au cours de son audition, 
l’administration est ainsi contrainte de choisir dans ce cas de figure entre : 

- prononcer immédiatement une Micas afin de renforcer la surveillance 
d’un individu potentiellement dangereux, au risque que la mesure soit arrivée à 
expiration le jour du grand évènement sans possibilité de la renouveler ; 

- renoncer à prononcer une Micas, afin de conserver la capacité légale 
de le faire pour la sécurisation du futur grand évènement, au risque de 
fragiliser la surveillance immédiate des personnes concernées. 

Il apparaît donc nécessaire de détacher l’interdiction de paraître du 
prononcé d’une Micas.  

2. L’article 34 : une nouvelle mesure administrative autonome 
d’interdiction de paraître pour les grands évènements 

Dans ce contexte, l’article 34 insère un nouveau chapitre VI bis au sein 
du titre II du livre II du code de la sécurité intérieure, comprenant un article 
unique L. 226-1-1. Celui-ci crée un nouveau régime autonome d’interdiction 
de paraître dans les lieux dans lesquels se déroulent un grand évènement 
ou rassemblement désigné par décret au titre de l’article L. 211-11-1 du code 
de la sécurité intérieure1. Il s’agit de la reprise d’une disposition 
précédemment adoptée par le Sénat, à l’initiative de Marc-Philippe Daubresse, 
lors de l’examen en 2024 de la proposition de loi instituant des mesures 
judiciaires de sûreté applicables aux condamnés terroristes et renforçant la 
lutte antiterroriste2. 

L’interdiction de paraître serait prononcée par le ministre de l’intérieur, 
après information du procureur de la République antiterroriste et du procureur de 
la République territorialement compétent, aux seules fins de prévenir la commission 

 
1 Voir les commentaires des articles 31 et 32 pour la présentation du régime juridique des grands 
évènement ou rassemblements.  
2 Article 7. 
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d’actes de terrorisme et à l’encontre de toute personne dont il existe des raisons 
sérieuses de penser que le comportement constitue une menace d’une particulière 
gravité pour la sécurité publique, d’une part, et qui ne fait pas l’objet d’une Micas 
par ailleurs, d’autre part. Les critères de prononcé de cette nouvelle mesure 
seraient donc moins restrictifs que dans le cas des Micas, dès lors que seule la 
première de leurs deux conditions d’édiction serait ici nécessaire. 

Pour le reste, les caractéristiques de cette interdiction de paraître 
autonome prévue par l’article 34 sont similaires à celles figurant à 
l’article L. 228-2 du code de la sécurité intérieure s’agissant des Micas. 
Elle pourrait notamment être assortie d’une obligation « de répondre, au 
moment de l’événement objet de l’interdiction, aux convocations de toute autorité ou 
de toute personne qualifiée désignée par le ministre de l’intérieur, dans la limite d’une 
fois par jour »1. Le non-respect des obligations prévues par ce nouvel 
article L. 226-1-1 du code de la sécurité intérieure serait également puni de 
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende2. 

Le dispositif est assorti de multiples garanties. Tout d’abord, 
l’interdiction « tient compte de la vie familiale et professionnelle de la personne 
concernée ». Afin de permettre, le cas échéant, l’exercice d’un référé liberté devant 
la juridiction administrative en temps utile, elle serait ensuite notifiée à l’intéressé 
au moins 48 heures avant son entrée en vigueur, « sauf urgence dûment justifiée ». 
Sa durée serait par ailleurs limitée à celle figurant sur le décret de désignation du 
grand évènement ou rassemblement, dans la limite de deux mois.  

3. La position de la commission : un nouvel outil indéniablement utile à 
l’autorité administrative pour la sécurisation des grands évènements 

Par cohérence avec la position adoptée lors de l’examen en 2024 de la 
proposition de loi instituant des mesures judiciaires de sûreté applicables aux 
condamnés terroristes et renforçant la lutte antiterroriste, la commission a 
approuvé le dispositif d’interdiction administrative autonome de paraître 
prévu par l’article 34. Reprenant les mêmes arguments, elle a considéré que 
ce dispositif, d’une part, répondait à un besoin opérationnel avéré et, d’autre 
part, était suffisamment encadré et proportionné. 

Rapport n° 258 (2023-2024) de Marc-Philippe Daubresse sur la proposition de 
loi instituant des mesures judiciaires de sûreté applicables aux condamnés terroristes et 

renforçant la lutte antiterroriste – Article 7 

« En l’état du droit, l’autorité administrative ne peut prononcer à l’encontre d’une 
personne présentant une menace de nature terroriste, une interdiction de paraître dans certains lieux 
que dans le cadre d’une Micas. Or la commission a considéré que ce régime, compte tenu de la rigueur 
des mesures auxquelles les personnes sont astreintes, pouvait être disproportionné par rapport aux 
seuls besoins de protection d’un évènement de courte durée. 

  

 
1 Voir le 2° de l’article L. 228-2 du code de la sécurité intérieure pour le régime applicable aux Micas. 
2 Voir article L. 228-7 du code de la sécurité intérieure pour le régime applicable aux Micas. 



- 73 - 
 

« Compte tenu de l’atteinte plus faible qu’une telle mesure emporte sur les libertés 
individuelles – en particulier celle d’aller et de venir – que celles résultant d’une Micas, le rapporteur 
a estimé possible, tout en conservant pour seule finalité la prévention des actes de terrorisme, 
d’assouplir les critères permettant à l’autorité administrative de la prononcer en retenant une menace 
d’une particulière gravité pour l’ordre et la sécurité publics. 

« En contrepartie, la mesure étant destinée à être ponctuelle à l’inverse d’une Micas, il a 
estimé que son prononcé serait plus restreint dans le temps et l’espace qu’une Micas, en ce qu’elle 
serait limitée aux lieux déterminés dans lesquels se tient un événement exposé, par son ampleur ou ses 
circonstances particulières, à un risque de menace grave ou terroriste – l’on pense en particulier à de 
grands évènements sportifs, culturels ou politiques – et limitée à la durée des évènements, dans un 
délai maximum de deux mois – là où les Micas sont prononcés pour a minima trois mois. 

« En outre, il ne serait pas possible de cumuler une telle mesure avec une Micas ou une interdiction 
de stade, lorsque ces deux dernières mesures permettent déjà d’atteindre l’interdiction de paraitre visée. 

« Ainsi, l’économie générale de la mesure, plus circonscrite que s’agissant des obligations 
susceptibles d’être imposées au titre d’une MICAS, apparait répondre à l’ensemble des exigences fixées 
par le Conseil constitutionnel en la matière.  

« Au surplus, son prononcé étant décorrélée d’une Micas, une telle mesure revêtirait, aux 
yeux des acteurs auditionnés par le rapporteur, un intérêt opérationnel majeur : elle pourrait être 
prononcée à l’encontre d’individus ayant déjà fait l’objet d’une Micas pendant une année mais qui 
dont il demeure des éléments permettant d’établir leur dangerosité ou leur intention de commettre des 
actes terroristes à l’occasion de grands évènements. » 

Afin de renforcer la sécurité juridique de l’article 34, la commission a 
néanmoins adopté un amendement COM-22 du rapporteur prévoyant une 
notification de la mesure à l’intéressé 72 heures avant son entrée en vigueur, 
au lieu de 48 heures. Compte tenu du délai de quarante-huit heures accordé 
au juge des référés pour statuer1, l’intéressé pourrait en effet se voir privé du 
droit à un recours juridictionnel effectif dans l’hypothèse où l’interdiction de 
paraître à un grand évènement d’une courte durée lui serait notifiée 
exactement quarante-huit heures avant son entrée en vigueur.  

Du reste, la commission a relevé que le Conseil d’État avait lui-même 
recommandé « que la notification laisse un délai plus long que ce minimum légal de 
48 heures ». Partant, elle a considéré qu’il incombait au législateur de fixer un 
délai de notification de nature à garantir l’effectivité du droit au recours de 
l’intéressé, étant entendu qu’il demeurerait loisible à l’autorité administrative 
d’y déroger ponctuellement, en cas « d’urgence dûment justifiée ».  

La commission a adopté l’article 34 ainsi modifié. 

 
1 Article L. 521-2 du code de justice administrative. 
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 Article 35 
Reconduction de l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique 

L’article 35 vise à reconduire, jusqu’au 31 décembre 2027 et dans les mêmes 
termes, l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique qui avait été lancée 
dans la perspective des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et qui a pris 
fin le 31 mars 2025.  

L’évaluation menée dans ce cadre par un comité indépendant a cependant 
montré que le dispositif n’avait pas fait la preuve pleine et entière de son efficacité, 
jugeant son bilan « limité mais réel ». Ce constat avait été partagé par la mission 
d’information conduite par Françoise Dumont et Marie-Pierre de La Gontrie au nom 
de la commission des lois. 

Sur le fond, cette reconduction est tout à fait bienvenue : la commission des 
lois l’avait appelée de ses vœux au travers du rapport de la mission d’information 
précitée, considérant que les résultats de l’expérimentation n’étaient pas 
suffisamment probants pour envisager une pérennisation ou un abandon. 

Dans la mesure où la première expérimentation n’a pas pleinement donné 
satisfaction, la commission a cependant jugé qu’il serait regrettable de reconduire 
celle-ci dans les mêmes termes, sans s’efforcer d’en tirer les leçons.  

Pour cette raison, à l’initiative du rapporteur, elle a adopté un amendement 
traduisant une partie des propositions formulées par la mission d’information et 
permettant, sous certaines conditions, à des agents de surveillance de la voie 
publique d’accéder aux signalements émis par le système d’IA, ce qui est de nature 
à favoriser l’implication des collectivités territoriales dans l’expérimentation. 
D’autre part, l’amendement vise à consacrer dans la loi l’indépendance du comité 
d’évaluation. Les autres propositions de la mission précitée revêtant une portée 
législative n’ont pas pu être introduites à l’initiative de la commission à ce stade de 
la procédure en raison de contraintes liées à l’article 40 de la Constitution.  

La commission considère en effet que ces évolutions sont de nature à 
permettre de tirer pleinement parti de la nouvelle expérimentation afin de pouvoir 
disposer, si celle-ci est concluante, d’un dispositif aussi performant et efficace que 
possible au moment des JOP des Alpes françaises de 2030.  

La commission des lois a adopté cet article ainsi modifié.  

1. L’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique entre 2023 
et 2025 : un bilan contrasté 

L’article 10 de la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux 
jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de 2024 avait institué une 
expérimentation de la vidéoprotection algorithmique, qui a pris fin 
le 31 mars 2025.  
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L’expérimentation répondait à une finalité unique : la sécurisation des 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles qui, par l’ampleur de leur 
fréquentation ou par leurs circonstances, sont particulièrement exposées à des 
risques d’actes de terrorisme ou d’atteintes graves à la sécurité des personnes.  

Son objet était quant à lui rigoureusement défini : l’application de 
traitements algorithmiques à des images collectées par des systèmes de 
vidéoprotection ou de drones au moyen d’une technologie d’intelligence 
artificielle (IA), dans les lieux accueillant ces manifestations et à leurs abords 
ainsi que dans les véhicules et emprises de transport public et sur les voies les 
desservant, afin de détecter, en temps réel, des événements prédéterminés 
susceptibles de présenter ou de révéler ces risques et de les signaler en vue de 
la mise en œuvre des mesures nécessaires par les services compétents.  

Ces événements prédéterminés, ou « cas d’usage », ont été précisés 
par voie réglementaire. Dans le détail, il s’agit de :  

- la présence d’objets abandonnés ;  

- la présence ou l’utilisation d’armes ;  

- le non-respect par une personne ou un véhicule du sens de 
circulation commun ; l’intrusion d’une personne ou d’un véhicule dans une 
zone interdite ;  

- la présence d’une personne au sol à la suite d’une chute ; 
les mouvements de foule ;  

- une densité trop importante de personnes ; 

- les départs de feux. 

Les services compétents pour recourir à l’expérimentation sont 
également énumérés limitativement : la police et la gendarmerie nationales, 
les services d’incendie et de secours, les polices municipales et les services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP.  

L’expérimentation était en outre entourée d’importantes garanties 
légales, qui portent notamment sur :  

- les potentialités de la solution technologique utilisée, avec 
l’interdiction du recours à la biométrie et de la reconnaissance faciale, ainsi 
que la prohibition de tout rapprochement, toute interconnexion ou toute mise 
en relation avec d’autres traitements de données à caractère personnel ;  

- l’affirmation d’un principe de « primauté humaine », qui veut que 
les traitements expérimentés demeurent en permanence sous le contrôle des 
personnes chargées de leur mise en œuvre et ne puissent fonder, par 
eux-mêmes, aucune décision individuelle et aucun acte de poursuite (en tout 
état de cause, ils ne peuvent être utilisés qu’en temps réel) ;  
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- un monopole de l’État sur la détermination de la technologie utilisée, 
qui doit satisfaire plusieurs exigences posées par la loi, notamment pour 
assurer le caractère loyal et éthique du traitement, la traçabilité 
des signalements ainsi que la possibilité de prendre des mesures de contrôle 
humain en permanence et de l’interrompre à tout moment ;  

- la nécessité d’une autorisation préfectorale préalable à toute 
expérimentation, pour une durée limitée à un mois renouvelable ;  

- des obligations en matière d’information du public ;  

- un contrôle par la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil) des expérimentations menées ;  

- une évaluation associant notamment des parlementaires. 

Le cadre réglementaire, issu d’un décret en Conseil d’État pris après 
avis de la Cnil, a prévu des garanties supplémentaires, comme la supervision 
du ministère de l’intérieur sur l’ensemble de la phase de conception des 
traitements ainsi que des exigences en matière d’habilitation et de formation 
des personnels et en matière de conservation des données, de traçabilité 
des opérations, de droits d’accès et d’effacement des données collectées. 

Il a également prévu que l’évaluation soit assurée par un comité 
présidé par une personnalité indépendante et associe les services utilisateurs 
ainsi que d’autres personnalités qualifiées désignées notamment par la Cnil 
ou sur proposition du président. 

L’évaluation menée dans ce cadre a cependant montré que 
le dispositif n’avait pas fait la preuve pleine et entière de son efficacité, 
jugeant son bilan « limité mais réel »1. Ce constat avait été partagé par 
la mission d’information conduite par Françoise Dumont et Marie-Pierre 
de La Gontrie au nom de la commission des lois2.  

Ces travaux avaient notamment mis en évidence une performance très 
variable du dispositif selon les cas d’usage pour lequel il a été utilisé. 
Cela tient notamment au fait que celui-ci n’a pu être mis en œuvre que sur des 
périodes brèves liées aux grands évènements et que, pour l’essentiel, une seule 
solution d’intelligence artificielle a pu réellement être testée. 

Certains résultats ont cependant été jugés prometteurs par les 
principaux acteurs concernés, comme en témoigne le fait, souligné par la 
mission d’information précitée, que l’ensemble des utilisateurs ont plaidé 
pour la pérennisation du dispositif ou, a minima, pour une prolongation de 
l’expérimentation.  

 
1 Rapport du comité d’évaluation de l’expérimentation de traitements algorithmiques d’images 
légalement collectées au moyen de systèmes de vidéoprotection, janvier 2025. 
2 Rapport d’information n° 374 (2024-2025) fait par Françoise Dumont et Marie-Pierre de La Gontrie 
au nom de la commission des lois du Sénat, déposé le 19 février 2025 

https://www.senat.fr/rap/r24-374/r24-374.html
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2. Le projet de loi : une reconduction dans les mêmes termes de 
l’expérimentation, qui ne tenait pas compte des propositions 
d’améliorations formulées par la commission  

Le présent article vise à reconduire, dans les mêmes termes, 
l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique jusqu’au 
31 décembre 2027.  

Il convient de relever qu’une telle mesure de reconduction de 
l’expérimentation avait été prévue par la loi n° 2025-379 du 28 avril 2025 
relative au renforcement de la sûreté dans les transports, mais avait été 
censurée par le Conseil constitutionnel au motif qu’elle avait été adoptée selon 
une procédure contraire à l’article 45 de la Constitution1.  

Sur le fond, cette reconduction est tout à fait bienvenue : la 
commission des lois l’avait appelée de ses vœux au travers du rapport de la 
mission d’information précitée, considérant que les résultats de 
l’expérimentation n’étaient pas suffisamment probants pour envisager une 
pérennisation ou un abandon. 

Dans la mesure où la première expérimentation n’a pas pleinement 
donné satisfaction, la commission juge cependant qu’il serait regrettable de 
reconduire celle-ci dans les mêmes termes, sans s’efforcer d’en tirer les 
leçons. La nouvelle expérimentation, dans ces conditions, risquerait d’être 
aussi peu concluante que la première, ce d’autant plus que la période au cours 
de laquelle le dispositif serait de nouveau expérimenté, qui n’inclut pas 
d’évènement de l’ampleur des JOP, est peu susceptible de fournir une 
nouvelle occasion de le déployer sur une période significative. 

Or, dans le cadre de ses travaux, la commission des lois avait identifié 
plusieurs contraintes juridiques qui mériteraient d’être levées pour favoriser le 
bon déploiement d’une nouvelle expérimentation, sans remettre en cause les 
garanties fondamentales du dispositif, au premier rang desquelles l’interdiction 
du recours à la biométrie ou à la reconnaissance faciale. 

En particulier, le faible succès de l’expérimentation auprès des 
collectivités territoriales – seule une commune y a participé en deux ans – 
s’explique notamment par la limitation de l’autorisation d’accès aux 
signalements des traitements algorithmiques aux agents de police municipale. 
Cette condition pose en effet d’importantes difficultés opérationnelles pour 
les communes, la vocation principale des policiers municipaux étant d’être 
mobilisés sur la voie publique, à plus forte raison lors de grands évènements, 
et non dans des salles d’information. 

Pour cette raison, l’amendement COM-23 que la commission des lois 
a adopté à l’initiative de son rapporteur permet d’autoriser l’accès aux 
signalements aux agents publics territoriaux dont la mission est 
précisément de visionner des images captées par des systèmes de 

 
1 Décision n° 2025-878 DC du 24 avril 2025. 



- 78 - 
 

vidéoprotection, agréés à cette fin par l’État dans les conditions prévues à 
l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. En pratique, ces agents 
ont le statut d’agents de surveillance de la voie publique (ASVP).  

Cette évolution resterait assortie de plusieurs garanties. 
Tout d’abord, l’amendement prévoit que ces agents devront rester sous 
la supervision permanente d’au moins un policier municipal. En outre, 
conformément aux dispositions générales régissant l’expérimentation, 
ces agents devront être spécialement habilités et formés à cette fin. 

En outre, cet amendement a permis de conforter le cadre 
d’évaluation du dispositif, qui avait pleinement donné satisfaction dans le 
cadre de la première expérimentation. Il tend ainsi à inscrire dans la loi les 
garanties d’indépendance de son comité d’évaluation. 

Enfin, dans le même souci de donner pleinement sa chance à la 
nouvelle expérimentation, la commission des lois avait également préconisé 
d’autoriser son déploiement sur des périodes plus longues en dehors de 
grands évènements pour la sécurisation de zones présentant d’importants 
risques sécuritaires, ainsi que de donner davantage d’autonomie aux services 
utilisateurs pour le choix des solutions technologiques à tester, dans des 
conditions strictement encadrées. En raison des contraintes de recevabilité 
financière découlant de l’article 40 de la Constitution, ces mesures n’ont toutefois 
pas pu être introduites à l’initiative de la commission à ce stade de la procédure. 

La commission considère que de telles évolutions sont de nature à 
permettre de tirer pleinement parti de la nouvelle expérimentation afin de 
pouvoir disposer, si celle-ci est concluante, d’un dispositif aussi performant et 
efficace que possible au moment des JOP des Alpes françaises de 2030 

La commission a adopté l’article 35 ainsi modifié.  

  



- 79 - 
 

 Article 36 
Extension de l’obligation de raccordement aux réseaux publics de collecte 

des eaux usées applicable aux bateaux et des établissements flottants 
franciliens 

En prévision de l’ouverture de nouvelles zones de baignades en eaux libres 
dans la Seine, l’article 36 étend à de nouvelles communes franciliennes l’obligation 
de raccordement à un réseau public de collecte des eaux usées applicable depuis 2018 
aux péniches parisiennes. 

La commission a relevé que les garanties qui avaient présidé à l’adoption de 
ce dispositif lors de l’examen de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 avaient été 
intégralement conservées et a adopté cet article sans modification.  

L’article 11 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 imposait aux 
bateaux et établissements flottants parisiens de se raccorder dans un délai 
de deux ans à un réseau public de collecte des eaux usées. Comme l’a rappelé 
la commission lors de l’examen de ce texte1, les péniches ne sont en effet 
soumises à aucune obligation de raccordement équivalente à celle prévue 
pour les maisons et les immeubles2. 

L’objectif était d’améliorer substantiellement la qualité de l’eau de 
la Seine, dans la perspective de l’organisation de deux épreuves des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 dans le fleuve3. Pour rappel, seules 150 
des 400 péniches stationnant sur les quais parisiens étaient alors raccordées à 
un réseau public de collecte des eaux usées, contribuant à la dégradation de la 
qualité de l’eau du fleuve.  

La réalisation des travaux de raccordement relevait de la 
responsabilité des propriétaires de péniche, de même que le paiement de la 
redevance d’assainissement4. En vertu de sa compétence en matière 
d’assainissement des eaux usées5, la ville de Paris était chargée de contrôler 
l’effectivité du raccordement et, en cas de carence et après mise en demeure, 
de procéder d’office aux travaux aux frais du propriétaire.  

Si la commission avait relevé en 2018 que le coût ainsi mis à la 
charge des particuliers n’était pas négligeable, elle avait néanmoins 
approuvé le dispositif. Elle avait ainsi relevé que celui-ci était assorti 
de cinq garanties importantes : son application aux seules péniches 

 
1 Rapport n° 262 (2017-2018) de Muriel Jourda sur le projet de loi relatif à l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, 31 janvier 2018. 
2 Articles L. 1331-1 à L. 1331-28 du code de la santé publique. 
3 Le 10 kilomètres en eaux vives et le triathlon. 
4 Et ce y compris en l’absence de raccordement, avec une possibilité pour la ville de Paris de majorer 
jusqu’à 100 % cette somme qui aurait été payée si la péniche avait été raccordée au réseau. 
5 Article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales. 

https://www.senat.fr/rap/l17-262/l17-262.html
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stationnant sur un quai effectivement doté d’un réseau public de collecte des 
eaux usées, l’existence d’un délai de deux ans pour procéder au 
raccordement1, la possibilité d’introduire des dérogations pour certaines 
catégories de péniche par un arrêté du ministre chargé des transports ainsi 
que l’exemption accordée aux bateaux de transport de marchandises. La ville 
de Paris s’était par ailleurs engagée à ce qu’une aide financière soit apportée 
aux propriétaires de péniches concernés.  

Article 11 de la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 

« À Paris, les bateaux et établissements flottants au sens de l’article L. 4000-3 du code des 
transports qui produisent des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques et qui stationnent le 
long d’un quai équipé d’un réseau public de collecte disposé pour recevoir ces eaux usées se raccordent 
à ce réseau dans un délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte, ou 
dans un délai de deux ans à compter de la publication de la présente loi si le réseau est déjà mis en 
service à cette date. 

« Un arrêté du ministre chargé des transports détermine les catégories de bateaux et 
établissements flottants auxquelles l’autorité administrative peut accorder des dérogations aux 
dispositions prévues au premier alinéa du présent article. 

« Les équipements nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du 
branchement sont à la charge exclusive des propriétaires des bateaux et établissements flottants et 
doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par ces propriétaires. 

« La Ville de Paris contrôle l’effectivité des raccordements et leur qualité d’exécution et 
peut également contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement. 

« Faute par le propriétaire du bateau ou de l’établissement flottant de respecter les 
obligations édictées aux premier et troisième alinéas, la Ville de Paris peut, après mise en demeure, 
procéder d’office et aux frais de l’intéressé aux travaux nécessaires au respect de ces obligations. 

« Les agents de la Ville de Paris ont accès aux bateaux et établissements flottants 
mentionnés au premier alinéa pour l’application des quatrième et cinquième alinéas. 
Les dispositions des articles L. 2224-12-2 et L. 2224-12-3 du code général des collectivités territoriales 
relatives à la redevance d’assainissement s’appliquent aux propriétaires de bateaux et d’établissements 
flottants mentionnés au premier alinéa du présent article. 

« Tant que le propriétaire du bateau ou de l’établissement flottant ne s’est pas conformé 
aux obligations prévues aux premier et troisième alinéas, il est astreint au paiement d’une somme au 
moins équivalente à la redevance qu’il aurait payée au service public d’assainissement si son bateau 
ou son établissement flottant avait été raccordé au réseau, et qui peut être majorée dans une proportion 
fixée par le conseil de Paris dans la limite de 100 %. 

« Les sommes dues par le propriétaire du bateau ou de l’établissement flottant en vertu du 
huitième alinéa sont recouvrées comme en matière de contributions directes. 

« Les réclamations sont présentées et jugées comme en matière de contributions directes. 

« Le présent article ne s’applique pas aux bateaux de transport de marchandises. 

 

 
1 Ou de deux ans à compter de la création du réseau de collecte public des eaux usées. 
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Selon l’étude d’impact, cette mesure « a été un réel vecteur 
d’accélération de la politique public [de raccordement] et a permis de 
mobiliser les parties prenantes concernées et d’éviter les rejets à proximité des 
sites d’épreuves des JOP de Paris 2024 »1. 

En outre, « les perspectives d’ouverture de nouveaux sites de baignade 
pérennes en Seine, héritage des jeux Olympiques et Paralympiques 2024, imposent de 
supprimer localement tous les rejets d’eaux usées non traitées directement dans 
le milieu naturel ». De nouveaux sites de baignade en eaux libres devraient en 
effet être aménagés dans les départements des Hauts-de-Seine et de 
Seine-Saint-Denis, imposant l’extension du périmètre de l’obligation de 
raccordement de communes situées en aval hydraulique de la Seine. 
L’étude d’impact en identifie quinze, toutes situées entre Paris et 
l’Île Saint-Denis2. Or, seul un faible nombre des 683 bateaux et établissements 
flottants stationnant sur ce bras de Seine serait aujourd’hui raccordé à un 
réseau de collecte publique des eaux usées.  

Dans ce contexte, l’article 36 prévoit d’étendre cette obligation aux 
bateaux stationnant dans les communes situées en aval hydraulique de Paris 
précitées. De la même manière que le dispositif adopté en 2018, 
le raccordement devrait être effectué dans un délai de deux ans3. La mesure 
s’étendrait par ailleurs aux péniches non desservies par un réseau public de 
collecte lorsqu’un dispositif public alternatif de collecte est disponible. 
Dans cette hypothèse, les propriétaires de péniches concernés seraient tenus 
de stocker temporairement à bord ou à terre les eaux usées, avant le recours à 
un service de collecte des eaux usées par bateaux ou par camions.  

Si l’article 36 procède ensuite aux adaptations rédactionnelles 
nécessaires à l’extension du dispositif à d’autres péniches et collectivités 
territoriales que la Ville de Paris, il ne modifie pas sur le fond les autres 
dispositions de l’article 11 de la loi du 26 mars 2018. 

Par cohérence avec la position adoptée en 2018, la commission a 
accepté le dispositif proposé. Les garanties ayant présidé à l’adoption du 
dispositif en 2018 ont de fait été conservées, en particulier l’existence 
préalable d’un réseau public de collecte ou, désormais, d’un dispositif public 
alternatif de collecte. Elle relève par ailleurs que cet article ne saurait avoir 
pour effet de créer une obligation de création d’un dispositif public de 
collecte à la charge des collectivités territoriales concernées, l’obligation ne 
s’appliquant qu’aux bateaux stationnant sur un quai effectivement équipé.  

 
1 Étude d’impact, p. 340. 
2 Issy-les-Moulineaux, Meudon, Boulogne-Billancourt, Sèvres, Saint-Cloud, Suresnes, Puteaux, Paris, 
Neuilly-sur-Seine, Levallois-Perret, Courbevoie, Villeneuve-la-Garenne, Clichy, Asnières-sur-Seine et 
l’Île Saint-Denis.  
3 Lorsqu’un dispositif de collecte préexiste. À défaut, le délai de mise en conformité est fixé à deux ans 
à compter de la mise en service du réseau public de collecte ou de la mise en place du dispositif public 
de collecte. 
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Selon l’étude d’impact, les propriétaires concernés pourront enfin 
bénéficier d’une aide forfaitaire de l’Agence de l’eau Seine-Normandie d’un 
montant de 5 000 euros pour les particuliers et de 40 % à 60 % pour les activités 
économiques.  

Au bénéfice de ces éléments, la commission a adopté l’article 36 sans 
modification.  

La commission a adopté l’article 36 sans modification. 

 Article 37 
Homologation des peines d’emprisonnement pour dopage 

en Polynésie française 

L’article 37 procède à l’homologation de peines d’emprisonnement pour 
dopage prévues par la loi du pays en Polynésie française, conformément au cadre 
organique applicable à cette collectivité.  

La commission des lois a adopté cet article sans modification.  

La loi du pays n° 2024-36 du 26 décembre 2024 relative à la lutte 
contre le dopage adoptée par l’Assemblée de Polynésie française, qui s’inscrit 
dans la continuité d’une convention tripartite signée entre l’État, la Polynésie 
française et l’Agence française de lutte contre le dopage (AFLD) 
le 25 novembre 2021, a procédé à la refonte de certaines dispositions relative 
à la répression du dopage.  

Les articles LP. 47 et LP. 48 de cette loi, en particulier, reproduisent 
sous réserve d’adaptations les dispositions prévues aux articles L. 232-25 
et L. 232-26 du code du sport, qui répriment en particulier :  

- l’opposition aux fonctions de préleveur antidopage dans le cadre 
d’un contrôle ; 

- la détention, sans raison médicale dûment justifiée, d’une ou des 
substances ou méthodes interdites par la réglementation antidopage ; 

- la prescription, l’administration, l’application, la cession ou l’offre 
aux sportifs, sans raison médicale dûment justifiée, de ces substances, ou la 
facilitation de leur utilisation ou l’incitation à leur usage ; 

- la production, la fabrication, l’importation, l’exportation, le 
transport, la détention ou l’acquisition, aux fins d’usage par un sportif, sans 
raison médicale dûment justifiée, d’une ou de ces substances ou méthodes ; 

- la falsification, la destruction ou la dégradation de tout élément 
relatif au contrôle, à l’échantillon ou à l’analyse.  
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L’ensemble de ces infractions sont passibles d’une peine 
d’emprisonnement.  

Or, l’article 21 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française, prise pour l’application 
de l’article 74 de la Constitution, prévoit que si cette collectivité peut assortir 
les infractions aux lois du pays de peines d’emprisonnement, celles-ci ne 
doivent pas excéder la peine maximum prévue par les lois nationales pour les 
infractions de même nature, et que leur application est soumise à 
leur homologation préalable par la loi nationale. 

En l’espèce, les peines prévues par les articles LP. 47 et LP. 48 de la loi 
du pays précitée sont identiques à celles prévues par les dispositions 
équivalentes du code du sport. 

Le présent article peut donc valablement procéder à leur homologation.  

La commission a adopté l’article 37 sans modification.  
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EXAMEN EN COMMISSION 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Nous en venons à l’examen du 
rapport de notre collègue Jean-Michel Arnaud sur le projet de loi relatif à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de 2030. 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – Le projet de loi relatif à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030, qui comprend 
37 articles, procède aux adaptations législatives nécessaires à la bonne 
organisation des épreuves olympiques d’hiver sur notre territoire. Je devrais 
d’ailleurs plutôt dire sur nos territoires, puisque, pour la première fois, les 
épreuves se tiendront non pas dans une ville unique, mais dans deux régions 
hôtes – les régions Auvergne-Rhône-Alpes (Aura) et Provence-Alpes-Côte 
d’azur (Paca) – et plus particulièrement dans quatre départements des Alpes 
françaises : la Savoie, la Haute-Savoie, les Alpes-Maritimes et 
les Hautes-Alpes. 

Ce texte rappellera sans nul doute des souvenirs à certains, 
notamment à la présidente Muriel Jourda, qui avait rapporté en 2018 un texte 
très largement similaire, mais destiné, cette fois, à l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024. Nous sommes donc en terrain connu, 
car nombre des dispositions que je vais vous présenter ont en réalité déjà été 
votées par nos soins et, de ce fait, n’appellent que peu d’observations.  

La grande réussite de Paris 2024 – avec un excédent budgétaire 
de 76 millions d’euros – a définitivement apporté la confirmation, s’il en fallait 
une, de la pertinence de ces adaptations de notre cadre légal. 

Les Jeux de 2030, très attendus, représentent une vraie opportunité 
pour tous les territoires de montagne, soit 28 % du territoire métropolitain, de 
redéfinir un plan pour la montagne. 

J’en viens maintenant à la présentation du projet de loi. Ses six titres 
visent notamment à mettre en œuvre le contrat hôte, à définir un régime 
dérogatoire au droit commun pour respecter les calendriers de construction et 
de rénovation des ouvrages olympiques et paralympiques ainsi qu’à garantir 
l’éthique et l’exemplarité des Jeux. Il comprend par ailleurs plusieurs 
dispositifs inédits, en particulier s’agissant de la sécurisation des grands 
évènements. 

Dans le détail, trois catégories de dispositions peuvent être distinguées. 

Sont tout d’abord prévues des adaptations spécifiques aux JOP, 
temporaires, et qui ont majoritairement déjà été votées dans le cadre des JOP de 
Paris 2024. Il s’agit du plus gros contingent d’articles, puisqu’il rassemble ceux du 
titre Ier sur le contrat hôte, du titre II relatif à l’éthique et à l’intégrité, du très 
important titre III, qui vise les aménagements aux règles d’urbanisme, de logement 
et d’environnement, ainsi que du titre IV relatif à la santé et au travail. 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
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La deuxième catégorie rassemble des dispositions pérennisant ou 
prolongeant certains dispositifs relatifs à la sécurité institués lors 
des JOP 2024. On en dénombre cinq, les plus importants étant la pérennisation 
des enquêtes administratives de sécurité pour les personnels intérimaires des 
sociétés de transport, à l’article 33, ainsi que la reconduction jusqu’à la fin 2027 
de l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique pour la sécurisation 
des grands évènements, à l’article 35. 

La troisième catégorie comprend enfin des dispositions nouvelles 
relatives à la sécurisation des grands évènements, au-delà des seuls JOP 2030. 
Il en va ainsi de la possibilité prévue à l’article 31 pour des agents de sécurité 
privée de procéder à l’inspection visuelle des véhicules, y compris de leurs 
coffres, de personnes souhaitant se rendre sur les lieux d’un grand évènement, 
ainsi que de la création de nouveaux régimes d’interdiction de décollage en 
marge de ces évènements, à l’article 32. 

Compte tenu de la diversité des dispositions de ce texte, l’examen au 
fond d’environ la moitié de ses dispositions a été délégué à quatre autres 
commissions. Je tiens donc à saluer tout particulièrement les rapporteurs pour 
avis de chacune d’entre elles, avec qui nous avons travaillé de concert et de 
manière tout à fait fluide. Il s’agit de Martine Berthet pour la commission des 
affaires économiques, de Damien Michallet pour celle de l’aménagement du 
territoire et du développement durable, de Pascale Gruny et de Patricia Demas 
pour celle des affaires sociales ainsi que de Claude Kern pour la commission 
de la culture. 

J’en viens maintenant au détail des articles qui relèvent de la 
compétence de la commission des lois. Je passerai rapidement sur les 
dispositions déjà adoptées en 2018. Notre commission les avait alors non 
seulement approuvées, mais largement améliorées. L’équilibre trouvé s’est 
montré satisfaisant lors des JOP de 2024, et tout laisse à penser qu’il en sera 
de même pour ceux de 2030. 

Deux articles relèvent de notre compétence au titre Ier. Le premier 
ouvre la possibilité pour le contrat hôte et ses conventions d’exécution de 
comprendre des clauses compromissoires, selon le même dispositif que celui 
qui a été adopté en 2024. 

L’article 5 est en revanche plus problématique. Il autorise les deux 
régions hôtes à contribuer à la garantie accordée au Comité international 
olympique (CIO) pour couvrir un éventuel déficit du Comité d’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques (Cojop), à hauteur d’un quart du solde 
déficitaire et dans la limite d’un pourcentage des recettes de fonctionnement 
régionales. Au-delà du fait qu’il n’y avait aucun équivalent en 2024, formaliser 
un tel mécanisme dans la loi me semble prématuré. Les prévisions de déficit 
sont aujourd’hui inabouties, si bien que la charge qui pourrait in fine peser sur 
les finances régionales reste largement incertaine à ce stade. 

Par ailleurs, la carte définitive des sites n’est toujours pas connue. 
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Les présidents des deux régions hôtes ont été tout à fait explicites sur 
ce point : ne mettons pas la charrue avant les bœufs. Certes, l’article 5 ne crée 
qu’une faculté pour les régions, et non une obligation. Néanmoins, il consacre 
de fait une solidarité financière dont les contours réels sont incertains. 

J’émettrai donc un avis favorable à l’amendement de suppression de 
Stéphane Sautarel. Un débat serein exige davantage d’informations sur le 
montage financier proposé. Si nous les obtenons, nous pourrions alors 
éventuellement voir ce qu’il en est dans la suite de la navette.  

Le titre II ne comprend que deux articles relevant de notre 
compétence. Ils sont la copie exacte de dispositions adoptées en 2018. 
L’article 8 autorise la Cour des comptes à contrôler les personnes concourant 
à l’organisation des JOP tandis que l’article 9 consacre la compétence de 
l’Agence française anticorruption (AFA) pour contrôler le Cojop, la Société de 
livraison des ouvrages olympiques (Solideo) et les personnes chargées des 
opérations de reconfiguration des sites olympiques.  

Le titre III comprend sept articles, qu’il nous revient d’examiner. 
Reprenant un procédé utilisé pour les JOP 2024, l’article 12 prévoit tout 
d’abord une procédure de participation par voie électronique (PPVE) aux 
concertations environnementales organisées pour les besoins des JOP. Cela me 
semble toujours aussi pertinent, même si je rappelle que cela n’exclut en rien 
la tenue ponctuelle de réunions publiques, si nécessaire. Le président de la 
Commission nationale du débat public (CNDP) me l’a confirmé. 

L’article 15 autorise le recours à la procédure d’extrême urgence pour 
permettre la prise de possession anticipée d’immeubles ou de terrains 
nécessaires à la construction d’ouvrages olympiques. Sur ce point, il me 
semble important d’ouvrir cette possibilité aux aménagements « connexes », 
ceux qui sont indispensables au déroulement des Jeux, en particulier pour les 
dessertes. Je vous proposerai un amendement, que nous pourrons le cas 
échéant retravailler d’ici à la séance publique.  

L’article 16 est de même nature, il facilite la mise en œuvre du 
dispositif d’occupation temporaire des terrains situés en bordure des pistes de 
compétition afin de pouvoir aménager ces dernières – je pense aux pistes de 
ski de fond. 

L’article 22 reconduit, quant à lui, le dispositif de réservation de voies 
routières au profit de véhicules nécessaires au bon déroulement des JOP. Si ce 
dispositif a donné satisfaction dans le cadre de Jeux de Paris, je vous 
proposerai néanmoins trois amendements visant à préciser son champ. 
Il s’agit notamment d’intégrer les véhicules sanitaires à la liste des véhicules 
autorisés à emprunter ces voies réservées ainsi que de préciser les modalités 
de consultation des autorités détentrices du pouvoir de police pour 
la détermination des voies de délestage. 
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Les articles 25 et 26 ont également été expérimentés en 2018 et 
n’appellent pas d’observation de ma part. Ils renouvellent des dérogations aux 
règles d’occupation du domaine public et de la commande publique qui ont 
prouvé toute leur utilité. 

L’article 27 permet enfin d’augmenter la durée maximale des 
accords-cadres, qui seront signés pour l’organisation des JOP, permettant de 
les conclure pour six ans au lieu de quatre en droit commun, lorsque cela se 
justifie en raison de leur objet ou des besoins d’amortissement 
d’investissements sur une durée supérieure à quatre ans. Cet alignement sur 
l’échéance olympique permettra de sécuriser juridiquement les montages 
contractuels de la Solideo et d’éviter d’éventuels changements de prestataires 
potentiellement déstabilisants pendant la phase d’organisation. 

J’en viens au titre V, qui relève intégralement de notre compétence et 
qui, contrairement aux autres, prévoit des dispositifs pérennes, qui ne sont pas 
limités aux JOP 2030 mais concernent les grands événements en général.  

L’article 31 autorise les agents de sécurité privée à procéder, avec le 
consentement de leur propriétaire, à l’inspection visuelle de véhicules, y 
compris de leurs coffres. J’y suis tout à fait favorable, d’autant que cette 
mesure fait écho à une recommandation que Jacqueline Eustache-Brinio a faite 
il y a deux semaines concernant les polices municipales. Je précise que, dans 
l’hypothèse où son véhicule ferait l’objet d’une inspection, le spectateur 
pourra se rendre individuellement, sans son véhicule, aux épreuves pour 
lesquelles il aura acheté un billet. 

L’article 32 crée une nouvelle mesure administrative d’interdiction de 
décollage en marge de grands évènements, qui sera complémentaire aux 
interdictions de survol. Des incidents survenus pendant la visite du Pape à 
Marseille ou lors de la Coupe du monde de rugby ont démontré la pertinence 
d’une telle disposition. 

L’article 33 pérennise un dispositif adopté pour les JOP de 2024 et 
permettant la réalisation d’une enquête administrative à l’égard de certains 
personnels intérimaires employés par les entreprises de transport, sur 
demande de ces entreprises. Je vous propose de l’adopter, au bénéfice d’un 
amendement précisant que le préfet peut également prendre l’initiative d’une 
telle enquête.  

L’article 34 crée un nouveau régime d’interdiction de paraître dans les 
lieux où se déroule un grand évènement. Il est finalement moins 
gouvernemental que sénatorial puisque nous avions déjà adopté ce dispositif 
sur l’initiative de Marc-Philippe Daubresse lors de l’examen en 2024 de la 
proposition de loi instituant des mesures judiciaires de sûreté applicables aux 
condamnés terroristes et renforçant la lutte antiterroriste. Je vous propose 
donc de l’adopter, au bénéfice d’un amendement visant à étendre le délai 
d’entrée en vigueur de la mesure à 72 heures après sa notification, contre 
48 heures dans le texte du Gouvernement. Cet allongement permettra de 
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sécuriser juridiquement le dispositif en garantissant l’effectivité du droit au 
recours devant le juge des référés, en particulier dans l’hypothèse où le grand 
évènement concerné serait de courte durée. 

Enfin, l’article 35 reconduit jusqu’au 31 décembre 2027 
l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique, qui a pris fin 
le 31 mars 2025. Le Gouvernement propose de reconduire le dispositif à 
l’identique. Ce choix interroge dans la mesure où, comme l’ont montré nos 
collègues Françoise Dumont et Marie-Pierre de La Gontrie, la première 
expérimentation, bien que prometteuse, n’a pas pleinement donné satisfaction. 

Dans ces conditions, l’amendement que je vous propose vise à 
retranscrire une partie des recommandations qu’elles ont formulées et que la 
commission a adoptées. Il tend, d’une part, à prévoir la possibilité pour les 
agents de surveillance de la voie publique (ASVP) communaux d’accéder aux 
signalements émis par le système d’intelligence artificielle (IA), ce qui sera de 
nature à favoriser l’implication des collectivités territoriales dans 
l’expérimentation. D’autre part, il vise à consacrer dans la loi l’indépendance 
du comité d’évaluation, ce qui revêt une importance particulière dans cette 
matière sensible.  

Les autres recommandations du rapport ne sont pas recevables au 
titre de l’article 40 de la Constitution, mais je ne doute pas que nous aurons 
l’occasion d’y travailler avec le Gouvernement d’ici à la séance. L’objectif 
commun, en tout état de cause, est de tirer pleinement parti de la nouvelle 
expérimentation afin de pouvoir disposer, si celle-ci est concluante, d’un 
dispositif aussi performant et efficace que possible au moment des JOP 2030. 

Mes chers collègues, ce texte sera la première pierre de l’organisation 
des JOP dans les Alpes françaises. Je me réjouis de cet évènement à venir, et je 
sais que la France et les Alpes sauront se montrer à la hauteur. 

Les Alpes françaises sont plus vastes que le territoire parisien. Nous 
devrons observer l’application de ces mesures sur le territoire, en restant très 
vigilants. Les territoires ont des attentes importantes, par exemple en matière 
de désenclavement. 

Mme Patricia Demas, rapporteure pour avis de la commission des 
affaires sociales. – Madame la présidente, je vous remercie pour votre 
invitation. 

Votre commission a délégué à la commission des affaires sociales 
l’examen de deux articles relatifs à la santé et d’un article relatif au droit du travail.  

L’article 28 prévoit la création, à proximité de chaque village 
olympique et paralympique, d’un centre de santé appelé polyclinique, pour 
que les athlètes puissent accéder rapidement et gratuitement à des soins 
primaires. Y exerceront des salariés des structures supports et des volontaires 
français et étrangers. 

http://www.senat.fr/senateur/demas_patricia20140w.html
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Le schéma d’organisation reprend celui des JOP 2024, qui avait donné 
satisfaction. Cependant, la polyclinique des JOP 2024 était adossée à 
l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP). Pour les JOP 2030, 
cinq polycliniques sont envisagées, mais le flou règne sur les modalités 
pratiques d’organisation et sur les ressources humaines : il nous faut une 
évaluation précise des besoins – les Jeux de 2026 de Milan-Cortina 
permettront de faire des projections plus précises –, pour ne pas mettre en 
tension les services de santé existants, déjà fragiles. Le Cojop doit contribuer 
à ces évaluations et accompagner les services de santé. 

Notre droit doit être adapté pour permettre l’exercice des médecins et 
professionnels de santé étrangers concourant à l’organisation des jeux, 
notamment ceux qui exerceront comme volontaires dans les polycliniques. 
Les autorisations d’exercice dérogatoire prévues à l’article 29 seront très 
encadrées, triplement limitées, quant à leur durée, quant au lieu d’exercice et 
à la patientèle potentielle. Ces conditions d’exercice nous semblent pertinentes 
pour garantir la sécurité de tous. Le dispositif de 2024, très similaire, n’a 
donné lieu à aucun dysfonctionnement grave.  

La commission des affaires sociales propose d’instaurer un registre 
répertoriant les professionnels de santé bénéficiant de cette autorisation 
d’exercice dérogatoire, et d’amender la procédure de vérification des 
diplômes pour les volontaires, en adjoignant une vérification du droit à 
exercer dans le pays d’origine et en soumettant la procédure à un avis 
préalable des ordres professionnels compétents. La procédure, lors des 
JOP 2024, avait manqué d’effectivité, faute de coordination avec les ordres. 

Enfin, à l’article 30, une dérogation exceptionnelle au repos dominical 
est prévue pour les commerces de détail, sur autorisation du préfet. 
La commission des affaires sociales propose d’adopter cet article 30 sans 
modification, car la procédure est efficace et bien encadrée. Les garanties sont 
claires en matière de volontariat des salariés et de contreparties légales. 

M. Pierre-Alain Roiron. – Ce texte semble équilibré. Je reviens 
néanmoins sur les articles 34 et 35. 

L’article 34 suit une logique préventive à l’égard d’individus qui 
pourraient constituer une menace. Cette logique pose question. Qui détermine 
la menace d’une particulière gravité ? Sur quelle base factuelle s’appuiera 
l’évaluation ? Comment le droit au recours personnes concernées sera-t-il 
garanti ? Ne créons pas une sanction qui pourrait s’apparenter à un délit de faciès. 

Sur l’article 35, qui prolonge l’expérimentation de la 
vidéosurveillance algorithmique, faisons preuve de cohérence. Cette technologie 
n’est pas neutre et nous devons veiller à préserver les libertés publiques. 

http://www.senat.fr/senateur/roiron_pierre_alain21056g.html
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M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – À l’article 34, j’ai d’ores et déjà 
proposé des adaptations permettant de garantir l’effectivité du droit au 
recours, en particulier par la modification de la date d’entrée en vigueur de 
la mesure. L’intéressé disposerait de 72 heures pour mobiliser le juge des 
référés au lieu de 48 heures dans la version du Gouvernement. 

J’ai proposé des adaptations concrètes pour l’article 35, notamment en 
matière d’accès aux images de vidéosurveillance et par la consécration dans la 
loi de l’indépendance du comité d’évaluation. Nous avons trouvé un point 
d’équilibre avec les recommandations du rapport de Françoise Dumont et 
Marie-Pierre de La Gontrie, et nous aurons le débat en séance avec 
le Gouvernement. 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Comme c’est l’usage, il me 
revient, mes chers collègues, de vous indiquer le périmètre indicatif du projet 
de loi, en application du vade-mecum sur l’application des irrecevabilités au 
titre de l’article 45 de la Constitution, adopté par la Conférence des présidents. 

Je vous propose de considérer que ce périmètre inclut les dispositions 
relatives : 

- à la protection intellectuelle des propriétés Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ;  

- aux règles d’affichage publicitaire en extérieur spécifiques aux jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- aux clauses figurant dans le contrat hôte des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ainsi que dans ses conventions d’exécution ;  

- aux garanties financières pouvant être accordées par les régions 
hôtes au profit du Comité d’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ;  

- aux modalités d’encadrement des volontaires impliqués dans 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- à l’association et à l’information des parlementaires sur 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- à la compétence de la Cour des comptes et de l’Agence française 
anticorruption pour contrôler les personnes concourant à l’organisation des 
jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ainsi que, pour l’AFA, 
les personnes chargées des opérations de reconfiguration des sites 
olympiques ;  

- à la lutte contre le dopage ; aux modalités d’organisation de la 
concertation avec le public en amont des jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2030 ;  

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
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- aux modalités d’évolution des documents d’urbanisme et de 
planification en vue de permettre la préparation, l’organisation et le 
déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- aux dérogations aux règles d’expropriation pour cause d’utilité 
publique, d’occupation du domaine public, d’urbanisme et de la commande 
publique accordées à l’autorité administrative et aux pouvoirs adjudicateurs pour 
les besoins de l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- au régime d’autorisation et à la réglementation applicable aux 
constructions ou aménagements comportant un état provisoire correspondant aux 
nécessités de la préparation, de l’organisation et du déroulement des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030, et un état définitif ultérieur, ainsi qu’aux 
constructions et aménagements temporaires liés à la préparation, à l’organisation 
ou au déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- à la prolongation, à titre dérogatoire, du délai d’enlèvement des 
constructions ayant fait l’objet d’un permis de construire à titre précaire, 
lorsque le projet contribue à l’organisation ou au déroulement des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- aux modalités de mobilisation de logements dans les départements 
hôtes des épreuves des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 en vue de 
l’accueil de personnes accréditées ou de personnels nécessaires au bon 
déroulement des événements ;  

- aux modalités de soutien à la rénovation de l’habitat et de 
l’immobilier de loisir dans les départements hôtes des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ;  

- à l’accessibilité universelle des modes de transport nécessaires pour 
rejoindre les sites liés à l’organisation et au déroulement des jeux Olympiques 
et Paralympiques de 2030 ;  

- à l’affectation de voies de circulation à certains véhicules déterminés 
dans le cadre des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 
à l’homologation des structures provisoires et démontables ;  

- à l’extension du champ et aux dérogations au régime de la servitude 
d’utilité publique prévue par le code du tourisme pour les infrastructures de 
sports d’hiver afin de faciliter les aménagements et l’implantation des 
équipements nécessaires à la préparation, à l’organisation et au déroulement 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- aux autorisations et aux conditions d’exercice des professionnels de 
santé participant à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 
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- à l’organisation de l’offre de soins dans les régions hôtes pendant la 
période entourant le déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- aux dérogations au repos dominical des salariés liées à la tenue des 
jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- aux prérogatives des agents de sécurité privée en matière 
d’inspection visuelle de véhicules et de coffres ; aux mesures de police 
administrative visant à assurer la sécurité de grands évènements ou 
rassemblements ;  

- à la réalisation d’enquêtes administratives sur les personnels des 
entreprises de transport public de personnes ou de marchandises dangereuses ;  

- à l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique ;  

- à l’assainissement des bateaux et des établissements flottants sur le 
territoire des communes franciliennes riveraines de la Seine ;  

- à l’homologation des peines d’emprisonnement édictées par 
l’assemblée de la Polynésie française en matière de délits liés au dopage. 

Il en est ainsi décidé. 

EXAMEN DES ARTICLES 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission de la culture sur les 
articles qui lui ont été délégués, et adopte l’article 1er et l’article 2, tel que 
modifié par l’amendement COM-13 rectifié. 

Article 1er  
L’article 1er est adopté sans modification. 

Article 2  
L’amendement COM-13 rectifié est adopté. 

L’article 2 est ainsi rédigé. 

Article 3 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable sur l’article 3 qui lui a été délégué, et 
l’adopte tel que modifié par l’amendement COM-16.  

L’amendement COM-16 est adopté. 

Les amendements COM-9, COM-10 et COM-11 ne sont pas adoptés. 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-13.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-16.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-9.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-10.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-11.html
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L’article 3 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 4 
L’article 4 est adopté sans modification. 

Article 5 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – Je suis favorable à 
l’amendement de suppression COM-14 de Stéphane Sautarel. 

L’amendement COM-14 est adopté. 

L’article 5 est supprimé. 

Article 6  

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission de la culture sur les 
articles qui lui ont été délégués, et adopte l’article 6 et l’article 7, tel que 
modifié par l’amendement COM-37. 

L’article 6 est adopté sans modification. 

Article 7  

L’amendement COM-37 est adopté. 

L’article 6 est ainsi rédigé. 

Articles 8 et 9 
Les articles 8 et 9 sont successivement adoptés sans modification. 

Avant l’article 10  

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission de la culture sur les 
articles qui lui ont été délégués, et adopte l’amendement COM-35 portant 
article additionnel avant l’article 10, ainsi que l’article 10 et l’article 11, tel que 
modifié par l’amendement COM-36. 

L’amendement COM-35 est adopté et devient article additionnel. 

Article 10  
L’article 10 est adopté sans modification. 

Article 11  

L’amendement COM-36 est adopté. 

L’article 11 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

 

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-14.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-37.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-35.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-36.html
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Article 12 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – J’émets un avis défavorable à 
l’amendement COM-7. Le fait de pouvoir utiliser une consultation 
électronique n’enlève en rien la possibilité d’organiser des consultations 
classiques, si nécessaire. 

L’amendement COM-7 n’est pas adopté. 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – J’émets également un avis 
défavorable à l’amendement COM-8, pour les mêmes raisons. 

L’amendement COM-8 n’est pas adopté. 

L’article 12 est adopté sans modification. 

Article 13  

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission des affaires 
économiques sur les articles qui lui ont été délégués, et adopte l’article 13, tel 
que modifié par l’amendement COM-24, ainsi que l’article 14.  

L’amendement COM-24 est adopté. 

L’article 13 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 14  

L’amendement COM-12 n’est pas adopté. 

L’article 14 est adopté sans modification. 

Article 15 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – L’amendement COM-17 vise à 
accélérer les procédures liées à la réalisation des ouvrages connexes aux JOP. 

L’amendement COM-17 est adopté. 

L’article 15 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 16 

L’article 16 est adopté sans modification. 

Article 17  

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission des affaires 
économiques sur les articles qui lui ont été délégués, et adopte l’article 17, tel 
que modifié par l’amendement COM-25 ; l’article 18, tel que modifié par 
l’amendement COM-26 ; les amendements identiques COM-27 et COM-2 
rectifié bis portant article additionnel après l’article 18 ; l’article 19, tel que 
modifié par l’amendement COM-28 ; et l’article 20, tel que modifié par 
l’amendement COM-29. 

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-7.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-8.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-24.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-12.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-17.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
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L’amendement COM-25 est adopté. 

L’article 17 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 18 

L’amendement COM-26 est adopté. 

L’article 18 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Après l’article 18 

Les amendements identiques COM-27 et COM-2 rectifié bis sont adoptés et 
deviennent article additionnel. 

Article 19 
L’amendement COM-28 est adopté. 

L’article 19 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 20 

L’amendement COM-29 est adopté. 

L’article 20 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 21 

Mme Muriel Jourda, présidente. – La commission de l’aménagement 
du territoire et du développement durable a déclaré l’amendement COM-15 
irrecevable en application de l’article 45 de la Constitution. Je vous propose 
de confirmer cette position. 

L’amendement COM-15 est déclaré irrecevable en application de l’article 45 
de la Constitution. 

L’article 21 est adopté sans modification. 

Article 22 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – L’amendement COM-18 vise à 
autoriser les véhicules sanitaires à emprunter les voies réservées. 

L’amendement COM-18 est adopté. 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – L’amendement COM-1 vise à 
réserver une voie à la circulation des bus entre les communes d’Annecy, 
Thônes et les stations d’Aravis, y compris au-delà des Jeux. Si la question 
mérite d’être abordée en séance, je vous propose de ne pas retenir cet 
amendement d’appel. Avis défavorable. 

L’amendement COM-1 n’est pas adopté. 

Les amendements rédactionnels COM-19 et COM-20 sont adoptés. 

L’article 22 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-25.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-26.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-27.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-2%C2%A0.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-28.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-29.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-15.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-18.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-1.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-19.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-20.html
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Article 23  

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission de la culture sur 
l’article 23 qui lui a été délégué, et l’adopte sans modification. 

L’article 23 est adopté sans modification. 

Article 24  

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission des affaires 
économiques sur l’article 24 qui lui a été délégué, et l’adopte tel que modifié 
par l’amendement COM-30. 

L’amendement COM-30 est adopté. 

L’article 24 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 25, 26 et 27 
Les articles 25, 26 et 27 sont successivement adoptés sans modification. 

Article 28  

Mme Muriel Jourda, présidente. – Je propose que la commission 
prenne acte des résultats des travaux de la commission des affaires sociales 
sur les articles qui lui ont été délégués, et adopte l’article 28, tel que modifié 
par l’amendement COM-31 ; l’article 29, tel que modifié par les amendements 
COM-32, COM-33 et COM-34 ; et l’article 30.  

L’amendement COM-31 est adopté. 

L’article 28 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 29  

Les amendements COM-32, COM-33 et COM-34 sont adoptés. 

L’article 29 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 30  

Les amendements COM-3 et COM-4 ne sont pas adoptés. 

L’article 30 est adopté sans modification. 

Article 31 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – L’amendement COM-6 est 
satisfait. Avis défavorable. 

L’amendement COM-6 n’est pas adopté. 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – Avis défavorable à 
l’amendement COM-5. 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-30.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-31.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-32.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-33.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-34.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-3.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-4.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-6.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-5.html
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L’amendement COM-5 n’est pas adopté. 

L’article 31 est adopté sans modification. 

Article 32 

L’article 32 est adopté sans modification. 

Article 33 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – L’amendement COM-21 est 
rédactionnel. 

L’amendement COM-21 est adopté. 

L’article 33 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 34 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – L’amendement COM-22 vise à 
augmenter de 24 heures le délai de notification des interdictions de paraître. 

L’amendement COM-22 est adopté. 

L’article 34 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission. 

Article 35 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – L’amendement COM-23 
rectifié vise à ajuster les conditions de mise en œuvre de l’expérimentation de 
la vidéoprotection algorithmique. 

L’amendement COM-23 rectifié est adopté. 

L’article 35 est ainsi rédigé. 

Article 36 et 37 

Les articles 36 et 37 sont successivement adoptés sans modification. 

Le projet de loi est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

TITRE Ier : DISPOSITIONS PERMETTANT LE RESPECT DES STIPULATIONS DU 
CONTRAT « HÔTE » 

Article 2 

M. KERN, 
rapporteur pour 

avis 

13 
rect. 

Renforcement de la protection juridique 
des « marques » olympiques Adopté 

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-21.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-22.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/630/Amdt_COM-23.html
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Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Article 3 

M. FERNIQUE 9 Suppression Rejeté 

M. FERNIQUE 10 
Interdiction de l’affichage publicitaire sur 
les arbres et dans l’enceinte des parcs et 

jardins publics 
Rejeté 

M. MICHALLET, 
rapporteur pour 

avis 
16 

Extension aux communes paralympiques 
de la possibilité d’installer un compte à 

rebours 
Adopté 

M. FERNIQUE 11 Interdiction des publicités sur des supports 
lumineux ou numériques Rejeté 

Article 5 

M. SAUTAREL 14 
Suppression de l’autorisation faite aux 
régions hôtes d’accorder une garantie 

financière de déficit du Cojop 
Adopté 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉTHIQUE ET À L’INTÉGRITÉ 

Article 7 

M. KERN, 
rapporteur pour 

avis 
37 Transmission d’information aux 

commissions compétentes du parlement Adopté 

Article(s) additionnel(s) avant Article 10 

M. KERN, 
rapporteur pour 

avis 
35 Ratification d’ordonnances Adopté 

Article 11 

M. KERN, 
rapporteur pour 

avis 
36 Amélioration des échanges de données 

avec l’AFLD Adopté 

TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT, À L’URBANISME, À 
L’ENVIRONNEMENT ET AU LOGEMENT 

Article 12 

M. BENARROCHE 7 

Suppression du recours à la participation 
du public par voie électronique pour les 

projets ayant une incidence pour 
l’environnement. 

Rejeté 

M. BENARROCHE 8 

Suppression du recours à la participation 
du public par voie électronique pour les 

projets ayant une incidence pour 
l’environnement. 

Rejeté 
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Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Article 13 

Mme BERTHET, 
rapporteure pour 

avis 
24 

Extension de la durée d’implantation et du 
délai de remise en état pour les structures 

et aménagements temporaires 
Adopté 

Article 14 

Mme GUHL 12 
Suppression de la procédure de 

participation par voie électronique pour la 
procédure intégrée 

Rejeté 

Article 15 

M. Jean-Michel 
ARNAUD, 
rapporteur 

17 
Prise de possession anticipée de terrains 
pour la réalisation d’ouvrages connexes 

aux JOP 
Adopté 

Article 17 

Mme BERTHET, 
rapporteure pour 

avis 
25 Extension du délai de reconversion Adopté 

Article 18 

Mme BERTHET, 
rapporteure pour 

avis 
26 Possibilité de proroger des permis 

précaires Adopté 

Article(s) additionnel(s) après Article 18 

Mme BERTHET, 
rapporteure pour 

avis 
27 

Exclusion du décompte de la 
consommation d’ENAF pour les projets 

liés aux JOP 2030 
Adopté 

Mme NOËL 
2 

rect. 
bis 

Exclusion du décompte de la 
consommation d’ENAF pour les projets 

liés aux JOP 2030 
Adopté 

Article 19 

Mme BERTHET, 
rapporteure pour 

avis 
28 Avancement de la date possible de 

location des logements vacants au Cojop. Adopté 

Article 20 

Mme BERTHET, 
rapporteure pour 

avis 
29 Amendement de précision juridique et 

rédactionnelle. Adopté 

Article 21 

M. Loïc HERVÉ 15 
rect. 

Réalisation des travaux de modernisation 
de la voie ferrée La Roche-sur-Foron – 

Saint-Gervais-les-Bains 

Irrecevable art. 
45, al. 1 C 
(cavalier) 
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Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Article 22 

M. Jean-Michel 
ARNAUD, 
rapporteur 

18 Autoriser les véhicules sanitaires à 
emprunter les voies réservées Adopté 

Mme NOËL 1 
Création d’une voie de bus entre les 
communes d’Annecy, Thônes et les 

stations d’Aravis 
Rejeté 

M. Jean-Michel 
ARNAUD, 
rapporteur 

19 Amendement rédactionnel Adopté 

M. Jean-Michel 
ARNAUD, 
rapporteur 

20 Amendement rédactionnel Adopté 

Article 24 

Mme BERTHET, 
rapporteure pour 

avis 

30 
rect. 

Extension du champ de la servitude 
d’utilité publique aux rampes de neige. Adopté 

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES À LA SANTE ET AU TRAVAIL 

Article 28 

Mme DEMAS, 
rapporteure pour 

avis 
31 Suivi de la mise en oeuvre des dispositions 

relatives à la santé Adopté 

Article 29 

Mme DEMAS, 
rapporteure pour 

avis 
32 

Soumission à avis des ordres 
professionnels de l’arrêté déterminant la 

procédure de vérification des diplômes des 
professionnels de santé exerçant en tant 

que volontaires olympiques et 
paralympiques 

Adopté 

Mme DEMAS, 
rapporteure pour 

avis 
33 

Vérification de l’absence d’interdiction 
d’exercer pour les professionnels de santé 

exerçant en tant que volontaires 
olympiques et paralympiques 

Adopté 

Mme DEMAS, 
rapporteure pour 

avis 
34 

Institution d’un registre des professionnels 
de santé titulaires d’une autorisation 

dérogatoire d’exercice lors de la période 
olympique et paralympique 

Adopté 

Article 30 

Mme PONCET 
MONGE 3 

Restriction de la période d’application 
possible de la dérogation au repos 

dominical 
Rejeté 
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Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Mme PONCET 
MONGE 4 

Restriction de la période d’application 
possible de la dérogation au repos 

dominical 
Rejeté 

TITRE V : DISPOSITIONS RELATIVES À LA SECURITE 

Article 31 

M. BENARROCHE 6 
Possibilité d’accéder au site sans véhicule 

en cas de refus d’inspection visuelle de 
son véhicule 

Rejeté 

M. BENARROCHE 5 Interdiction de toute discrimination pour 
l’inspection visuelle de véhicules Rejeté 

Article 33 

M. Jean-Michel 
ARNAUD, 
rapporteur 

21 
Enquête administrative sur des personnels 
intérimaires d’une société de transport à 
l’initiative de l’autorité administrative 

Adopté 

Article 34 

M. Jean-Michel 
ARNAUD, 
rapporteur 

22 Délai de notification d’une interdiction de 
paraître à un grand évènement Adopté 

Article 35 

M. Jean-Michel 
ARNAUD, 
rapporteur 

23 
rect. 

Ajustements des conditions de mise en 
œuvre de l’expérimentation de la 

vidéoprotection algorithmique 
Adopté 
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AUDITION DE MME MARIE BARSACQ, MINISTRE DES 
SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 

JEUDI 5 JUIN 2025 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Madame la ministre, nous vous 
accueillons dans le cadre de l’examen du projet de loi relatif à l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de 2030, qui sera discuté en 
séance publique le 24 juin prochain. 

Comme le projet de loi relatif à l’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024, qui nous avait été présenté en 2018, dont j’ai eu 
l’honneur d’être rapporteur, notamment avec Claude Kern, ce projet de loi, 
qui tend à faciliter la mise en œuvre des jeux Olympiques et Paralympiques 
d’hiver dans les Alpes, comporte des dispositions très diverses, en matière de 
sécurité, d’urbanisme et d’organisation des instances olympiques. 

Pour l’accueil d’un événement comme celui-ci, il importe que certains 
dispositifs ad hoc puissent être adoptés. Pour une grande partie, ceux que vous 
présentez aujourd’hui sont repris de ceux qui ont été votés en 2018, dont nous 
avons eu la preuve tangible qu’ils avaient fonctionné, l’été dernier, à Paris.  

La diversité des sujets abordés a justifié la saisine pour avis de quatre 
commissions, auxquelles a été délégué l’examen de plusieurs articles. Certains 
des rapporteurs pour avis sont présents ce matin, aux côtés du rapporteur de 
la commission des lois, Jean-Michel Arnaud. Il s’agit de : Martine Berthet, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques ; 
Claude Kern, rapporteur pour avis de la commission de la culture, de 
l’éducation, de la communication et du sport ; Pascale Gruny, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires sociales avec Patricia Demas, qui n’a pu être 
présente aujourd’hui ; et de Damien Michallet, rapporteur pour avis de la 
commission de l’aménagement du territoire et du développement durable. 

Madame la ministre, je vous cède la parole pour présenter les enjeux 
du projet de loi et ses dispositions, puis les rapporteurs présents vous 
interrogeront sur certains aspects du texte. 

Mme Marie Barsacq, ministre des sports, de la jeunesse et de la vie 
associative. – Je suis heureuse de vous présenter, quelques mois après 
la formidable réussite des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, 
le projet de loi relatif à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2030, qui se tiendront dans les Alpes françaises. Nous devons mesurer la 
chance qui est la nôtre d’organiser de nouveau des Jeux dans notre pays, après 
six ans d’intervalle seulement. Notre capacité à organiser de tels événements 
d’envergure planétaire dans d’excellentes conditions a été démontrée l’été 
dernier ; nous en récoltons les fruits. 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
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La décision d’attribuer les Jeux à la France a été prise le 24 juillet 
dernier, juste avant le début des JOP de Paris 2024. Elle résulte de la 
collaboration de l’État, des régions Auvergne-Rhône-Alpes (Aura) et 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (Paca), du Comité national olympique et sportif 
français (CNOSF) et du Comité paralympique et sportif français (CPSF). 
Cette attribution a été confirmée par la signature du contrat hôte olympique 
avec le Comité international olympique (CIO), le 9 avril dernier, à la suite de 
l’apport de garanties par l’État, au travers de la loi de finances pour 2025, mais 
aussi des lettres de garantie signées par deux Premiers ministres 
– Michel Barnier, en octobre, et François Bayrou, le 14 mars dernier. 

Concrètement, les jeux Olympiques seront organisés du 1er au 
17 février 2030 et les jeux Paralympiques du 1er au 10 mars 2030. 
Nous accueillerons de nouveau des ressortissants du monde entier. Pas moins 
de 3 200 athlètes participeront aux Jeux – 2 700 athlètes olympiens 
et 600 athlètes paralympiens, mais la différence est notable avec les JOP de 
Paris s’agissant du nombre de sportifs accueillis. Quelque 3 000 journalistes 
viendront également, et les volontaires seront fortement mobilisés. 
Les volontaires des JOP de Paris 2024 ont été l’image des Jeux ; ils seront de 
nouveau 20 000 en 2030. Enfin, une vingtaine de collectivités issues de ces 
territoires participeront à l’organisation des Jeux, ce qui leur offre l’occasion 
de se faire connaître à travers le monde. 

Si les organisateurs des Jeux joueront un rôle majeur, je souhaite 
souligner le rôle important des forces de sécurité, qui contribueront également 
à leur réussite. 

Néanmoins, pour bien organiser ces Jeux, nous avons besoin de doter 
l’ensemble des parties prenantes de moyens leur permettant de remplir leurs 
missions dans de bonnes conditions. C’est précisément l’objet de ce projet de 
loi, sorte de boîte à outils mise à la disposition des organisateurs dans 
plusieurs domaines. Ses dispositions sont concises et opérationnelles ; elles 
s’inscrivent dans la continuité de celles qui ont été prévues pour les Jeux de 
Paris 2024, comme vous l’avez rappelé, madame la présidente. Nous n’avons 
donc pas réinventé la roue : nous avons utilisé ce qui avait marché. 

Le champ de ce projet de loi est assez large – il compte 37 articles –, 
car nous avons rassemblé les dispositions au sein d’un seul texte, quand nous 
avions eu recours à deux lois, en 2018 et 2023, pour les Jeux de Paris 2024. 
Il faut dire que le temps est compté : il ne nous reste plus que cinq ans pour 
organiser les Jeux. 

S’agissant des spécificités relatives à la montagne, plusieurs articles 
proposent des expérimentations afin de prendre en compte les enjeux majeurs 
liés à la préservation du milieu naturel et au changement climatique, car nous 
devons être exemplaires sur le plan environnemental. Nous devons aussi l’être 
sur le plan budgétaire, au regard du contexte que nous connaissons tous. 
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Nous devons avancer en nous appuyant sur ces deux jambes pour penser un 
héritage utile pour les habitants de ces territoires. 

L’organisation est celle que vous connaissez – celle qui a été 
expérimentée avec les Jeux de Paris 2024. Je souligne le travail déjà très 
approfondi mené par le délégué interministériel aux jeux Olympiques et 
Paralympiques et délégué interministériel aux grands événements sportifs, 
avec la délégation interministérielle aux jeux Olympiques et Paralympiques 
(Dijop), qui est d’ores et déjà mobilisée sur le sujet. 

L’organisation repose aussi sur deux jambes : un Comité 
d’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques (Cojop), présidé par 
Edgar Grospiron, une Société de livraison des ouvrages olympiques (Solideo), 
présidée en alternance par les présidents de région – cette année, par 
Renaud Muselier et, l’an prochain, par Fabrice Pannekoucke – et dont le 
directeur général exécutif est Damien Robert. Pour information, un comité 
interministériel aux jeux Olympiques et Paralympiques (Cijop) se réunira 
le 27 juin prochain pour engager l’ensemble des ministères dans les Jeux des 
Alpes françaises 2030 et créer une synergie gouvernementale, mais aussi pour 
construire, dès à présent, l’héritage des Jeux. Cette étape importante 
contribuera à leur succès.  

Venons-en au texte lui-même. Une première série d’articles est 
relative à la livraison des Jeux, plus particulièrement au respect des 
stipulations du contrat hôte olympique conclu entre les régions, le CNOSF, 
le CPSF, l’État et le CIO. Ces mesures sont absolument nécessaires et 
classiques, déjà connues depuis les Jeux de Paris 2024. Le Cojop a la qualité 
d’organisateur des compétitions sportives. Les transferts de droits de 
propriété intellectuelle du CNOSF au Cojop sont prévus ; ce dernier sera 
chargé du respect des emblèmes et des marques olympiques et 
paralympiques. Sont également prévues des mesures visant à garantir des 
droits de publicité aux partenaires des Jeux.  

Une deuxième série de dispositions a trait à l’éthique et à l’intégrité. 
Ce projet doit être exemplaire. Aussi plusieurs contrôles sont-ils mis en place, 
celui de l’Agence française anticorruption (AFA), mais également ceux de 
la Cour des comptes et de l’Agence française de lutte contre le dopage (AFLD). 
Certaines dispositions vous concernent directement, puisqu’il vous est 
proposé de participer au comité des rémunérations et au comité d’éthique qui 
seront mis en place, comme cela a été le cas précédemment. 

La troisième catégorie de dispositions vise la réalisation des Jeux dans 
de bonnes conditions, notamment pour ce qui concerne les infrastructures, 
grâce à la simplification de procédures, par exemple le « permis à double état » 
pour la construction des villages, aussi bien pour la phase « village Jeux », 
mais aussi pour la phase « habitation » au lendemain des Jeux.  
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L’article 24 traite de spécificités liées à la montagne, comme les 
servitudes relatives aux pistes de ski et aux remontées mécaniques, 
notamment sur deux sites de compétition, pour le tremplin et pour la piste 
de bobsleigh. L’article 20 prévoit des expérimentations afin d’accélérer la 
rénovation énergétique de copropriétés mal isolées– on évoque fréquemment 
les « lits froids » dans les stations de ski. Ce projet de loi est l’occasion de 
lancer cette expérimentation attendue depuis longtemps. 

D’autres dispositions concernent la sécurité et sont clairement 
enrichies des retours d’expérience des Jeux de Paris 2024. S’agissant des 
interdictions de paraître, on passe du recours aux mesures individuelles de 
contrôle administratif et de surveillance (Micas) à une procédure plus adaptée. 
L’expérimentation de la vidéosurveillance algorithmique est, quant à elle, 
prolongée jusqu’en 2027. En effet, les Jeux de Paris 2024 étaient très urbains, 
avec une forte présence des forces de l’ordre, ce qui n’a pas permis d’aller au 
bout de l’expérience. Les Jeux des Alpes françaises 2030 se tiendront dans des 
territoires de montagne, où les forces de l’ordre seront moins nombreuses et 
où la concentration de population ne sera pas identique à celle des Jeux de 
Paris 2024 du fait de la pluralité de sites. La vidéosurveillance algorithmique 
pourrait se révéler plus pertinente dans ce cas ; c’est pourquoi nous 
souhaitons prolonger l’expérience.  

Je termine avec l’article 36, qui n’est pas directement lié à 
l’organisation des Jeux de 2030, mais qui prolonge l’héritage de Paris 2024. 
Les mesures relatives à l’assainissement des bateaux et des établissements 
flottants en aval de Paris sont pérennisées pour rendre la Seine baignable. 
Ainsi, cet été, on comptera cinq sites de baignade, répartis entre la Marne et 
la Seine. C’est une bonne nouvelle. 

M. Claude Kern, rapporteur pour avis de la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du sport. – Je vous remercie 
de cette présentation et je salue le délégué interministériel, qui est présent à 
vos côtés. 

Le modèle économique des JOP d’hiver repose sur un financement 
privé, davantage encore que les Jeux d’été. Les recettes de billetterie attendues 
seront moindres que celles des Jeux de Paris 2024. Il faut donc sécuriser ces 
financements en garantissant aux différents partenaires une exclusivité 
d’usage des propriétés olympiques et en luttant contre le marketing 
d’embuscade, qui consiste à utiliser ces marques sans autorisation. 

Cette exclusivité soulève également une difficulté : elle limite 
fortement la capacité des collectivités publiques à communiquer sur leur 
engagement et à valoriser leur action dans le cadre des Jeux. Nous partageons 
tous l’objectif de maximiser les recettes issues du secteur privé. À cet égard, 
quel est, selon vous, le bon équilibre entre les droits exclusifs des partenaires 
et la reconnaissance de l’action des acteurs publics ? 

http://www.senat.fr/senateur/kern_claude14073q.html
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Les anneaux olympiques installés sur la tour Eiffel ont marqué les 
esprits pendant les Jeux de Paris 2024. La prolongation de cette installation 
dans la perspective des Jeux de 2030 fait débat. Pouvez-vous préciser quels en 
sont les enjeux ? Quelle est la position du CIO à ce sujet ? 

La France a érigé la lutte contre le dopage en priorité absolue dans la 
perspective des Jeux de Paris 2024. L’AFLD a rempli ses engagements, en lien 
avec l’Agence de contrôles internationale (International Testing Agency, 
ou ITA). Malheureusement, les moyens de l’AFLD ont baissé après les JOP, 
ce qui suscite une certaine inquiétude. À mon sens, la fin des JOP ne peut 
justifier une telle baisse, car le surcroît d’activité engendré par les Jeux de Paris 
a été pris en charge par le contrat liant Paris 2024 à l’AFLD. Actuellement, 
la lutte contre le dopage est fragilisée par le différend entre l’Agence mondiale 
antidopage (AMA) et l’Agence américaine antidopage (Usada). En outre, des 
compétitions où le dopage est autorisé, voire encouragé, apparaissent. 
Le projet de loi accorde des moyens juridiques supplémentaires à l’AFLD, 
mais les moyens humains et financiers sont-ils à la hauteur des ambitions 
affichées ? Quelles leçons tirez-vous de Paris 2024 en la matière ? 

Mme Marie Barsacq, ministre. – Pour ce qui concerne le financement 
privé et la cohabitation des marques, nous disposerons, comme pour les 
Jeux de Paris 2024, d’un emblème pour les Jeux des Alpes françaises 2030, qui 
pourra être associé à celui des régions sous la forme de logos composites à 
l’instar de la région Île-de-France à l’occasion des JOP de Paris. Toutefois, pour 
l’instant, nous n’avons pas encore d’emblème pour les Jeux de 2030, raison 
pour laquelle personne ne communique à ce sujet. Ce logo composite sera très 
visible et permettra aux régions de communiquer sur les Jeux dans leur 
territoire. Les sponsors des Jeux seront aussi affichés dans le cadre de ces 
communications. À mon sens, il n’y a aucune inquiétude à avoir s’agissant de 
la cohabitation de ces différentes marques. Les choses se mettront en ordre en 
temps utile. Dans quelques mois, nous devrions disposer d’un emblème.  

S’agissant des anneaux installés sur la tour Eiffel, les discussions sont 
en cours, notamment avec le CIO, qui doit donner son aval pour ce qui 
concerne la visibilité des anneaux olympiques dans l’espace public en France. 
Rien n’est encore décidé à ce stade, mais nous devrions avoir des éléments de 
réponse dans les prochaines semaines. 

À propos du dopage, l’AFLD capitalise sur les dispositions mises en 
place lors des JO de Paris 2024, qui sont un bel héritage ; j’ai d’ailleurs 
rencontré la présidente de l’Agence lors de ma prise de fonction. Les moyens 
de l’AFLD relèvent du budget du ministère des sports, de la jeunesse et de la 
vie associative, donc du projet de loi de finances que nous présenterons. 
Vous avez raison de souligner la particularité du contexte international actuel 
au regard des visions différentes des diverses agences antidopage. La France 
essaie d’œuvrer sur le plan diplomatique. Nous continuerons de travailler à 
l’intégration des enjeux du dopage, qui sont importants pour le ministère, 
dans le budget 2026. 
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M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – L’examen de ce projet de loi au 
Sénat sera l’occasion de défendre l’organisation en France des jeux 
Olympiques et Paralympiques d’hiver de 2030 auprès de nos concitoyens, 
sachant qu’une partie de la population s’interroge encore sur la pertinence de 
cette démarche, notamment au regard du changement climatique. 

Tout d’abord, comment entendez-vous associer la population, dans 
toute sa diversité, à la concertation relative à ces Jeux ? Il convient d’en 
expliquer la portée et de prendre en compte les suggestions de nos 
concitoyens. 

Ensuite – il s’agit à l’évidence d’une question épineuse et d’un enjeu 
crucial –, en vertu de l’article 5 de ce projet de loi, les régions Aura et Paca 
pourraient contribuer, à hauteur d’un quart chacune, à la garantie d’un 
éventuel déficit du Cojop, l’État prenant en charge la moitié restante. Or une 
telle participation des collectivités territoriales n’a pas été prévue pour les jeux 
Olympiques de 2024. De plus, nous ne disposons pas encore de la carte des 
sites et le coût global de ces nouveaux jeux Olympiques reste à préciser – les 
estimations oscillent entre 1,9 et 2,4 milliards d’euros. Pourquoi le 
Gouvernement veut-il prévoir dès aujourd’hui une telle garantie financière de 
la part des régions hôtes ? 

J’en viens à la vidéosurveillance algorithmique, mise en œuvre par 
l’article 35. Nos collègues Marie-Pierre de La Gontrie et Françoise Dumont ont 
recommandé d’étendre ce dispositif au-delà des grands événements et de 
permettre à des agents communaux n’appartenant pas à la police municipale 
d’accéder aux signalements. En parallèle, elles préconisent de conférer 
davantage d’autonomie aux acteurs pour le choix des solutions 
technologiques et de garantir dans la loi l’indépendance du comité 
d’évaluation. Le Gouvernement est-il favorable à ces recommandations ? 

Enfin – cette question remonte du terrain de manière assez 
récurrente – , pourriez-vous nous préciser la définition susceptible d’être 
retenue pour établir la nature olympique directe ou indirecte d’un projet, 
déterminant, de fait, la possibilité de recourir aux différentes procédures 
facilitées dans les domaines de l’urbanisme et de l’aménagement prévues par 
le projet de loi? C’est un enjeu essentiel pour les porteurs de projet dans les 
territoires. 

Mme Marie Barsacq, ministre. – La participation citoyenne est un 
enjeu majeur : vous avez raison de le souligner. Elle ne fait pas encore l’objet 
d’une stratégie particulière, mais l’ensemble des parties prenantes mesurent 
l’importance de cet effort de pédagogie pour que le projet soit compris et 
même attendu par les populations directement concernées. À cette fin, nous 
devons avant tout disposer d’éléments concrets, ce qui suppose de franchir 
quelques étapes, dont la fixation de la carte définitive des sites et la 
stabilisation du budget. Nous avons également besoin d’établir notre stratégie 
environnementale ; ce sera tout l’enjeu du Cijop. 

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
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Ce travail d’ensemble va être consolidé dans les prochains mois, et 
même dans les prochaines semaines. Dès lors, nous pourrons organiser des 
concertations à Paris et dans tous les territoires hôtes des Jeux. Le Comité 
d’organisation lui-même va élaborer un programme de communication en ce 
sens, en particulier à destination du tissu associatif. 

L’organisation des Jeux fait l’objet de trois types de garanties : la 
garantie de remboursement du CIO en cas d’annulation des Jeux ; la garantie 
d’emprunt bancaire, destinée à faciliter la trésorerie du Comité 
d’organisation ; et la garantie du déficit des Jeux, qui ressortit de ce comité. 

À ce titre, l’article 5 permet de recourir à l’engagement des deux régions 
concernées, engagement qui serait limité au quart du solde déficitaire 
du Cojop et qui supposerait un accord avec lesdites régions. Avant d’introduire 
cette disposition dans le projet de loi, nous avons pris soin d’aborder la question 
avec les élus concernés, qui semblent disposés à en débattre. 

J’ai bien entendu pris connaissance des travaux sénatoriaux relatifs à la 
vidéosurveillance algorithmique, qui ont achevé de nous convaincre de la 
nécessité de prolonger l’expérimentation. Pour ne pas préempter le débat 
parlementaire, nous nous en sommes tenus aux dispositions prévues pour les 
Jeux de Paris 2024. Nous n’ignorons pas que l’environnement des Alpes 
françaises n’est pas celui de la capitale, ce qui n’est pas sans conséquence, en 
particulier pour la mobilisation des forces de l’ordre. Enfin, le périmètre des 
projets doit être défini au cas par cas. 

M. Pierre-Antoine Molina, délégué interministériel aux jeux 
Olympiques et Paralympiques et délégué interministériel aux grands 
événements sportifs. – Comme l’a relevé le rapporteur, le texte emploie des 
terminologies différentes pour désigner les opérations en lien avec les jeux 
Olympiques. La nature du lien avec cet événement varie en effet selon la 
portée des mesures de facilitation considérées. 

Ainsi, il est important de définir de manière suffisamment large le bénéfice 
des dispositions qui accélèrent les procédures d’urbanisme afin que les opérations 
nécessaires aux JO puissent toutes bénéficier de ce cadre normatif. 

À l’inverse, nous avons été conduits à circonscrire davantage le champ 
de telle ou telle mesure qui devrait être conciliée avec des droits 
constitutionnellement garantis. Je pense notamment à la prise de possession 
anticipée des terrains dans le cadre d’une procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique. Il s’agit d’une procédure tout à fait dérogatoire, 
subordonnée à l’avis conforme du Conseil d’État ; à ce stade, seules les 
opérations relatives aux villages olympiques et aux compétitions entrent dans 
son champ d’application. 
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De même – je cite cet exemple, bien qu’il n’entre pas dans le champ de 
la loi –, nous travaillons à un projet de décret dérogeant au double degré de 
juridiction pour les contentieux liés aux opérations nécessaires aux jeux 
Olympiques, comme ce fut le cas pour les Jeux de Paris 2024. Le champ de 
cette dérogation sera beaucoup plus large car elle est beaucoup plus habituelle 
que la prise de possession anticipée que je viens d’évoquer. 

Dans une certaine mesure, il est donc normal que des formulations 
employées diffèrent d’un article à l’autre. Mais peut-être les échanges à venir 
pourront-ils préciser les points qui vous sembleraient réellement obscurs : 
nous pouvons tout à fait discuter des harmonisations qui vous paraîtraient 
nécessaires. 

Permettez-moi de revenir brièvement sur la vidéo augmentée, sujet que 
le Sénat connaît bien pour en avoir traité au titre de la proposition de loi 
relative au renforcement de la sûreté dans les transports. La disposition 
figurant dans le projet de loi reprend peu ou prou celle que le Sénat a adoptée 
au sein de cette proposition de loi, et que le Conseil constitutionnel a censurée 
comme cavalier. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. – Ce n’est pas le Sénat qui a introduit 
cette mesure : c’est l’Assemblée nationale. 

M. Pierre-Antoine Molina. – L’expérimentation était alors en cours : 
il suffisait de la prolonger. Dans la mesure où elle est achevée, il convient 
maintenant de la reconduire. À cet égard, le débat parlementaire pourra 
évidemment se poursuivre, mais le Gouvernement n’a pas fait preuve 
d’innovation. 

Enfin, comme l’a indiqué la ministre, l’article 5 ouvre simplement la 
possibilité, pour les régions hôtes, de contribuer à la garantie du déficit 
du Cojop. Un tel concours suppose, au préalable, une négociation clarifiant les 
bases sur lesquelles ces régions s’engagent. En outre, la possibilité pour elles 
d’accorder leur garantie serait doublement limitée : l’engagement serait 
circonscrit à une part du budget du Cojop et des recettes de fonctionnement 
de ces collectivités territoriales – c’est l’usage pour les garanties d’emprunt 
accordées par les régions. 

Mme Martine Berthet, rapporteure pour avis de la commission des 
affaires économiques. – Les sept articles confiés à mon examen traitent à la 
fois de l’aménagement et du logement. Ils sont presque tous issus de la loi 
encadrant les Jeux de Paris 2024, mais leur rédaction doit être adaptée au 
contexte de la montagne. 

À cet égard, tous les délais prévus ont-ils été bien pensés ? Je songe 
notamment aux installations temporaires et à la mise à disposition des logements. 

En tant que Savoyarde, je vous alerte également sur les voies de 
circulation, même si ces articles n’en traitent pas. Nos collègues rapporteurs 
seront, j’en suis certaine, attentifs à cette question. 

http://www.senat.fr/senateur/de_la_gontrie_marie_pierre19649g.html
http://www.senat.fr/senateur/berthet_martine19575f.html
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Enfin, la liste exacte des sites sera-t-elle transmise avant l’adoption 
définitive du texte par le Parlement ? Nous devons être en mesure de nous 
prononcer en toute connaissance de cause, notamment en matière 
d’aménagement et de logement. 

Mme Marie Barsacq, ministre. – Nous nous sommes évidemment 
employés à adapter ces dispositions au contexte de la montagne. Ainsi, nous 
n’avons pas prévu de mobiliser les logements étudiants, comme ce fut le cas 
pour les Jeux de Paris 2024, d’autant que ces Jeux se dérouleront en période 
scolaire. Sur ce sujet, les premières projections dont nous disposons sont 
d’ailleurs de nature à nous rassurer. 

Quant à la carte des sites, elle a bien sûr toute son importance. Elle fait 
encore l’objet de discussions, parallèlement au budget – les deux sujets sont 
étroitement liés. Le Comité d’organisation s’est fixé pour objectif d’arrêter 
cette carte à la rentrée. De nouveaux renforts viennent d’être recrutés par le 
Comité d’organisation, dont un directeur financier, qui vont nous permettre 
d’avancer. De plus, le Comité d’organisation s’appuie désormais sur un 
certain nombre d’experts, travaillant sur la base du projet de candidature 
initial et du rapport élaboré par l’inspection générale des finances. Nous avons 
pour objectif de faire converger les deux calendriers. 

Mme Pascale Gruny, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales. – Ma collègue Patricia Demas est chargée des articles 28 
et 29, qui ont pour objet l’installation des polycliniques et le droit d’exercer 
des professionnels de santé. Avez-vous des informations à nous communiquer 
à ce sujet, étant entendu que les sites dont il s’agit sont totalement différents 
de ceux qui avaient été prévus pour les Jeux de Paris 2024 ? 

Pour ma part, je suis chargée de l’article 30, introduisant une dérogation 
au repos dominical. Bien sûr, nous soutiendrons cette mesure, qui reprend peu 
ou prou les dispositions de 2024. Mais vous savez combien le Sénat est attaché 
au dialogue social ! Or les organisations syndicales déplorent une consultation 
quelque peu défaillante ou précipitée des partenaires sociaux. Seront-elles 
bien consultées à ce titre, à l’instar des organisations patronales ? Plus 
généralement, à quelle échéance une charte sociale comparable à celle des Jeux 
de Paris 2024 sera-t-elle signée ? 

Mme Marie Barsacq, ministre. – Je suis particulièrement attentive à la 
place des partenaires sociaux et m’étais d’ailleurs chargée de ce dossier pour 
les Jeux de Paris 2024, en élaborant la charte sociale et en assurant la présence 
des partenaires sociaux au sein du conseil d’administration du Comité 
d’organisation. Nous ferons de même pour les Jeux de 2030. 

http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
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Nous menons un dialogue continu avec les représentants de la charte 
sociale depuis la fin des Jeux de 2024. Toutefois, ces acteurs sont en phase de 
réorganisation, en vue d’une nouvelle stratégie de la charte sociale pour les 
Jeux de 2030. Ils doivent notamment désigner des représentants qui seront nos 
interlocuteurs au sein du Comité d’organisation. En effet, leur participation 
au projet passe par une association de la charte sociale, créée et dirigée par 
leurs soins. 

Les partenaires sociaux prendront toute leur part à ce travail. Il s’agit 
pour moi d’un sujet essentiel, car, comme vous, je crois beaucoup au dialogue 
social. 

La disposition relative au dialogue social reprend celle de Paris 2024 et 
sera appliquée au cas par cas : c’est aux préfets qu’il reviendra d’apprécier les 
différentes situations, sachant que certaines stations dérogent déjà au travail 
dominical. Les partenaires sociaux seront évidemment associés à ce dialogue. 

Quant à la mobilisation des polycliniques, elle est indispensable aux 
athlètes. À cette fin, des conventions seront signées entre les agences 
régionales de santé (ARS) et les deux régions. Nous allons y travailler. 

M. Pierre-Alain Roiron. – Vous avez évoqué le traitement automatisé 
des images algorithmiques. Dans quelle mesure les partenaires privés 
interviendront-ils à ce titre ? Quelles garanties le Gouvernement entend-il 
apporter ? N’allons-nous pas vers une généralisation de cet outil ? Le Conseil 
d’État a souligné que ce dispositif contraignant devait rester 
fondamentalement protecteur. 

Mme Marie Barsacq, ministre. – L’objectif n’est pas de généraliser 
l’outil : il est de le circonscrire aux Jeux de 2030. J’insiste sur le fait que l’on 
s’en tient aux dispositions prévues pour les Jeux de 2024. 

Des prestataires privés vont certes opérer, mais ils seront tenus par un 
contrat interdisant toute exploitation des images. Ces dernières sont 
nécessaires à la sécurité des sites et seront traitées par les acteurs publics. 
Ce sujet ne saurait donc inspirer d’inquiétude, d’autant que l’on ne parle pas 
d’un contrôle facial : il s’agit d’un dispositif anonymisé, destiné en particulier 
à surveiller les mouvements de foule. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. – Agnès Canayer et moi-même 
avions conduit, en amont des jeux Olympiques de 2024, une mission 
d’information relative à la sécurité au sens large. Puis, après la tenue des Jeux, 
nous nous sommes penchées plus précisément sur la vidéosurveillance 
algorithmique et sur la sécurité privée. 

http://www.senat.fr/senateur/roiron_pierre_alain21056g.html
http://www.senat.fr/senateur/de_la_gontrie_marie_pierre19649g.html
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Dès le mois de septembre dernier, le ministre de l’intérieur, 
Bruno Retailleau, et le préfet de police de Paris estimaient qu’il fallait 
pérenniser la vidéosurveillance algorithmique. Quant à nous, nous nous 
sommes prononcées pour une prolongation de l’expérimentation. Le dispositif 
peut être très utile, notamment pour détecter des intrusions, mais il n’est pas 
encore totalement mature – on le constate pour les huit cas d’usage déterminés 
par le ministère de l’intérieur. 

M. André Reichardt. – La situation géopolitique mondiale est à tout le 
moins préoccupante et risque encore de s’aggraver. Dès lors, de nouveaux textes 
ne seront-ils pas nécessaires d’ici à 2030 pour adapter nos systèmes de sécurité ? 

La présence d’une délégation russe ayant fait polémique en 2024, 
je m’interroge sur la liste des pays susceptibles de prendre part à ces Jeux. 
Y avez-vous déjà réfléchi ? 

Les renforts de police destinés à sécuriser les jeux Olympiques de 
Paris 2024 ont été déployés aux dépens d’autres missions, comme la 
surveillance des plages. Faut-il s’attendre à de tels effets collatéraux en 2030 ? 

Enfin, pouvez-vous nous donner quelques indications quant aux 
disciplines sportives qui seront retenues pour les jeux Olympiques de 2030 ? 

Mme Cécile Cukierman. – Le groupe Communiste, Républicain, 
Citoyen et Écologiste – Kanaky défendra le même objectif que pour 
Paris 2024 : tout doit être fait pour que ces JO soient populaires, sociaux et 
respectueux de l’environnement. Je l’affirme d’autant plus que nous allons 
entrer dans un temps législatif de préparation où tout risque de mal se passer ! 
Je suis sénatrice depuis 2011 : j’ai donc vécu l’ensemble de la préparation des 
Jeux de Paris 2024, sous les gouvernements successifs, et assisté à nombre de 
drames qui n’avaient pas été anticipés, sur les sites des Jeux comme partout 
en France. Pourtant, les JO ont été très réussis, et la France s’en est très bien 
portée – si l’on oublie la pluie pendant de la cérémonie d’ouverture… 

Dans les années à venir, le rôle des parlementaires sera donc de tout 
anticiper, y compris le pire, pour que les Jeux des Alpes françaises de 2030 
soient aussi beaux que possible. 

Puisque les JO doivent se tenir, nous soutiendrons, une nouvelle fois, 
les dérogations prévues sur un grand nombre de sujets, notamment en matière 
d’urbanisme, dès lors qu’elles seront encadrées. Cependant, nous ne voterons 
pas tous les articles, en particulier ceux qui concernent la sécurité. 

Les JO doivent être populaires : veillons à ce qu’Alpes 2030 rayonne 
dans toute la France, de la même manière que la préparation de Paris 2024 
avait irrigué l’ensemble de notre territoire. C’est aussi ce qui fait la réussite de 
l’événement. 

Les JO doivent être sociaux. Sur ce point, je m’associe à la vigilance 
de Pascale Gruny. 

http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/cukierman_cecile11056n.html
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Enfin, les JO doivent être respectueux de l’environnement. Pour ma 
part, je ne suis pas opposée à la neige de culture. La préparation des JO ne 
permettra pas de régler l’ensemble des débats politiques de notre société, qui 
continueront à se poser à la suite de cet événement. En tant qu’élue régionale, 
je suis témoin que ces sujets se rapportent à une question de fond : que sera la 
montagne en 2050 ? À ce titre, les JO doivent nous servir d’expérimentation et 
d’accélérateur scientifique : certaines innovations fonctionneront, 
d’autres non. 

Prenez les JO de Paris 2024 : heureusement que des travaux 
d’aménagement pour la gestion de l’eau ont été organisés en amont de 
l’événement ! Cela a permis d’assurer la bonne tenue de certaines épreuves des 
Jeux, mais aussi de rendre accessible à tous la baignade dans la Seine cet été. 

Nous aurons l’occasion de débattre, en séance, de ce texte, qui ouvre 
la préparation législative d’Alpes 2030. Nous devrons nous montrer à la 
hauteur pour que le Parlement soit l’un des acteurs de la réussite des JOP. 

Mme Marie Barsacq, ministre. – Concernant la surveillance 
algorithmique, notre philosophie est de relancer cette expérimentation afin 
d’identifier les forces et les faiblesses du dispositif, et de le faire évoluer au 
besoin. Et, s’il est prévu qu’elle arrive à terme en 2027, son véritable horizon 
reste, bien entendu, 2030. Au demeurant, votre suggestion de prolonger le 
dispositif jusqu’à la fin du mois de juin 2027 nous paraît tout à fait pertinente. 

Monsieur Reichardt, notre dispositif de sécurité devra en effet 
prendre en compte les tensions internationales qui seront à l’œuvre en 
février 2030. Soyez rassuré : dans le cadre de Paris 2024, le Gouvernement 
avait lancé un grand nombre de travaux, qui n’ont pas tous fait l’objet de 
communications, sur les risques terroristes, mais aussi sur le hacking 
informatique. Ces sujets seront suivis de très près à l’approche des Jeux. 
Des interlocuteurs au sein du Cojop auront pour mission de travailler sur ces 
risques avec l’État. 

La liste des pays qui participeront aux Jeux est un enjeu important, 
qui ne relève pas de la compétence du Comité d’organisation. C’est une 
décision prise par les organisateurs, à savoir le CIO et le Comité international 
paralympique (IPC). Cette liste est encore en discussion à l’approche des Jeux 
de Milan-Cortina de février 2026, et devra également être définie en vue des 
Jeux de Los Angeles en 2028. Pour février 2030, nous devrons tenir compte des 
enjeux géopolitiques. Des discussions très resserrées ont lieu sur ce sujet entre 
les organisateurs et les fédérations internationales. Outre des enjeux sportifs, 
la qualification ou non de certains pays soulève des questions sécuritaires. 

Concernant les renforts de police, n’oublions pas que l’envergure des 
Jeux de Paris 2024 n’est pas comparable à celle des Jeux des Alpes 2030 : 
10 000 athlètes et 20 000 journalistes ont participé aux premiers, tandis que 
seuls 3 000 athlètes et 3 000 journalistes sont attendus pour les seconds. 
Pour autant, les services de l’État sont déjà pleinement mobilisés sur le sujet. 
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Le choix des sports additionnels pour les Jeux des Alpes 2030 
représente un moment fort pour le Comité d’organisation. Il sera arrêté lors 
de la session du CIO précédant les Jeux de Milan-Cortina, à partir 
des propositions émises fin 2025. L’équation n’est pas facile : les sports 
additionnels ne doivent pas représenter un coût supplémentaire pour le 
budget. En outre, ces choix sont la traduction du récit que nous voulons 
raconter au travers des Jeux. Ainsi, dans le cadre de Paris 2024, des sports 
urbains, émergents et populaires, comme le skateboard, le surf ou l’escalade, 
avaient été retenus pour mettre en avant la jeunesse. 

Madame Cukierman, le caractère populaire des Jeux a été la marque 
de fabrique de Paris 2024 et sera dans l’ADN des Jeux des Alpes 2030. Les Jeux 
doivent être accessibles à tous. En 2024, le dispositif de billetterie populaire 
avait été largement porté par l’État, notamment par la Dijop, tandis que le 
programme « Ma classe aux Jeux » avait permis à de nombreux élèves 
d’assister aux épreuves paralympiques. Ce sont des réussites de Paris 2024. 

Pour ce qui est des enjeux sociaux, au-delà de la charte sociale, 
les Jeux sont source d’opportunités pour le tissu économique local et pour les 
demandeurs d’emploi. Cette question sera au cœur de notre projet. 

Enfin, l’impact environnemental est un enjeu important. Les Jeux sont 
à l’origine d’importantes innovations. Ainsi, grâce aux investissements des 
sponsors de Paris 2024, EDF et GRDF, tous les sites de compétition des Jeux 
ont été raccordés aux réseaux. Désormais, des événements tels que le concert 
du 14 juillet au pied de la tour Eiffel ou la fashion week, place de la Concorde, 
pourront se passer de générateurs. 

Le rayonnement des Jeux dans toute la France est un enjeu majeur. 
Des programmes mis en place à l’occasion des Jeux d’été pourront être 
renouvelés pour les Jeux d’hiver. Ainsi, « Génération 2030 » permettra de 
mobiliser les écoles, les collèges, les lycées et les universités de France. 
Nous devrons aussi nous inspirer du programme « Terre de Jeux 2024 », qui 
avait permis aux Jeux de trouver un écho partout en France. Le parcours de la 
flamme olympique, enfin, avait suscité un engagement des territoires en 
amont de l’événement. 

M. Guy Benarroche. – Je ne vous cacherai pas les doutes et les 
réticences des mouvements associatifs écologistes et de mon parti quant à 
l’organisation des jeux Olympiques en France en 2030. 

Tout d’abord, on ne peut que constater la raréfaction de la neige. 
Nonobstant toutes les innovations dans ce domaine, on connaît les difficultés 
actuelles des stations à garantir la pérennité de leur activité économique en 
lien avec la neige. Certaines d’entre elles ont d’ailleurs déjà entamé une 
reconversion vers d’autres domaines. Aussi, est-il pertinent d’organiser dans 
ces mêmes stations, en 2030, des jeux Olympiques qui nécessiteront des 
conditions optimales d’enneigement pour la bonne tenue des épreuves ? 

http://www.senat.fr/senateur/benarroche_guy20110q.html
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Quand on évalue les coûts, on ne prend pas en compte celui de 
l’inaction climatique ou des actions contre le climat, même si celles-ci sont 
compensées par d’autres afin d’affirmer que ces Jeux sont respectueux de 
l’environnement… Certes, il est difficile de chiffrer ce montant, mais 
beaucoup, à cette heure, s’y attellent : nous le connaîtrons donc à terme. 

Une action auprès des tribunaux administratifs a été engagée courant 
mai par un collectif d’associations réunissant notamment la Ligue des droits 
de l’Homme, Greenpeace, des associations locales et des représentants de 
collectivités locales. Pensez-vous que cette action puisse vous porter 
préjudice ? Si le climat permet effectivement la tenue des jeux Olympiques 
de 2030, alors nous devrons tout faire pour qu’ils se passent au mieux. 

Enfin, concernant le caractère populaire des Jeux, je reçois de 
nombreux courriers de récrimination des mouvements sportifs associatifs, qui 
déplorent que les retombées positives de la réussite de Paris 2024 soient mises 
à mal par la baisse de leurs budgets. En effet, les collectivités territoriales n’ont 
plus les moyens de financer ces associations, et l’État ne les soutient pas 
davantage, car la tendance est plutôt aux restrictions budgétaires… 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. – Madame la ministre, vous avez 
évoqué l’impact positif des Jeux sur le tissu économique local. 

Pendant les Jeux de Paris, la sécurité privée avait été pilotée par le 
préfet de la région Île-de-France, Marc Guillaume. En effet, les Jeux 
nécessitaient l’intervention de milliers d’agents de sécurité privée. 
De nombreuses petites structures se sont créées à cette occasion, la plupart des 
grandes entreprises de ce domaine ne s’étant pas portées candidates. 
France Travail, notamment, a étroitement accompagné cette nouvelle filière 
pour l’aider à se développer et à se consolider. 

Y aura-t-il un besoin important de recourir à la sécurité privée pour 
les Jeux des Alpes ? 

Mme Marie Barsacq, ministre. – Le CIO a établi une règle importante 
pour restreindre le nombre de candidatures aux Jeux d’hiver : les pays doivent 
démontrer qu’ils disposent d’une capacité d’enneigement suffisante. 
La France en a donc fait la preuve. 

Il est vrai que les compétitions internationales sont aussi assorties 
d’exigences en matière de qualité. Nous sommes donc amenés à nous 
interroger sur l’utilisation, peut-être nécessaire, de neige de culture pour offrir 
un niveau d’enneigement équivalent tout au long de la compétition. En effet, 
il est essentiel de garantir l’équité entre athlètes, selon qu’ils descendent la 
piste les premiers ou les derniers.  

http://www.senat.fr/senateur/de_la_gontrie_marie_pierre19649g.html
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En Savoie, nous sommes relativement rassurés, car nous constatons 
que seulement 1 % de la ressource en eau est utilisée pour produire de la neige 
de culture. Surtout, comme l’expliquait hier Edgar Grospiron, elle est restituée 
au printemps, période où le besoin est le plus élevé, et prélevée à l’automne, 
période où le besoin est le moins élevé. Par conséquent, nous considérons que 
nous ne mettons pas en danger la ressource dans les territoires hôtes des Jeux. 

Le Gouvernement a pris connaissance de la saisine du tribunal 
administratif par voie de presse. Nous en attendrons l’issue. Cette procédure 
traduit une forte inquiétude au sein du tissu associatif. J’avais déjà pu, à 
l’occasion de Paris 2024, rencontrer de nombreuses associations qui étaient 
soit opposées à l’événement, soit très inquiètes. Il faut rassurer, en 
réfléchissant à la manière de faire participer la population, se fixer des 
ambitions et, surtout, prouver, par le biais de programmes de communication, 
qu’aucune catastrophe n’adviendra. Les Jeux sont non seulement une 
compétition sportive, mais aussi une occasion à saisir, du fait de ses effets 
positifs pour les territoires. 

Le budget des sports en France est une source d’inquiétude, pour moi 
la première ! Le lendemain des Jeux de Paris est difficile, je le concède. 
Pourtant, certains chiffres incroyables témoignent de l’envie de sport des 
Français, notamment chez les personnes en situation de handicap : le nombre 
de licenciés est en hausse de 33 % pour la Fédération française de triathlon et 
de 21 % pour la Fédération française handisport. La Fédération française de 
basket-ball a refusé 150 000 personnes et la Fédération française de 
handball, 120 000. 

Même si nous en avons construit dans le cadre des Jeux de Paris, 
les équipements sportifs ne sont pas assez nombreux et notre budget se trouve 
contraint. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. – Pourquoi ne pas profiter des 
Jeux d’hiver ? C’est un choix politique… 

Mme Marie Barsacq, ministre. – Élisabeth Borne et moi travaillons à 
ouvrir aux associations les équipements situés à l’intérieur des établissements 
scolaires : sur un total de 28 000, seulement 5 000 sont ouverts actuellement. 
Il n’est pas possible de faire autrement au regard de la tension de la demande. 
Ces équipements sportifs sont des biens publics. Il faut que les chefs 
d’établissement entendent cet appel. Nous mènerons ce combat. 

Il faudra trouver dans le budget 2026 les bons équilibres pour faire 
face à la demande de sport : je suis pleinement mobilisée. La conjonction de 
restrictions budgétaires en cascade entre l’État et les collectivités fait que de 
nombreux acteurs associatifs sont en difficulté. 

En évoquant la sécurité privée, vous n’auriez pas pu faire plus plaisir 
à Pierre-Antoine Molina et à moi-même, car Marc Guillaume et nous avons été 
les chevilles ouvrières du dispositif mis en place pour Paris 2024, qui a 
formidablement bien marché. Nous y avons cru dès le départ. 

http://www.senat.fr/senateur/de_la_gontrie_marie_pierre19649g.html
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Pour faciliter la vie à ce secteur en tension, les entreprises de sécurité 
attributaires des marchés des Jeux de Paris ont eu affaire à un interlocuteur 
unique : pour recruter, il ne leur a pas été nécessaire de recourir à France 
Travail, aux missions locales ou à des facilitateurs. En effet, dès l’obtention 
d’un marché, chacune disposait du nom et des coordonnées d’un référent qui 
la contactait pour lui présenter une liste de demandeurs d’emploi. Cette force 
d’appui incroyable a permis aux entreprises d’avoir les ressources humaines 
nécessaires. Pourtant, les inquiétudes étaient fortes. Le plus beau de l’histoire 
est que plus de 90 % des personnes recrutées disposent toujours d’un emploi 
à l’heure actuelle. Par conséquent, nous appliquerons évidemment cette 
méthode aux Alpes françaises 2030. 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur. – Il a été peu question dans 
notre discussion du volet paralympique : les Jeux doivent être populaires et 
inclusifs. Les Jeux de 2024 ont changé le regard de la société sur le handicap 
de manière formidable. Une labellisation des stations en fonction de 
l’inclusion pourrait être un héritage précieux. Il serait opportun d’ouvrir la 
montagne au handicap tout au long de l’année. 

Par ailleurs, le maire de Montgenèvre m’indiquait à juste titre que les 
travaux ne pouvaient se faire sur sa station qu’entre mai et octobre : en 
montagne, les saisons sont courtes. Par conséquent, il nous faut rapidement 
une maquette financière pour faciliter les différents chantiers : villages 
olympiques, épreuves et équipements annexes. Des annonces seront-elles 
faites le 27 juin prochain lors du comité interministériel dédié aux jeux 
Olympiques, à Briançon ? Je lance une alerte : chaque saison est précieuse 
pour réaliser les équipements nécessaires. 

Mme Marie Barsacq, ministre. – Les jeux Paralympiques ont été un 
formidable succès, au-delà du moment même de leur déroulement. 
Nous élaborons déjà une stratégie en deux points pour assurer l’héritage des 
jeux Paralympiques des Alpes françaises 2030. 

Le premier point est de porter une ambition de haute performance : 
nous avons besoin d’un réservoir d’athlètes paralympiques. Actuellement, 
trop peu de jeunes en situation de handicap pratiquent les sports d’hiver, 
même parmi ceux qui habitent les vallées. Le plafond de verre demeure. Il faut 
créer une dynamique pour rendre les clubs inclusifs, c’est-à-dire former les 
clubs ordinaires à mieux accueillir les personnes en situation de handicap. 
L’État soutient les structures allant en ce sens, au travers d’un programme qui 
prendra fin en 2027, autre héritage des Jeux de Paris. Il est encore temps de 
détecter de jeunes talents pour les accompagner et permettre à ces athlètes 
d’être au rendez-vous de 2030 et de 2034. Cette stratégie de haute performance 
est portée par le Comité paralympique et sportif français avec le concours de 
l’Agence nationale du sport. 

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
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Le second point est l’accessibilité pour le grand public des stations. 
Il sera fait mention des engagements des départements sur le sujet dans le 
projet de loi. Là encore, les Jeux sont une opportunité : les stations seront 
encouragées à aménager leurs équipements pour les personnes en situation de 
handicap et pourront le mettre en avant. Comme des compétitions parasports 
s’ensuivront, certains aménagements seront pérennes. 

L’École du ski français (ESF) fait depuis plusieurs années un travail 
formidable pour l’accueil des personnes en situation de handicap. Pourtant, 
il reste beaucoup à faire avant qu’ils ne puissent accéder à un professeur ! 
Le Cojop le sait. Nous en prenons acte en proposant un label dédié aux 
stations de sport d’hiver inclusives. 

Le timing est bien un sujet crucial : les Jeux sont dans cinq ans et 
les aménagements doivent se faire hors saison. Les travaux à mener ne sont 
pas de l’ampleur de ceux de Paris 2024 ; aussi, nous ne sommes pas inquiets.  

Je ne suis pas sûre de disposer de la maquette financière le 27 juin : 
même si elle est notre priorité, nous la prévoyons plutôt pour la rentrée. 
Cependant, il sera important d’avoir, à cette date, un engagement 
interministériel sur les Jeux et leur héritage. 

M. Pierre-Antoine Molina. – Dans la perspective du 27 juin, 
le Premier ministre a déjà fait des annonces, notamment en matière de 
desserte. Par « maquette financière », nous entendons deux choses : d’une 
part, le budget du Cojop ; d’autre part, la liste des équipements financés et 
supervisés par la Solideo, dont les fonds proviennent de l’État et des 
collectivités locales. 

Nous travaillons déjà sur cette liste. Une première version a été 
présentée au premier conseil d’administration de la Solideo. Cette dernière a 
fait appel à un bureau d’études pour expertiser les aspects techniques et 
financiers sous-jacents, afin d’affiner l’évaluation de la faisabilité des 
équipements présentés par les maîtres d’ouvrage et de leurs coûts. Sur ce 
fondement, nous discuterons avec les collectivités locales et établirons 
la « maquette » à l’horizon du début de la discussion du projet de loi de 
finances, à l’automne. 

Cette audition a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne sur le 
site du Sénat. 

 

 

https://videos.senat.fr/video.5450218_683ff1d2c2445.jeux-olympiques-de-2030--audition-de-marie-barsacq
https://videos.senat.fr/video.5450218_683ff1d2c2445.jeux-olympiques-de-2030--audition-de-marie-barsacq
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RÈGLES RELATIVES À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 45 
DE LA CONSTITUTION ET DE L’ARTICLE 44 BIS DU 

RÈGLEMENT DU SÉNAT 
 

Si le premier alinéa de l’article 45 de la Constitution, depuis la révision 
du 23 juillet 2008, dispose que « tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis », 
le Conseil constitutionnel estime que cette mention a eu pour effet de 
consolider, dans la Constitution, sa jurisprudence antérieure, reposant en 
particulier sur « la nécessité pour un amendement de ne pas être dépourvu de tout lien 
avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie » 1. 

De jurisprudence constante et en dépit de la mention du texte 
« transmis » dans la Constitution, le Conseil constitutionnel apprécie ainsi 
l’existence du lien par rapport au contenu précis des dispositions du texte 
initial, déposé sur le bureau de la première assemblée saisie2. Pour les lois 
ordinaires, le seul critère d’analyse est le lien matériel entre le texte initial et 
l’amendement, la modification de l’intitulé au cours de la navette restant sans 
effet sur la présence de « cavaliers » dans le texte3. Pour les lois organiques, le 
Conseil constitutionnel ajoute un second critère : il considère comme un 
« cavalier » toute disposition organique prise sur un fondement constitutionnel 
différent de celui sur lequel a été pris le texte initial4. 

En application des articles 17 bis et 44 bis du Règlement du Sénat, 
il revient à la commission saisie au fond de se prononcer sur les irrecevabilités 
résultant de l’article 45 de la Constitution, étant précisé que le Conseil 
constitutionnel les soulève d’office lorsqu’il est saisi d’un texte de loi avant sa 
promulgation. 

En application du vademecum sur l’application des irrecevabilités au titre 
de l’article 45 de la Constitution, adopté par la Conférence des Présidents, la 
commission des lois a arrêté, lors de sa réunion du mercredi 11 juin 2025, 
le périmètre indicatif du projet de loi n° 630 (2024-2025) relatif à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030. 

 

 
1 Cf. commentaire de la décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des 
retraites. 
2 Cf. par exemple les décisions n° 2015-719 DC du 13 août 2015 - Loi portant adaptation de la 
procédure pénale au droit de l’Union européenne et n° 2016-738 DC du 10 novembre 2016 - Loi visant 
à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. 
3 Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 - Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 
2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation de 
titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé publique. 
4 Décision n° 2020-802 DC du 30 juillet 2020 - Loi organique portant report de l’élection de six 
sénateurs représentant les Français établis hors de France et des élections partielles pour les députés 
et les sénateurs représentant les Français établis hors de France. 
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Elle a considéré que ce périmètre incluait les dispositions relatives : 

- à la protection intellectuelle des propriétés Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ; 

- aux règles d’affichage publicitaire en extérieur spécifiques aux jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 

- aux clauses figurant dans le contrat hôte des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ainsi que dans ses conventions d’exécution ; 

- aux garanties financières pouvant être accordées par les régions hôtes 
au profit du comité d’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ; 

- aux modalités d’encadrement des volontaires impliqués dans 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 

- à l’association et à l’information des parlementaires sur l’organisation 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 

- à la compétence de la Cour des comptes et de l’agence française 
anticorruption (AFA) pour contrôler les personnes concourant à 
l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ainsi que, 
pour l’AFA, les personnes chargées des opérations de reconfiguration 
des sites olympiques ; 

- à la lutte contre le dopage ; 

- aux modalités d’organisation de la concertation avec le public en amont 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- aux modalités d’évolution des documents d’urbanisme et de 
planification en vue de permettre la préparation, l’organisation et le 
déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 

- aux dérogations aux règles d’expropriation pour cause d’utilité 
publique, d’occupation du domaine public, d’urbanisme et de la 
commande publique accordées à l’autorité administrative et aux 
pouvoirs adjudicateurs pour les besoins de l’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 

- au régime d’autorisation et à la réglementation applicable aux 
constructions ou aménagements comportant un état provisoire 
correspondant aux nécessités de la préparation, de l’organisation et du 
déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030, et un état 
définitif ultérieur, ainsi qu’aux constructions et aménagements 
temporaires liés à la préparation, à l’organisation ou au déroulement 
des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 
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- à la prolongation, à titre dérogatoire, du délai d’enlèvement des 
constructions ayant fait l’objet d’un permis de construire à titre 
précaire, lorsque le projet contribue à la l’organisation ou au 
déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 

- aux modalités de mobilisation de logements dans les départements 
hôtes des épreuves des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 en 
vue de l’accueil de personnes accréditées ou de personnels nécessaires 
au bon déroulement des événements ; 

- aux modalités de soutien à la rénovation de l’habitat et de l’immobilier 
de loisirs dans les départements hôtes des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ; 

- à l’accessibilité universelle des modes de transports nécessaires pour 
rejoindre les sites liés à l’organisation et au déroulement des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- à l’affectation de voies de circulation à certains véhicules déterminés 
dans le cadre des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 ; 

- à l’homologation des structures provisoires et démontables ; 

- à l’extension du champ et aux dérogations au régime de la servitude 
d’utilité publique prévue par le code du tourisme pour les 
infrastructures de sports d’hiver afin de faciliter les aménagements et 
l’implantation des équipements nécessaires à la préparation, à 
l’organisation et au déroulement des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ; 

- aux autorisations et aux conditions d’exercice des professionnels de 
santé participant à l’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ; 

- à l’organisation de l’offre de soins dans les régions hôtes pendant la 
période entourant le déroulement des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2030 ; 

- aux dérogations au repos dominical des salariés liées à la tenue des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2030 ;  

- aux prérogatives des agents de sécurité privée en matière d’inspection 
visuelles de véhicules et de coffres ; 

- aux mesures de police administrative visant à assurer la sécurité de 
grand évènements ou rassemblements ; 

- à la réalisation d’enquêtes administratives sur les personnels des 
entreprises de transport public de personnes ou de marchandises 
dangereuses ; 

- à l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique ; 
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- à l’assainissement des bateaux et des établissements flottants sur le 
territoire des communes franciliennes riveraines de la Seine ; 

- à l’homologation des peines d’emprisonnement édictées par 
l’assemblée de la Polynésie française en matière de délits liés au 
dopage. 
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
 

Mme Marie Barsacq, ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie 
associative 

Organisateurs des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 

Comité d’Organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 2030 (Cojop) 

M. Cyril Linette, directeur général 

Délégation interministérielle aux jeux Olympiques et Paralympiques (Dijop) 

M. Pierre-Antoine Molina, délégué interministériel  

Société de livraison des ouvrages olympiques 

M. Damien Robert, directeur général exécutif  

Mme Dorothée Demailly, secrétaire générale 

 

Mouvement olympique 

Comité national olympique et sportif français (CNOSF) 

M. David Lappartient, président 

Mme Constance Popineau, directrice juridique 

M. Olivier Gicquel, conseiller spécial 

Comité Paralympique et Sportif Français (CPSF) 

Mme Marie-Amélie Le Fur, présidente 

 

Collectivités territoriales hôtes 

Présidents des régions hôtes 

M. Fabrice Pannekoucke, président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

M. Renaud Muselier, président de la Région Sud - Provence-Alpes-
Côte d’Azur 
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Présidents des conseils départementaux hôtes 

M. Hervé Gaymard, président du conseil départemental de la Savoie 

M. Martial Saddier, président du conseil départemental de Haute-Savoie  

M. Jean-Marie Bernard, président du conseil départemental des 
Hautes-Alpes 

Maires des communes hôtes 

Montgenèvre 

M. Guy Hermitte, maire 

Mme Marie Soubrane, directrice générale des services  

La Salle les Alpes  

M. Émeric Salle, maire 

La Plagne 

M. Jean-Luc Boch, maire  

Briançon 

M. Arnaud Murgia, maire 

Mme Béatrice Chevalier, directrice générale des services 

Les Allues  

M. Thierry Monin, maire 

La Clusaz 

M. Didier Thévenet, maire 

M. Fabien Demont, directeur général adjoint 

Courchevel 

M. Jean-Yves Pachod, maire 

Le Grand-Bornand 

M. André Perrillat-Amédé, maire 

Nice 

M. Bastien Nespoulous, directeur général des services de Nice et de 
la Métropole Nice Côte d’Azur 

M. François Bertrand, directeur général des services techniques 

M. Joel Migliore, directeur de cabinet adjoint 

M. Frédéric Gil, directeur de la « Mission JOP 2030 » 
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Ministère de l’intérieur 

Direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) 

Mme Pascale Léglise, directrice 

Préfets des régions et des départements hôtes 

Mme Fabienne Buccio, préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

M. Georges-François Leclerc, préfet de la région Sud-Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

Mme Françoise Noars, secrétaire générale aux affaires régionales de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes 

M. Didier Mamis, secrétaire général pour les affaires régionales de 
la région Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Mme Emmanuelle Dubée, préfète de la Haute-Savoie 

Mme Vanina Nicoli, préfète de la Savoie 

M. Dominique Dufour, préfet des Hautes-Alpes 

M. Patrick Amoussou-Adeble, secrétaire général de la préfecture 
des Alpes-Maritimes 

 

Ministère de l’aménagement du territoire et de la décentralisation 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Mme Émilie Vouillemet, sous-directrice de l’urbanisme et des 
paysages 

M. Vincent Montrieux, adjoint au directeur de l’habitat, de 
l’urbanisme et des paysages 

M. Charles Tamazount, adjoint au sous-directeur des politiques de 
l’habitat 

Mme Marion Vandevelde, adjointe au sous-directeur de 
l’aménagement durable 

M. Benoît de Taxis du Poët, conseiller parlementaire 

 

Ministères économiques et financiers  

Direction des affaires juridiques (DAJ) 

M. Guillaume Delaloy, adjoint à la sous-directrice du droit de la 
commande publique 
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Commission nationale du débat public 

M. Marc Papinutti, président 

M. Jérôme Greffe, directeur 

Mme Dimitra Finidori, responsable de l’instruction des saisines 

 

France Montagnes 

M. Vincent Jay, président 

Associations 

France nature environnement  

M. Olivier Hoibian, administrateur FNE-OCMED, membre du CNM 
et du comité de Massif des Pyrénées et président du Comité 
Scientifique de la Fédération Française de la Montagne et de 
l’Alpinisme (FFCAM) 

Mme Marie-Laure Pellissier-Tanon, membre du réseau bénévole 
Montagne et du réseau Protection de la Montagne de la FFCAM 

Mountain Wilderness 

M. Francis Charpentier, vice-président 

Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) 

Mme Vanessa Lorioux, directrice générale mobilisation 

M. Daniel Thonon, Délégation Territoriale LPO Isère 
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CONTRIBUTIONS ÉCRITES 

 

Administrations centrales 

Ministère de l’intérieur 

Direction générale des collectivités locales (DGCL) 

Service national des enquêtes administratives de sécurité (SNEAS) 

Ministère de la justice 

Direction des affaires civiles et du sceau (DACS) 

Ministères économiques et financiers 

Direction du budget (DB) 

Direction de l’immobilier de l’État (DIE) 

Ministère de l’aménagement du territoire et de la décentralisation - Ministère de 
la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche 

Direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités 
(DGITM) 

Direction générale de l’aviation civile (DGAC) 

Direction générale de la prévention des risques (DGPR) 

 

Agence Départementale de Développement Économique et Touristique des 
Hautes-Alpes 

M. Yvan Chaix, Directeur 
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LA LOI EN CONSTRUCTION 
 

Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, visualiser les 
apports de chaque assemblée, comprendre les impacts sur le droit en vigueur, 
le tableau synoptique de la loi en construction est disponible sur le site du 
Sénat à l’adresse suivante : 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl24-630.html 
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